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Les relations entre les Parlements et les Cours constitutionnelles

—

Alain DELCAMP
Secrétaire général du Sénat (France)
L’idée de ce rapport m’est venue d’un constat que l’on peut faire, me semble-t-il, dans beaucoup de pays, celui du développement du contrôle juridictionnel de constitutionnalité des lois, soit de manière diffuse par le système judiciaire, soit de manière concentrée par des juridictions spécialisées, soit suivant des formes mixtes, les cours intervenant a priori (avant l’entrée en vigueur des lois) ou a posteriori (après le vote et à l’occasion d’une instance) ou à la fois a priori et a posteriori.

L’un des buts de ce rapport sera d’ailleurs de tenter d’abord de décrire les différents types de systèmes de contrôle de constitutionnalité et de les classer en tenant compte des diverses traditions juridiques.

Ce développement de la justice constitutionnelle a été salué par la doctrine universitaire et les commentateurs spécialisés comme un des phénomènes majeurs de l’affirmation du constitutionnalisme au point de faire passer parfois au second plan une vision des institutions plus traditionnelle à laquelle, en tant que Secrétaires généraux des parlements, nous sommes naturellement attachés.

Quelles que puissent être les nuances, l’existence et l’autonomie des parlements est en effet au cœur même des démocraties contemporaines – elle en est souvent le symbole – même s’il est toujours possible de contester – et c’était le cas dès l’origine – l’assimilation entre l’idée de démocratie et la notion de démocratie représentative dans laquelle le peuple agit au travers de représentants élus, que ceux-ci soient réunis dans des parlements à chambre unique ou des parlements bicaméraux.

Pour nous la loi est l’expression de la souveraineté, elle n’acquiert sa pleine signification que si elle est le fruit de délibérations aussi libre que possible entre des représentants élus.

Le développement de la justice constitutionnelle est, en soi, un questionnement du concept de démocratie bâti sur l’élection dans la mesure où ces cours, qui ne sont pas issues directement du suffrage, ont, par définition, la possibilité de faire obstacle à la volonté du peuple exprimée par ses représentants, au point que le grand constitutionnaliste, Hans Kelsen, avait pu les qualifier de « législateur négatif ».
Certes, il est aisé de répondre, notamment en raison du développement dans la plupart des pays du constitutionnalisme c’est-à-dire l’adoption de lois fondamentales définissant à la fois les règles d’organisation des pouvoirs et ce que l’on appelle souvent les droits fondamentaux des citoyens, que les parlements n’expriment la souveraineté du peuple que « dans le cadre de la Constitution ».
L’on doit alors distinguer le « pouvoir constituant », c’est-à-dire l’expression directe du peuple à l’occasion de l’adoption de la Constitution et les « pouvoirs constitués », c’est-à-dire les pouvoirs qui tiennent leur compétence, précisément, de la Constitution.

Les parlements, désormais, dans la plupart des pays doivent donc être considérés aussi comme des pouvoirs constitués et, en tant que tels, soumis eux aussi au respect de la Constitution. Ceci ne saurait être considéré comme une atteinte au principe de la souveraineté du peuple mais oblige à un élargissement de la notion même de démocratie et à se préoccuper, in concreto, de la manière dont peuvent s’organiser les compétences et les rôles respectifs des parlements et des « justices constitutionnelles ».
Les cours sont elles aussi des pouvoirs constitués puisqu’elles tiennent leur pouvoir de la même source que les parlements, mais elles ne sauraient prétendre à la même légitimité.

La nécessité d’une clarification des rapports entre cours et parlements est d’autant plus nécessaire que l’évolution des esprits et, en particulier, la médiatisation, le besoin de transparence croissant de nos sociétés et l’évolution même des institutions conduisent à une contestation sinon de l’utilité du moins de la représentativité et du mode de fonctionnement des parlements : ça et là peuvent s’exprimer des critiques du mode d’élaboration de la loi, de la légitimité même des parlements à s’arroger le monopole – ou à peu près – de l’élaboration des lois au regard de leur représentativité.

Le mouvement de justice constitutionnelle – trop vite assimilé au développement de « l’état de droit » - s’inscrit aussi dans l’idée d’équilibre des pouvoirs et qu’il convient qu’existent dans les institutions, à côté des parlements, expression de majorités changeantes, des éléments de permanence et d’équilibre, dont les cours constitutionnelles feraient partie.

On en est ainsi arrivé, à travers la notion d’état de droit, à contester voire à nuancer la notion même de souveraineté, les parlements étant, certes, considérés comme responsables au premier chef de l’élaboration de la norme, mais étant susceptibles de voir leur action jugée, voire corrigée, par des instances chargées de vérifier la conformité de ces normes avec l’ensemble des règles supra-législatives auxquelles on réduit parfois l’état de droit, alors que celui-ci désigne une réalité beaucoup plus large, celle de l’ensemble des normes juridiques – et au premier chef les lois – élaborées au sein de sociétés démocratiquement organisées.

Il m’a semblé donc nécessaire non pas tellement de réhabiliter la notion de souveraineté, mais de voir dans quelle mesure le contrôle de constitutionnalité pourrait être concilié avec l’existence d’une source primaire de souveraineté qu’est l’expression populaire.
Plutôt que d’opposer les cours constitutionnelles et les parlements, j’ai pensé aussi qu’il pourrait nous être utile à tous d’essayer de préciser nos conceptions de la démocratie de manière à montrer que le développement de la jurisprudence constitutionnelle n’est pas un mouvement concurrent de l’élaboration des normes par les parlements, mais bien un complément nécessaire de celui-ci et accepté comme tel par les parlements, dès lors qu’il s’inscrit dans les nécessités fonctionnelles qui l’ont vu naître.

Pour réaliser ce travail, j’ai pu m’appuyer sur deux catégories de sources :

· sur vos réponses d’abord, en tant que Secrétaires généraux. J’ai ainsi, à la date de rédaction de ce rapport, le 7 octobre, recueilli les réponses de 28 Secrétaires généraux de 26 pays,

· j’ai pu aussi bénéficier des quatorze rapports présentés par des universitaires ou membres de cours constitutionnelles lors de la XXVIIème table ronde internationale de justice constitutionnelle dont j’étais le rapporteur général qui s’est tenue les 9 et 10 septembre dernier à l’université Paul Cézanne d’Aix-en-Provence.

Ce sont ainsi 41 rapports concernant 38 pays qui ont été collationnés : 24 pays européens dont 18 membres de l’Union européenne, 2 du Moyen-Orient, 3 de l’Afrique subsaharienne, 5 d’Amérique, 3 d’Asie : Afrique Du Sud, Allemagne, Autriche, Bahreïn, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Canada, Costa Rica, Danemark, Égypte, Espagne, Estonie, États-Unis, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, Islande, Italie, Japon, Luxembourg, Madagascar, Mexique , Monaco, Norvège, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume Uni, Sénégal, Slovénie, Suisse, Thaïlande, Ukraine.
I. - LES DIFFÉRENTS SYSTÈMES DE JUSTICE CONSTITUTIONNELLE

La justice constitutionnelle a existé avant Hans Kelsen, professeur à l’université de Vienne et inspirateur de la constitution autrichienne de 1920, mais c’est avec lui qu’elle a pris toute son importance et est devenue un objet en soi de toute réflexion constitutionnelle. Elle a fait l’objet de théorisation dans son ouvrage sur « la théorie pure du droit », mais aussi dans un article de la revue de droit public publié à Paris en 1928 et intitulé « La garantie juridictionnelle de la Constitution ».

Les événements qui ont déchiré l’Europe et qui ont conduit à mettre en cause la notion même de démocratie ont montré toute l’importance de mettre en place des systèmes de contrôle constitutionnel s’inspirant certes de la séparation des pouvoirs, mais ajoutant à celle-ci le souci de protéger la liberté du citoyen contre différents abus de ceux-là même qui étaient censés incarner la démocratie à savoir des représentants élus, toujours susceptibles « d’abus de majorité ». Dès lors s’est affirmée une tendance croissante 
 à inscrire dans les textes constitutionnels un certain nombre de droits dits « fondamentaux » - expression empruntée au droit allemand – dont la surveillance a été renvoyée à un organe spécialisé, le juge constitutionnel. Ce juge constitutionnel était chargé de vérifier les normes produites par les parlements au regard des droits fondamentaux développés dans la Constitution, voire inscrits dans des conventions internationales auxquelles les États concernés étaient partie, voire à des principes « découverts » par les juges constitutionnels eux-mêmes. Ce mouvement s’est diffusé très largement à travers les constitutions de l’après-guerre, qu’il s’agisse des constitutions principalement de l’Allemagne et de l’Italie puis, dans une deuxième vague, de l’Espagne et du Portugal. Après la chute du mur de Berlin, la notion de contrôle de constitutionnalité est apparue d’emblée comme un élément substantiel de l’équilibre des nouvelles constitutions et acceptée comme telle par la plupart des constitutions issues des mouvements populaires de cette période.

Ce développement n’a cependant pas été totalement uniforme, et au moins pour trois raisons :

· Il s’est heurté d’abord à certaines traditions juridiques faisant de la loi votée par les représentants du peuple le centre même de l’édifice normatif (« légicentrisme ») et ce n’est pas sans réticence que l’idée de justice constitutionnelle a été introduite, par exemple, en France en 1958. Il faudra attendre 1971 ou 1974, et encore tout récemment la révision constitutionnelle de 2008 pour qu’elle prenne toute sa place dans les institutions.

· Un certain nombre d’autres pays, généralement issus du modèle dit de Westminster, bâtis sur l’idée de souveraineté du parlement, demeurent encore aujourd’hui très largement dépourvus d’un véritable système de justice constitutionnelle. Ils considèrent, en particulier, que les actes du parlement ne peuvent être, en général, contrôlés par le système judiciaire (ce sont les « privilèges parlementaires »). Cette attitude se retrouve non seulement au Royaume-Uni, mais dans la plupart des anciens dominions, y compris dans les dominions à structure fédérale, qu’il s’agisse du Canada ou de l’Union Indienne. Même s’ils ne sont pas, à proprement parler, les héritiers du système britannique, un certain nombre de systèmes constitutionnels continuent à privilégier un contrôle dit « par voie d’exception » à l’occasion d’instances judiciaires mettant en cause la constitutionnalité des lois. Tel est le système en vigueur, par exemple, dans les pays du nord de l’Europe, qui n’ont pas été confrontés aux mêmes déstabilisations politiques que les pays du reste du continent. C’est ainsi que la Norvège possède depuis 1843 un contrôle de constitutionnalité dit « diffus » exercé par les tribunaux « ordinaires ».
· Un troisième cas de figure se rencontre dans des pays dans lesquels le contrôle de constitutionnalité répond d’abord à la nécessité de contrôler la mise en œuvre de la répartition des compétences entre le pouvoir central et les pouvoirs décentralisés ou fédérés, quelque soit le degré de décentralisation. L’exemple le plus topique est bien entendu celui des Etats-Unis d’Amérique, où la cour suprême, de sa propre initiative (1802, Marbury contre Madison) a considéré qu’il lui revenait de contrôler non seulement la répartition des pouvoirs, mais bien la constitutionnalité des lois, de même qu’à l’ensemble du système judiciaire dont elle constitue le sommet. Ce modèle a été diffusé naturellement sur le continent américain (du centre et du sud), mais le Canada, pourtant un pays fédéral, est resté fidèle au modèle de Westminster. L’évolution américaine du contrôle de la répartition des compétences vers le contrôle de la constitutionnalité des lois n’a pas été suivie par tous les états fédéraux et, notamment, en Suisse où le tribunal constitutionnel ne peut, de par la Constitution, juger de la constitutionnalité des lois fédérales.

De même, l’organisation des cours constitutionnelles dans les pays fédéraux, régionaux ou « composés » ne répond-elle pas à des règles uniformes. Le système d’organisation de la justice constitutionnelle n’épouse pas nécessairement la forme de l’Etat : il est des états fédéraux qui ont des cours au niveau de la fédération et au niveau des états fédérés ; il est des états fédéraux avec une seule cour de niveau fédéral et, on peut constater aussi que parmi certains états composés, notamment en Europe, une des préoccupations des cours était d’éviter l’apparition de cours constitutionnelles au niveau des entités. À l’inverse, le fait qu’un état soit unitaire n’empêche pas la possibilité pour les collectivités décentralisées de faire respecter la répartition verticale des compétences en s’adressant à la cour constitutionnelle (Bulgarie, Japon, Madagascar, Slovénie, République tchèque).

Le contrôle a priori se trouve principalement dans les pays à cour constitutionnelle spécialisée distincte du système judiciaire (Afrique du Sud, Allemagne, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Espagne, France, Italie, Ukraine notamment). La cour peut être saisie immédiatement après le vote de la loi et avant sa promulgation, généralement par l’exécutif mais aussi, on le verra, par un nombre donné de parlementaires. Jusqu’en 2008, c’est le seul système qui existait en France. A l’inverse, ce système a été supprimé en Espagne en 1985. Plus exceptionnellement, il a pu être introduit pour compléter un système a posteriori préexistant (Brésil depuis 1946, Egypte 1979).

Ce contrôle a priori par une cour constitutionnelle spécialisée est encore appelé « concentré » ou « abstrait ».

Au vu de l’échantillon, c’est cependant le contrôle a posteriori qui est le plus répandu, car il peut être commun à tous les systèmes. En l’occurrence, selon des modalités diverses, il peut être soulevé à l’occasion de litiges devant n’importe quel tribunal ordinaire. On parle alors de « contrôle diffus », car susceptible d’être exercé sur toutes les parties du territoire voire tous les niveaux du système judiciaire, et « concret », car il concerne le texte applicable au litige en cours. Généralement, il ne conduit pas, à la différence du contrôle a priori, à l’annulation de la loi. Il se contente d’en écarter l’application pour la résolution du litige en cours. Il peut exister également la possibilité pour le juge, sur saisine des parties ou, plus rarement, d’office, de soulever une question préjudicielle devant la cour constitutionnelle ou l’instance qui en tient lieu et la décision peut alors être une décision d’annulation. A noter qu’il peut arriver que les cours suprêmes jouent le rôle d’intermédiaire obligé, avant de décider de transmettre elles-mêmes la demande à la cour constitutionnelle (France 2008). Elles jouent alors un rôle de « filtre ».

Il est significatif de constater que le contrôle a priori s’est développé postérieurement au contrôle a posteriori, tout particulièrement dans les pays possédant une dualité de juridiction inspirée du modèle napoléonien. Dans ce système, en effet, la création de la juridiction administrative, juge de l’administration, a été la contrepartie de l’interdiction faite au juge judiciaire de contrôler les actes du gouvernement ou, plus généralement, leurs actes administratifs.

En dépit d’une tendance générale au développement d’un contrôle de constitutionnalité des lois, certains pays maintiennent cependant très clairement l’interdiction faite au système judiciaire d’exercer un tel contrôle (Pays-Bas). Dans d’autres, cette interdiction peut être plus nuancée (existence d’un contrôle parlementaire a priori en Finlande, interdiction au Royaume-Uni de soumettre au Parlement des modifications « of constitutional significance » 
, absence d’annulation « erga omnes » au Luxembourg).

On notera pour finir que, notamment dans les pays dotés des constitutions les plus récentes, si la compétence de contrôle de constitutionnalité est explicitement prévue par la constitution, elle est une des compétences de la cour suprême, située au sommet hiérarchique du système judiciaire, quitte à ce que la compétence de contrôle de constitutionnalité soit exercée par une chambre spécialisée de cette cour (Autriche, Estonie).

S’agissant des cours constitutionnelles spécialisées, si elles ont bien pour fonction principale de contrôler la constitutionnalité des lois, il est possible d’observer une diversification progressive de leurs compétences, soit comme juge direct ou d’appel des questions touchant au statut des parlementaires – notamment des immunités – (Allemagne, Estonie, États-Unis, France, République Tchèque, Slovénie, Thaïlande), le cas échéant comme haute cour de justice – pour juger le chef de l’État et les ministres – (Allemagne, Bulgarie, Italie (depuis 1989), République Tchèque), comme juge électoral 
 (Autriche, Bulgarie, Costa-Rica (en appel du Tribunal électoral suprême), Estonie, France, Italie, Portugal, Sénégal (élection présidentielle), Slovénie), comme autorité administrative – surveillance de l’organisation des élections – (Égypte, Inde) ou, bien sur, comme cour suprême.

Le Parlement peut donc être confronté au système de justice constitutionnelle dans des contextes qui peuvent ne pas se résumer au seul contrôle de constitutionnalité.

II.
LE ROLE DES PARLEMENTS DANS LA CONSTITUTION ET LA DETERMINATION DES REGLES DE FONCTIONNEMENT DES COURS :

Les différents rapports font apparaître l’importance des liens institutionnels entre parlements et cours constitutionnelles, comme s’il était nécessaire, pour affirmer la légitimité des cours constitutionnelles – surtout si elles ont été créées après les Parlements (ce qui est fréquent) – d’affirmer avec évidence leur lien avec le représentant naturel – ou primaire, comme l’on voudra – du souverain en dehors des périodes électorales. Ce lien se manifeste d’abord dans les règles institutives et constitutives des cours.


II.1. Les règles institutives et constitutives des cours :

La décision de créer une cour constitutionnelle est une décision du pouvoir constituant originaire, mais il peut arriver aussi qu’à titre provisoire ou conservatoire, cette création ou cette modification de statut soit le fait du législateur, organique ou spécial ou même ordinaire, suivant les traditions juridiques et les expériences historiques (rétablissement de la cour constitutionnelle d’Autriche en 1945, création du tribunal constitutionnel en Pologne en 1985, création de la cour constitutionnelle en Belgique en 2007, loi constitutionnelle de 1982 au Portugal).

En revanche, mais pas toujours, les modalités de fonctionnement des cours relèvent de lois dites, suivant les systèmes juridiques, « organique ou spéciale », c'est-à-dire – mais pas toujours – requérant des majorités particulières d’adoption (Brésil, Espagne, France, Italie, Madagascar, Roumanie, Sénégal, Slovénie, Thaïlande, Ukraine).

Quelles que soient ces majorités, ces normes relèvent quasi exclusivement du Parlement, qui reçoit ainsi pleine délégation du constituant pour organiser la justice constitutionnelle sous réserve de conditions particulières de délibérations et – ironie du sort – de vérifications à la marge, quand les procédures s’y prêtent, par les cours constitutionnelles elles-mêmes. Dans certains cas le législateur agit sur proposition de la Cour. Il a donc une compétence liée (Brésil et Costa-Rica).
Sont ainsi concernées : les modalités d’application des règles de nomination des juges (parfois les principes eux-mêmes), les modalités de saisine (autorités, procédures), les effets éventuels des décisions, parfois, la procédure devant la Cour (Allemagne, France, Italie, Thaïlande) 
. L’importance relative de l’encadrement normatif et du Règlement intérieur est variable suivant les pays. Le Règlement intérieur est donné comme important en Afrique du Sud. Le Règlement de la Cour suprême du Royaume-Uni est déterminé par son président (mais peut être annulé par les chambres).

Le parlement participe donc très largement aux règles constitutives et de fonctionnement de la Cour. Ces règles, au cours de la période, ont d’ailleurs souvent fait l’objet de modifications, se traduisant le plus souvent par des extensions de compétences (création du recours par voie d’exception en Italie en 1948, suppression du contrôle a priori en Espagne en 1985, renforcement progressif en Belgique (1969, 2003,2007) bien plus souvent encore dans plusieurs « nouvelles » démocraties 
). Dans d’autres circonstances, des législatures ont pu ne pas échapper à la tentation de réduire le rôle de la Cour ou de modifier le système dans un sens plus restrictif (Etats-Unis, Mexique, Roumanie) mais pour aussi des raisons objectives (engorgement : Espagne).


II.2. - Les règles de nomination des juges :

Elles font, quant à elles, très largement intervenir le Parlement quoiqu’en proportion et selon des modalités variables. Très rares sont les pays où les parlements n’interviennent pas du tout (Bahreïn, Sénégal). Lorsque c’est le cas, cela s’explique par la nature de la Cour qui est d’abord cour suprême (Canada, Japon, Union indienne
) donc normalement composée de magistrats nommés. L’intervention du parlement peut être remplacée par la consultation d’un organe représentatif du monde de la magistrature (Égypte).

Le caractère mixte des fonctions (cour constitutionnelle qui est aussi cour suprême ou l’inverse) appelle une mixité des procédures : certaines nominations, même si elles sont approuvées par le Parlement, font intervenir les instances représentatives de la magistrature ou doivent être effectuées parmi des magistrats ou anciens magistrats (Allemagne, Belgique depuis 2007 à raison de la moitié, Italie) voire être issues des diverses hautes juridictions (3 des 8 membres de chaque « Sénat » (chambre) du tribunal constitutionnel fédéral allemand doivent être élus parmi les membres des cours suprêmes de la fédération. En Thaïlande, élection préalable par assemblée générale de la cour suprême (3) et de la cour administrative suprême (2) sur les 8 que compte la cour). Un certain nombre de postes peuvent être réservés explicitement aux « magistrature suprêmes ordinaire et administrative » - 33% en Italie
, 2/3 en Bulgarie (élu par l’assemblée générale de la cour suprême de cassation (1/3) et par la cour suprême administrative (1/3)), 2 sur 12 en Espagne par le conseil supérieur du pouvoir judiciaire.

Dans l’ensemble, l’élection ou l’approbation par le Parlement apparaît comme une formalité substantielle qui peut concerner une proportion variable des membres mais, en moyenne, entre le 1/3 et les 2/3 : 33% en Bulgarie, Italie ou Ukraine, 40% environ en Autriche, Bosnie-Herzégovine, les 2/3 en Espagne, France, Roumanie, 77% au Portugal, la totalité en Allemagne, Belgique, Brésil, Costa-Rica, Estonie, États-Unis (bien qu’il s’agisse d’abord d’une cour suprême), Madagascar, Mexique, Pologne (élection par le Sejm seul), République tchèque, Slovénie, Suisse (élection par les chambres réunies, comme en Italie), Thaïlande (par le Roi sur proposition du Sénat).

Les parlements partagent aussi en général cette compétence avec le chef de l’État ou le gouvernement.

Les modalités de nomination sont cependant – et en général – très encadrées : procédure de présentation (Allemagne, Autriche, Belgique, Brésil (par le Président de la République – même chose au Mexique), Espagne Estonie (proposition du président de la cour suprême) États-Unis et Portugal partiellement). Réunion de majorités qualifiées (Allemagne, Autriche, Belgique, Brésil, Espagne, Italie (chambres réunies, Portugal, Slovénie). Le système français de nomination partielle par les présidents d’assemblée apparait relativement exceptionnel à cet égard. En Suisse, le système est particulièrement ouvert car tout citoyen, du fait de la Constitution, peut être candidat.

Très souvent aussi, s’imposent aux parlementaires des conditions de qualification dans le choix des personnalités proposées ou choisies. Celles-ci peuvent être constitutionnelles (Allemagne, Bulgarie, Pologne, Thaïlande), d’autres simplement législatives (Belgique, Bosnie-Herzégovine, Espagne, Italie).

Enfin, si la nomination n’est pas le fait du parlement lui-même, l’autorité de nomination doit consulter au moins un des organes internes au parlement (commissions en France). L’audition est également explicitement prévue en Espagne ou en Belgique (mais aussi, bien sur, aux États-Unis), au Mexique, en Roumanie. Cette tendance se développe de manière pragmatique (elle est esquissée au Canada depuis 2004).

Cette participation parlementaire entraîne des effets diversement appréciés tels que la politisation et l’importance des principaux partis dans les nominations ou des retards dans le fonctionnement du système (Espagne, Italie, États-Unis, Mexique).

III.
PARLEMENTS ET PROCESSUS DE CONTRÔLE DE CONSTITUTIONNALITÉ

III.1. - Les modalités de saisine

La définition des modalités de saisine fait également une large place au Parlement ou aux parlementaires.

Il est rare, en effet, que la cour puisse se saisir d’office (même si c’est le cas en Autriche depuis 1920), en tout cas a priori. C’est plus souvent possible a posteriori (Égypte 1979 ; Estonie, à la demande des autres chambres de la cour suprême, en Bulgarie et en Roumanie (y compris sur une révision constitutionnelle), en Pologne décisions dites de « signalisation »). Le juge peut soulever d’office une inconstitutionnalité à l’occasion d’un litige en Belgique, en Espagne, en Islande, en Slovénie.

La saisine peut être obligatoire sur certaines catégories de loi (« organiques » en France et en Thaïlande, lois sur la cour, révisions – Costa-Rica). Cela peut arriver aussi pour les Traités (Costa-Rica).

La norme est une saisine par une autorité extérieure, mais l’intervention du Parlement apparaît surtout, cependant, dans les pays où existe un contrôle a priori, mais pas exclusivement.

Les parlementaires interviennent alors de façon concurrente avec le gouvernement, voire, dans les états fédéraux, « régionaux », ou composés, les gouvernements ou les assemblées des états fédérés ou régionaux (Afrique du Sud, Allemagne, Autriche, Belgique, Brésil).

Enfin, et même dans des cas où le Parlement ne participe pas à la nomination (Japon), existent des procédures d’impeachment à l’encontre des juges dans lesquelles les parlementaires jouent un rôle important (Costa-Rica, États-Unis, Japon – mais aussi confirmation et recall – Thaïlande).

La saisine peut être réservée à une assemblée en cas de système bicaméral (Afrique du Sud et Espagne), aux présidents d’assemblées (Bahreïn, Bosnie-Herzégovine, Brésil, France, République tchèque, Roumanie) ou à une partie d’assemblée : le tiers des membres du Bundestag en Allemagne, du Parlement en Afrique du Sud. 1/4 de chaque assemblée en Bosnie-Herzégovine, 1/5 des députés en Bulgarie, 10 députés au Costa-Rica, 60 députés ou 60 sénateurs en France, 50 en Espagne avant suppression, 41 députés ou 17 sénateurs en République Tchèque, 25 sénateurs ou députés en Roumanie, 10 % des députés ou sénateurs au Sénégal (députés ou sénateurs ou les deux dès lors qu’ils représentent 10 % du Parlement).

Parmi les autres conditions on relèvera : le Bureau des chambres au Brésil, les présidents de groupe parlementaire en Roumanie, un parti représenté au Parlement au Brésil, chaque parlementaire en Autriche (1975) et au Brésil (contre amendement constitutionnel portant atteinte à un aspect essentiel de la forme de l’État).

Peu de pays admettent une consultation de la cour pour interprétation : la Norvège la prévoit dans l’article 83 de sa constitution mais il n’a jamais été appliqué - Madagascar et le Royaume-Uni. A l’instar de la Finlande, il existe aussi une procédure interne de contrôle de constitutionnalité en Pologne (avis des 3/5 de la commission législative et vérification (sentence du Tribunal constitutionnel de 2007) de l’existence d’une étude d’impact.

Les normes susceptibles de contestation sont bien sûr les lois entre l’adoption et la ratification – ce peuvent être aussi des décrets-lois d’urgence.

Les cas les plus fréquents de contrôle a priori concernent surtout les traités avant leur ratification soit de droit (Allemagne, Bulgarie, Estonie), soit sur saisine d’autorités diverses, plutôt décentrées (Espagne, France, Mexique, République Tchèque, Thaïlande).

Même dans le cadre du contrôle a posteriori, le Parlement n’est pas totalement absent de la saisine, mais cette participation semble davantage liée à la structure de l’État qu’à la volonté de faire participer le Parlement à son propre contrôle : Afrique du Sud : membres de l’assemblée nationale mais aussi membres du conseil national des provinces ; Allemagne : gouvernement des Länder, un tiers des membres du Bundestag ; Belgique : assemblées fédérales + parlements des communautés et des régions) ; Espagne (communautés autonomes) ; même chose en Italie : Président du Conseil contre lois régionales, ou régions contre loi de l’État ; Mexique.

III.2. - La procédure devant les Cours

Une question importante, et qui ne ressort pas directement des questionnaires ou des ouvrages et articles traitant de la question, est celle de la participation du Parlement dans la procédure devant la cour constitutionnelle. Les assemblées agissent-elles comme partie, sont-elles représentées, déposent-elles des mémoires (officiellement ou officieusement), la procédure est-elle contradictoire, et dans ce cas, qui intervient comme défenseur de la loi ? Il existe des réponses textuelles claires sur ce point mais il convient le plus souvent d’examiner la pratique et son évolution. 

La logique du contrôle a priori ou abstrait est celle d’un contrôle « objectif » où n’existent pas à proprement parler de parties au procès constitutionnel – c’est l’interprétation en général retenue mais elle peut subir des exceptions liées à des règles spécifiques d’organisation : audiences publiques (Brésil et Mexique). Le parlement est alors représenté par le président du Sénat (Brésil) ; – application des règles de la procédure civile ordinaire -. Les chambres peuvent alors être parties et représentées par leur président (Belgique, République Tchèque). Elles peuvent aussi intervenir au titre de l’amicus curiae aux États-Unis ou dès lors qu’existe un conflit avec l’exécutif mais la loi est défendue en principe par le ministère fédéral de la justice. Les commissions compétentes du parlement peuvent être sollicitées (Bosnie-Herzégovine). Les chambres peuvent produire des mémoires, officiellement ou officieusement (procédure secrète en Roumanie).

Ailleurs, c’est un véritable dialogue institutionnel qui est organisé entre les parlements et les cours (Pologne, Slovénie). En Pologne, le président du tribunal constitutionnel présente un rapport annuel devant les deux chambres.


III.3. - L’incidence de la structure du Parlement

La structure bicamérale ou monocamérale ne semble pas avoir d’incidence très importante sur la structure des relations entre les cours et les parlements, sous réserve néanmoins de quelques exceptions notables telles que celle des États-Unis ou de la République tchèque, deux pays dans lesquels le Sénat a un rôle particulier dans le contrôle des nominations voire la garantie de l’autonomie des juges une fois nommés.

La seconde chambre intervient souvent dans les structures fédérales ou composées comme vecteur de participation des entités à la procédure de présentation (Espagne, Belgique). Cette procédure ne paraît pas cependant suffisante pour compenser l’influence des partis politiques. Si le Bundesrat n’intervient pas directement dans la saisine c’est aussi parce que l’action revient aux gouvernements des Länder qui le composent.

Dans ce contexte de participation égale ou différenciée de la seconde chambre, la Pologne semble faire exception puisque c’est le Sejm (assemblée) seul qui est appelé à voter lors de la nomination. Le Sénat se rattrape dans le suivi de l’application des arrêts de la Cour. Au Brésil, le rôle de la seconde chambre est encore plus grand à cet égard puisqu’elle assure l’application des décisions de la Cour (il peut suspendre l’application d’une loi déclarée inconstitutionnelle).

On peut penser, en revanche, que l’absence de seconde chambre modifie assez sensiblement le rapport entre les cours et les législateurs dans le fonctionnement concret du système institutionnel et surtout sur l’appréciation qui peut être portée sur le rôle des cours dans la vie politique. Dans un système monocaméral, on peut imaginer facilement que la Cour puisse apparaître comme le seul contre-pouvoir, voire un allié « objectif » de la minorité politique. Ce ne serait au fond que le retour à une des raisons principales, qui avait fondé, y compris chez Kelsen, le mouvement en faveur de la création de cours constitutionnelles. Il s’agissait bien d’introduire un contrepoids à d’éventuels abus de majorité par une appréciation davantage fondée sur les textes ou, des « valeurs » collectives ou les intérêts de l’État à long terme qu’en fonction des majorités du moment.

IV. LES RELATIONS ENTRE LES COURS ET LES PARLEMENTS

En ce qui concerne les relations institutionnelles des cours constitutionnelles vis-à-vis des Parlements, les données sont beaucoup plus floues dans la mesure où elles sont étroitement dépendantes des systèmes et des traditions politiques des différents pays concernés et ce d’autant plus – sauf quelques exceptions déjà signalées – qu’elles sont rarement formalisées.

C’est donc à travers la place des cours constitutionnelles dans l’ensemble du système politique et à travers les différentes pratiques qu’il convient d’essayer de saisir ces relations.


IV.1. – Incidence de la place des cours dans le système institutionnel

La place des cours dépend de la période à laquelle elles ont été instituées et des raisons principales pour lesquelles elles l’ont été. Les cas les plus significatifs sont ceux des pays à structure fédérale chez lesquels la création de la cour a répondu à la nécessité de mise en place d’une structure d’arbitrage entre les différents pouvoirs et, au premier chef de défense des intérêts des compétences de la fédération. Tel fut le cas bien sûr aux États-Unis, mais aussi en Suisse, ou même dans un pays qui est devenu fédéral par dissociation comme la Belgique.

Ce n’est que dans un deuxième temps que ces cours ont été appelées à vérifier la constitutionnalité des lois au regard en particulier des principes fondamentaux reconnus dans les constitutions. Cette extension de compétence s’est faite à des rythmes divers mais semble être une règle naturelle d’évolution. Cette mutation a pu être le fait de la cour elle-même (États-Unis), du constituant (Belgique), mais il existe aussi des pays fédéraux où cette évolution ne s’est pas achevée (Suisse). Il est arrivé aussi que les pouvoirs fédérés puissent également en bénéficier, malgré des réticences évidentes des cours spécialisées au niveau central (Espagne, Italie, Mexique).

Dans les pays où existait notamment une dualité des juridictions civiles et administratives, la cour constitutionnelle a souvent été une création sui generis (France, Autriche, Allemagne fédérale).

Ce n’est que dans les pays de constitution plus récente, en tout cas postérieure à la seconde guerre mondiale et plus encore après la chute du rideau de fer en Europe, que l’on rencontre des cours que l’on pourrait qualifier de polyvalentes car à même d’exercer des compétences aussi bien consultatives vis à vis de l’exécutif et accessoirement du parlement (appréciation de l’inconstitutionnalité des traités, cour constitutionnelle, cour suprême, juge électoral, autorité administrative, Haute cour susceptible de juger soit le chef de l’État, soit les ministres, soit les parlementaires, parfois les trois à la fois).

Cette structure unifiée a pour effet sinon de banaliser le contentieux constitutionnel à tout le moins d’en faire une étape logique dans le fonctionnement de l’ensemble du système judiciaire, comme on a pu le voir, par exemple, dans les systèmes autrichien ou estonien où le dialogue entre le système judiciaire et l’organe de contrôle de constitutionnalité s’effectue par l’entremise des différentes chambres de la cour. 


IV.2. - La diversité des compétences des cours et des rapports entre cours et parlement.

Même spécialisées, les cours ne sont pas dépourvues de compétences annexes et c’est d’ailleurs lorsque ces compétences existent que s’effectue la rencontre la plus lisible et la plus directe entre les cours et les parlements.

La cour juge électoral est en général compétente pour juger la régularité de l’organisation des élections qu’elles soient présidentielles ou parlementaires, mais aussi, souvent, fédérées ou décentralisées, et d’en proclamer les résultats. Elle joue souvent également, le cas échéant en appel, le rôle de vérificateur des pouvoirs du parlementaire. Elle juge des immunités et des incompatibilités, le plus souvent en appel face aux décisions des instances du Parlement ou sur renvoi de ceux-ci.


IV.2.1. - Les compétences organiques ou arbitrales 

En ce qui concerne leurs compétences de juge constitutionnel proprement dit, les cours peuvent avoir une fonction de protection dans l’équilibre des pouvoirs et, par conséquent, dans cet exercice apparaître comme des éléments protecteurs des compétences du parlement lui-même. C’est le cas dans les systèmes fédéraux, mais aussi dans de nombreux pays qui considèrent que la séparation des pouvoirs est un élément fondamental de tout régime démocratique.

La Cour est alors à la fois un des éléments de ce pluralisme et le gardien principal de son équilibre. Cette idée semble très présente dans les constitutions et les pratiques institutionnelles des pays du sud de l’Europe, notamment ceux qui appartiennent à l’Union européenne. Lorsqu’elle est située en dehors du pouvoir judiciaire, il peut en résulter un certain nombre de tensions avec celui-ci.

Il peut arriver aussi que, même lorsque la cour a été instituée pour assurer la préservation des compétences de l’exécutif (France), elle joue en fait un rôle protecteur de la compétence parlementaire. Elle peut même être un facteur de son expansion (incompétence négative).

IV.2.2. - Les cours juges du droit constitutionnel matériel. Les droits fondamentaux

Les éventuelles contestations ou, plus exactement, les signes de développement d’un certain nombre d’incompréhensions ou d’incertitudes tiennent non pas au rôle de gardien de l’équilibre des pouvoirs des cours constitutionnelles, mais à leur fonction de gardien, voire de découvreur, des droits fondamentaux et de ce qu’elles paraissent exercer à cette occasion : un certain pouvoir créateur concurrent, voire supérieur, à celui du parlement.

Il s’agit donc moins de compétence des cours à proprement parler que de la manière dont elles développent leur jurisprudence. Cette compétence d’appréciation des droits fondamentaux leur est souvent donnée par les constitutions, mais elles peuvent contribuer à l’affirmer elles-mêmes, voire s’appuyer pour cela sur les conventions internationales dont la mise en œuvre échappe par définition aux parlements.


IV.2.3. - Cours constitutionnelles et règles de fonctionnement du parlement (Règlements, procédures et interna corporis acta)

Un point particulier doit retenir l’attention c’est celui de la compétence et des jurisprudences des cours vis à vis des règles même de fonctionnement du parlement qu’il s’agisse de règles de procédure ou de fonctionnement en tant qu’organe administratif. 

Les actes administratifs du parlement ne relèvent pas nécessairement des cours constitutionnelles mais souvent des cours administratives à condition d’être considérés comme détachables de la fonction législative, cette tendance est cependant loin d’être générale.

Les règles d’organisation et de procédure, et principalement les règlements, ne font pas toujours l’objet d’examens directs de leur constitutionnalité. Certains pays considèrent qu’ils doivent relever d’un contrôle a priori (France, Madagascar, Monaco, Thaïlande) ; d’autres examinent la légalité des règlements par voie d’exception comme ils peuvent être amenés à le faire à propos de toutes les autres catégories de normes (Allemagne, République tchèque, Roumanie après 2000). Le recours dit d’amparo en Espagne et dans les pays ibériques (recours du citoyen contre un acte qui porterait atteinte directe à ses droits fondamentaux) permet de faire respecter par les parlementaires leur « droit de participation politique » mais sa portée pratique est limitée.

Les pays semblent à cet égard se partager entre partisans et adversaires du contrôle automatique mais il existe évidemment un lien très net entre l’existence d’une cour constitutionnelle spécialisée et la possibilité de contrôle des actes internes au Parlement. Les héritiers du système de Westminster demeurent en effet très réticents face aux ingérences possibles des juges dans le fonctionnement du Parlement.

Enfin, la procédure fait partie des points en général à examiner par les cours lorsqu’elles ont à apprécier la constitutionnalité de la norme. De plus en plus, les notions de « qualité de la loi » ou « d’intelligibilité » sont élevées au rang de principes constitutionnels, mais on ne saurait considérer la procédure législative de la même manière que le droit substantiel et les cours veillent alors à exercer un contrôle minimum (même lorsque ces procédures sont constitutionnalisées).


IV.3. - Effets et exécution des décisions

Toutes les cours n’ont pas nécessairement un pouvoir d’annulation (et, pour être plus fidèle à Kelsen et à la théorie de la justice constitutionnelle, de législateur négatif). Par exemple au Luxembourg la décision de la cour constitutionnelle ne vaut que dans le cadre du litige.

Celui-ci peut-être cependant, en général, total ou partiel.

Ce pouvoir d’annulation peut être assorti, à travers les évolutions jurisprudentielles, d’un très grand nombre de procédés qui en prolongent les effets et qui peuvent être ressentis comme autant de contraintes par les parlements.

Elle peut aussi fixer des délais pour la modification constitutionnelle. Elle peut, le cas échéant, au regard des circonstances de la déclaration d’inconstitutionnalité et des rejets prévisibles procéder elle-même à des modifications législatives, au moins provisoires, jouant ainsi un rôle de véritable « législateur positif » (dans un nombre assez important de pays elle peut même indiquer aux juridictions qui lui ont transmis la cause la manière dans laquelle la loi doit être interprétée pour mettre fin au litige). Les cours peuvent aussi adresser des injonctions au législateur et lui donner des « recettes » pour mettre fin à l’inconstitutionnalité (la distinction entre les deux est parfois ténue).

Cette diversification des formes et des effets des décisions se décline selon des typologies subtiles et évolutives.

Il peut même arriver que les cours se reconnaissent compétentes pour juger des modifications constitutionnelles ce qui pose une question de principe et suscite des controverses (admis en Afrique du Sud, et en Allemagne, plus critiqué en Roumanie).

Il convient toutefois de noter, à ce stade, que rares sont les cours qui se posent en rivales du parlement en tant que créatrices de l’ordre juridique. Le plus souvent, elles prennent soin de rappeler la sphère d’autonomie du législateur et prennent soin, au moins formellement, de distinguer ce qui pourrait relever de la sphère « politique » et de la sphère « juridique ».
V. 
LES « CONFLITS » ENTRE LES COURS ET LES PARLEMENTS - OBJECTIVITÉ ET SUBJECTIVITÉ 


V.1. - L’importance du moment de la décision d’inconstitutionnalité

Le « choc » entre les cours et les parlements peut être cependant bien réel et dépendre du moment auquel la cour est amenée à intervenir.

En ce qui concerne les relations entre les cours et les parlements dans leurs fonctions constitutionnelles, il convient sans doute de distinguer suivant que la cour est saisie a priori ou a posteriori. On peut penser en effet que le moment de la saisine peut avoir une influence sur la perception de l’attitude des cours constitutionnelles par les parlementaires.

Dans ce cas du contrôle a priori la décision de la cour s’analyse comme un rejet immédiat - et même « frontal » sur la décision du législateur. Sa décision peut être d’autant moins bien acceptée qu’elle peut apparaître comme faisant droit aux arguments de l’opposition. Les cas de contrôle a priori apparaissent cependant d’une manière minoritaire et on a même pu noter que certaines situations ont été modifiées précisément à cause du caractère peut-être trop provocateur qu’elles revêtaient (révision espagnole de 2005).
À l’inverse, cette capacité de statuer immédiatement ne va pas cependant sans avantage puisqu’elle évite la mise en œuvre d’une disposition inconstitutionnelle et ne porte pas atteinte à la sécurité juridique.
La plupart des saisines ont cependant lieu a posteriori et le paysage à cet égard se trouve extrêmement diversifié. La saisine peut amener des instances exécutives à intervenir, plus rarement des instances parlementaires, mais, le plus souvent, les cours sont saisies dans le cadre d’un litige soit à l’initiative des parties, soit à l’initiative des juges eux-mêmes. Dans ce dernier cas, la décision d’inconstitutionnalité n’est le plus souvent que le fruit d’une exception. Elle peut fragiliser la sécurité juridique de la norme mais ne débouche pas toujours (quoique apparemment de plus en plus) sur son annulation erga omnes.

L’accès du citoyen est en tout cas par ce biais assuré et cette multiplicité de saisissants possibles entraîne un changement fondamental dans la pratique du contrôle de constitutionnalité surtout quand celui-ci existe seul. Il ne s’agit plus dès lors d’un tête-à-tête entre les cours et les parlements, mais bien un moment parmi d’autres même s’il est crucial du fonctionnement du système juridique. C’est toute la société qui se trouve engagée dans le processus et, à ce moment là, la Cour et les parlements peuvent apparaître comme des éléments d’un même système institutionnel de production de normes.

La cour joue ainsi un rôle de médiation entre les attentes de l’opinion et l’examen des normes juridiques et ses décisions doivent compter non seulement avec l’opinion parlementaire, mais avec l’opinion tout court. C’est ainsi que plusieurs cours constitutionnelles des pays dans lequel le recours individuel est reçu jouent un rôle de filtre et donc de régulation du système 
 et protègent, en quelque sorte, le système classique de production normative. Curieusement, c’est alors plus du côté des relations entre les cours et les juges ordinaires voire des cours suprêmes lorsque les deux fonctions ne sont pas réunies dans la même institution qu’il convient, pour finir, de rechercher les conflits.

V.2. - La résolution des conflits :

Les affirmations réitérées par la plupart des cours de ne pas interférer avec la fonction législative n’excluent pas toutefois telles ou telles dispositions particulières ou décisions susceptibles de susciter des controverses. L’attitude des parlements, à l’inverse, si elle est en général de tenir compte des inconstitutionnalités et d’affirmer volontiers que les cours jouent un rôle complémentaire et utile, est aussi d’affirmer leur autonomie (une loi annulée peut le rester) ou de ne réagir qu’en « prenant le temps » et parfois avec certains délais, en raison aussi bien de problèmes liés à l’ordre du jour que de questions d’opportunité politique.

Il n’est pas rare toutefois que plutôt que de se ranger à la décision de la cour, les parlements ou les constituants qui ont introduit les dispositions adoptées prennent l’initiative d’une révision constitutionnelle afin de « briser la sentence ». On en trouve des exemples relativement nombreux même s’ils ne sont pas monnaie courante. Ils ne sauraient cependant constituer en eux-mêmes le symptôme d’un conflit entre les cours et les parlements, mais une application normale de la répartition des pouvoirs. La cour jouerait alors, selon le doyen Vedel, plus un rôle d’ « aiguilleur » que de « censeur » (d’indicateur de la bonne procédure).

Il est difficile de conclure en ce qui concerne les opinions réciproques des cours et des parlements comme pourtant le questionnaire l’y a invité, car comme toute opinion son appréciation comporte une part de subjectivité.

On peut dire au vu des réponses que la place des cours dans le système démocratique est désormais reconnue comme une nécessité dans la plupart des pays et que les parlements eux-mêmes considèrent non seulement que les cours jouent un rôle utile, mais contribuent à un perfectionnement de la législation. À cet égard, le contrôle de constitutionnalité apparaît comme un dialogue nécessaire, même s’il doit préserver l’autonomie et les fonctions de chacun des acteurs.

On a pu avoir de ci-delà le sentiment que plusieurs contributions hésitaient à reconnaître au juge constitutionnel la qualité de législateur. À titre personnel, je ne vois pas comment, sur le plan théorique, cette qualité pourrait lui être niée. Du reste, nombre de contributions se réfèrent explicitement à la fameuse formule de Kelsen sur le « législateur négatif ». Ce point est essentiel quant au jugement que l’on peut porter sur la place des cours dans le système institutionnel : loin d’affaiblir le législateur, il permet de mieux insérer le contrôle de constitutionnalité dans le processus normatif et de le priver de cet aspect de sanction avec lequel on le confond trop souvent.

Cela ne signifie pas que les cours doivent se comporter « en législateur » et substituer leur opinion ou leurs choix à ceux des élus de la Nation. À cet égard, on ne peut qu’être frappé par la quasi-unanimité des témoignages des rapports sur le respect – au moins affiché – par les cours de la souveraineté parlementaire et leur « répugnance » à annuler la loi.


V.3. -Éléments de normalisation : les avantages pour le parlement de l’existence d’un contrôle de constitutionnalité :

Dès lors, les rapports entre cours et parlements ne sauraient être conçus de manière univoque : si le contrôle de constitutionnalité est une garantie pour le citoyen contre l’abus de majorité, il peut présenter pour le parlement, à côté de désagréments passagers, au moins trois avantages :

– Celui de l’aider à accomplir sa tâche :

· Soit en révélant des aspects que, dans le feu de l’action, il n’avait pas perçus. Comme l’écrit une politiste français Pierre Rosanvallon, les cours sont des acteurs de la « démocratie réflexive ». Elles participent de cette deuxième légitimité de la démocratie moderne qui, à côté de la « légitimité d’établissement » (issue du vote) reconnaît une deuxième source, celle de la « légitimité d’identification à l’universel ». Les cours apportent ainsi une dimension politique d’impartialité. On mesure ainsi leur statut dual : celui d’institutions du système politique (elles ne peuvent se situer seulement dans la sphère du droit) et celui d’autorités autonomes appelées à exercer une responsabilité spécifique. Étrangères au monde de la politique, leur légitimité repose sur leur propre aptitude à s’en tenir à leur légitimité d’attribution ou, à défaut, fonctionnelle
.

· Soit en lui donnant une deuxième chance. Il convient de saluer à cet égard l’évolution des méthodes des cours à travers les choix faits quant au caractère rétroactif ou non de leurs décisions ou de la détermination des délais pour réparer les inconstitutionnalités adressées au législateur.

– Celui de sauver la loi en la purgeant de ses vices (avec le risque que la cour donne une interprétation qui ne corresponde pas rigoureusement à l’intention du législateur) ;

– Celui de réhabiliter la fonction normative du Parlement :

· en rappelant la réalité des équilibres constitutionnels voulus par le constituant (à cet égard, les rapports des pays ayant achevé depuis peu un processus de transition sont assez éclairants sur l’importance jouée par les cours pour assurer le respect du droit, y compris en comblant ses lacunes au moins pendant les phases de transition.

· en rappelant le parlement à ses devoirs : on pense aux annulations pour « incompétence négative », mais il peut y avoir aussi des situations où les cours refusent de statuer à la place du parlement, et il semble que dans certains pays, le recours au juge constitutionnel soit parfois une manière de se débarrasser de choix politiquement difficiles.

Je terminerai sur une réflexion plus générale que m’inspire mon expérience de praticien : je ne connais pas de conflits qui ne puissent être résolus - après, il est vrai, plus ou moins de péripéties - mais les conflits qui se résolvent le mieux sont ceux dont les termes sont les mieux définis. Aussi peut-on souhaiter qu’à l’avenir, un effort renouvelé soit fait pour mieux cerner les identités parlementaires et juridictionnelles et aussi amorcer un processus apaisé de reconnaissance réciproque, garant d’une conception élargie de la démocratie conciliant principe de souveraineté et état de droit.
((
M. MANSURA (Afrique du Sud) a estimé que le pouvoir croissant des cours constitutionnelles non élues était un sujet d’inquiétude dans de nombreux Parlements. Il a jugé particulièrement préoccupant les cas où des décisions importantes étaient prises par une majorité divisée.

M. AGNIHOTRI (Inde) a expliqué que la situation dans son pays était particulière. L’Inde est une union d’Etats et non une fédération, la séparation des pouvoirs est constitutionnellement garantie. Cependant, l’interaction entre les trois pouvoirs est parfois défavorable au Parlement. Les ordonnances, sur lesquelles M. Agnihotri a  rappelé avoir fait une présentation récemment, sont un exemple de situation dans laquelle le Gouvernement empiète sur le pouvoir du Parlement. Une série de règles énoncées par la Cour suprême a également conduit à restreindre les pouvoirs du Parlement en matière de révision constitutionnelle.

M. LAURENCE SMYTH (Royaume-Uni) a relevé une incompréhension dans le rapport de M. Delcamp. Tout ce qu’il avait voulu dire était que les cours ne jugeaient généralement pas hâtivement les questions constitutionnelles.

M. NINI ABINO (Éthiopie) a expliqué que la Chambre haute de son pays avait un rôle dans l’interprétation de la Constitution. La légitimité politique et le professionnalisme juridique sont ainsi réunis, dans une unité spéciale spécifiquement chargée de ces questions, et composée entre autres de membres de la Chambre haute. Il a demandé à M. Delcamp comment il concevait les principes de l’interprétation constitutionnelle.

M. PAPAIOANNOU (Grèce) a relevé combien il était délicat d’équilibrer les pouvoirs constitutionnels. Les hommes politiques grecs, pourtant peu adeptes du statu quo, ne trouvent pas de compromis sur cette question. Il en est de même du mode de nomination des juges. En fait, il n’y a pas de Cour suprême en Grèce, seulement une application de la loi a posteriori par les juridictions ordinaires, qui soulève parfois des questions d’ordre constitutionnel. Cela conduit parfois à d’importants retards dans le jugement de la constitutionnalité des lois. En outre, le pouvoir judiciaire n’étant guère limité, les juges interviennent parfois dans certains domaines comme le domaine environnemental au-delà de ce qui paraît ressortir de la seule Constitution. La protection des intérêts sous-représentés dans un système politique est sans doute un objectif à valeur constitutionnelle, mais il est excessif que les cours interviennent lorsque le système politique fonctionne correctement.

M. HAMILTON (Pays-Bas) a indiqué que son pays était un cas particulier puisque le Parlement y est considéré comme l’autorité la plus haute pour les questions constitutionnelles. Cependant, un projet de loi constitutionnelle est en cours d’examen, qui pourrait modifier cela. Il est toutefois douteux qu’il puisse être adopté. Un des arguments contre ce changement est qu’il n’y a pas réellement de problèmes avec l’actuel système.

M. DINGANI (Afrique du Sud) a expliqué que l’absence de consultations publiques suffisantes avant l’adoption définitive d’une loi était un motif d’inconstitutionnalité de celle-ci. Le chapitre 9 de la Constitution est dédié au rôle de support de la démocratie des grandes institutions. Les juges sont nommés par le pouvoir exécutif, mais seulement au terme d’un rigoureux processus de sélection. Récemment, la nomination du président de la Cour suprême a été fortement critiquée par les avocats et de nombreux citoyens, qui estimaient que ce dernier n’avait pas les qualifications requises pour ce poste. M. Dingani y a vu un signe de vitalité démocratique.
M. ZVOMA (Zimbabwe) a indiqué que son pays ne disposait pas d’une cour constitutionnelle distincte du reste du système juridictionnel : la Cour suprême peut siéger en tant que cour constitutionnelle. Les lois sont soumises au filtre de la constitutionnalité avant d’être examinées par le Parlement. Toutefois, certaines lois arrivées au terme du processus et votées par le Parlement ont pu ensuite être contestées devant les cours, pour lesquelles l’interprétation de la Constitution reste une tâche délicate.

M. DELCAMP (France) a expliqué que son propos couvrait à la fois des questions théoriques et de principe et des questions techniques. Les questions de constitutionnalité ne doivent pas nécessairement être l’apanage du pouvoir judiciaire. Les Parlements, en tant qu’organes démocratiquement élus, ont un rôle important à jouer en la matière. Le système juridictionnel ne doit pas être pensé comme un rival du Parlement. C’est dans cet esprit que les Parlements sont très souvent impliqués dans la nomination des juges constitutionnels. Les Parlements se sentent parfois impuissants face au droit international, qu’ils s’imposent pourtant eux-mêmes à travers la ratification des traités. Cette communication n’est qu’un point de départ, et il conviendrait d’approfondir ces sujets. Il a jugé que le système nord-américain était souvent mal compris, et s’est interrogé sur les raisons pour lesquelles le système indien ne permettait pas les ordonnances a priori. Les Parlements ne devraient pas accepter que le pouvoir judiciaire lui interdise des réformes de certains aspects de la Constitution. Quant aux juges, ils ont pour rôle d’assurer un équilibre entre les différents principes constitutionnels dans leurs décisions, ce que les parlementaires ne comprennent pas toujours. Il conviendrait d’informer davantage les citoyens du rôle des parlementaires de représentation des électeurs  et du rôle technique du pouvoir judiciaire. Les juges constitutionnels ne sont pas plus légitimes que les parlementaires mais ont néanmoins un rôle important à jouer.
La dÉchÉance d’un PrÉsident de Chambre par le pouvoir judiciaire et ses consÉquences
—

Austin ZVOMA,
Greffier du Parlement (Zimbabwé)
1.0. Objectif et portée 

Ce document fait la chronique de la mise à l’écart sans précédent de M. Lovemore Moyo par la Cour Suprême du Zimbabwe siégeant en dernière instance en mars 2011, alors que le précité avait été élu Président de la Chambre de l'Assemblée en août 2008. Le document se fonde sur la décision historique de la Cour Suprême dans le cas Jonathan Moyo et autres contre Austin Zvoma et Anor, Sc 28/10. Il passe en revue la littérature et les pratiques législatives de parlements régionaux et internationaux quant à la déchéance d’un Président du Parlement par le système judiciaire.

2.0. Introduction et arrière-plan

Le Président de la Chambre de l'Assemblée du Zimbabwe est élu aux termes de la Section [relevante en la matière]. La Constitution et le Règlement d’Ordre Intérieur (SOs) de la Chambre de l'Assemblée ne donnent au Greffier aucun pouvoir dans la conduite de l'élection du Président. Les Sections 39 (1) et (2) de la Constitution stipulent simplement : « Lorsque la Chambre de l'Assemblée tient sa première réunion après une dissolution du Parlement et avant de procéder à l'expédition d'autres affaires, elle élira un maître des séances connu comme le Président ; et chaque fois que le poste de Président est vacant, la Chambre de l'Assemblée ne traitera d'aucune affaire jusqu'à ce qu’une personne ait été élue à ce poste ». La section SO6 stipule : 

« Si plus d'une personne est proposée comme Président, le Greffier conduira l'élection du Président par un vote secret. » En conséquence, conformément à une proclamation du Président, le Greffier a convoqué la première réunion du Parlement le 25 août 2008 aux fins de la prestation de serment des parlementaires et des maîtres des séances d’élections des deux Chambres. Après la nomination de deux candidats, le Greffier a conduit une élection du Président selon des règles clairement présentées. Il a donné lecture des règles précédemment distribuées aux parlementaires. Les règles établissaient qu’à la réception d'un bulletin de vote, chaque parlementaire devait : 

i. Placer son vote dans un isoloir placé dans la Chambre ; 

ii. Plier le bulletin de vote ; 

iii. Montrer le côté embouti au Greffier ; et 

iv. Déposer le bulletin de vote plié dans une des deux urnes sur la Table de la Chambre. 

Naturellement, le Greffier a rappelé aux parlementaires que, en tant que produits du même processus électoral que les normes internationales veulent transparents, libres et équitables, ils étaient également tenus d’observer et respecter les règles. Des parlementaires ont refusé de quitter la Chambre après le vote tel que demandé. A ce niveau, il est important de noter que pendant le processus électoral, six parlementaires, parmi lesquels M. Lovemore Moyo, ont délibérément et ouvertement montré leurs bulletins, révélant par là leur votes à d'autres parlementaires. Le Greffier a jugé bon de ne pas prendre de mesure disciplinaire, estimant que cela aurait aggravé une situation déjà quelque peu chaotique. Ceci a été contesté pendant l'audience au tribunal. À la conclusion du processus électoral, le Greffier a proclamé M. Lovemore Moyo dûment élu. L'affichage ouvert des votes n'a pas été contesté devant le tribunal. Ce qui est devenu matière à controverse était son effet sur le processus électoral et de savoir si le Greffier s'était conformé à la loi quand il a permis à ces voix d'être déposées dans les urnes et d'être considérées valides.

3.0. Mandat du Président

Le mandat d'un Président est spécifié dans la section 40 (2) de la Constitution. Le Président quittera son poste : 

i. En cas de dissolution du Parlement ; 

ii. S'il a une autre fonction publique incompatible avec ce poste. 

iii. S'il s'avère qu’il est mentalement dérangé ;

iv. Si la Cour Suprême déclare qu'il est incapable de gérer ses propres affaires ; 

v. S’il il a été condamné pour une violation de la loi électorale et si la Haute Cour le disqualifie de l'enregistrement en tant qu'électeur à quelque élection que ce soit ; 

vi. s'il a été le sujet d'un ordre de détention préventive pour une période continue de six mois ou plus. 

En plus de ce qui précède, la fonction de Président deviendra vacante si la Chambre de l'Assemblée, par un vote affirmatif de pas moins des deux-tiers de ses parlementaires, décide que le poste de Président devienne vacant (c’est nous qui soulignons). Des dispositions semblables existent dans d'autres juridictions. Au Nigéria, un Président peut être démis par pas moins des deux tiers de majorité des voix ; en Afrique du Sud, l'Assemblée nationale peut révoquer le Président ou le vice-président de leur poste par une résolution de la majorité de parlementaires présents. Notre recherche suggère que les Constitutions de plusieurs pays ne font pas mention de la déchéance d'un Président par le système judiciaire. Ceci met à l'avant-plan la question de la participation des cours dans la révocation d’un Président et ses implications. 

4.0. Appel à la Haute Cour

Chagriné par la conduite de l'élection du Président, le professeur Jonathan Moyo a fait une requête de la Chambre à la Cour Supérieure, demandant l'invalidation de l’élection de M. Lovemore Moyo. Dans sa déclaration initiale sous serment, le professeur Moyo a affirmé que l'élection n'avait pas été conduite aux termes de la section 39 de la Constitution du Zimbabwe, telle qu’interprétée par le Point 6 de l'Ordre Intérieur de la Chambre. Il a aussi précisé que l'élection n'avait pas été conduite en scrutin secret étant donné qu’au moins six parlementaires du MDC-T, y compris M. Lovemore Moyo, avaient délibérément montré leurs votes et qu’il y avait un « chaos » dans la Chambre pendant les élections. Par son verdict du 10 mars 2010, la Haute Cour a confirmé l'élection du Président, ayant conclus que l'affichage des votes par six parlementaires n'a pas matériellement affecté les résultats de l'élection. Le professeur Moyo a réagi en faisant appel à la Cour Suprême.

5.0. Appel à la Cour Suprême

Dans les documents présentés à la Cour Suprême, le professeur Moyo a affirmé que la Haute Cour a erré en déclarant qu'une élection appropriée du Président de la Chambre de L'Assemblée avait été conduite aux termes de la Constitution et de la loi. Il a maintenu que le juge instruit de la Haute Cour avait erré en soutenant le Greffier, qui n'avait pas mis en application les règles et avait imposé ses propres procédures pour l'élection. Il a encore affirmé que la Haute Cour a erré en estimant que l'exposition des bulletins de vote n'était pas une violation du scrutin secret. Le professeur Moyo a dit que le juge instruit a erré tant en estimant qu’un scrutin secret avait eu lieu, et en en interprétant la section 39 (2) de la Constitution, telle qu’entendue par la section SO6 de la Chambre, comme étant référentielle et non péremptoire.

6.0. Jugement de la Cour Suprême

Après audition des plaidoiries des avocats-conseils représentant les deux parties, la Cour Suprême a fait les observations suivantes : 
La section 39 de la Constitution, interprétée selon la section 6 de l'Ordre Intérieur, n'est pas une disposition constitutionnelle ou statutaire conférant le droit de vote à un parlementaire agissant en tant qu’électeur. La section 39 de la Constitution, interprétée selon la section 6 de l'Ordre Intérieur, prescrit comment un dirigeant donné du Parlement, en l’occurrence le Président, doit être élu. Elle stipule expressément que si plus d’une personne est proposée comme Président, le Greffier du Parlement devra conduire l'élection du Président par un scrutin secret. En d'autres termes, l'utilisation des mots « par un scrutin secret » dans le Statut prescrit la méthode par laquelle un Président doit être élu. La langue est langue péremptoire (sic). Il en serait autrement si la phraséologie de l'Ordre Intérieur, section 6 disait en substance : « Si plus d'un parlementaire est proposé, les parlementaires peuvent voter à scrutin secret pour élire le Président » Par conséquent, en raison de la langue explicite du statut, il n’appartient pas au Greffier ou à tout parlementaire de substituer la méthode d’élection d'un Président par une autre méthode de leur propre choix, tel qu’un scrutin ouvert. Autrement dit, il n'appartenait pas, par exemple, aux parlementaires de dire au Greffier qu'ils délaissaient leur droit de voter le Président par vote secret ou qu'ils souhaitaient voter le Président par vote ouvert, soit individuellement, soit en tant que groupe. Cette option n'était pas permise aux membres du Parlement. »  

La Cour Suprême a noté que le vote à scrutin secret nécessite les procédures suivantes :

i. Chaque parlementaire reçoit un bulletin de vote ; 

ii. Chaque parlementaire indique sur ce bulletin de vote le candidat de son choix en privé et à l'exclusion du public ;

iii. Le parlementaire dépose son bulletin de vote dans l'urne en privé sans révéler son bulletin de vote au monde. 

Le processus du vote à scrutin secret finit quand le bulletin de vote est déposé dans l'urne. Ensuite, un parlementaire ne violerait pas le vote secret s'il révélait pour qui il a voté. La cour a constaté que le Parlement, en violation de la loi, avait conduit une élection hybride, en partie secrète, en partie ouverte. La Cour suprême a conclu que le Parlement a eu l'intention de rendre inadmissible une élection où le Greffier ne se conformait pas aux dispositions de la section 39 de la Constitution, telle qu’interprétée par la SO6. Ainsi, ayant manque d'emboutir son autorité et de se conformer aux dispositions péremptoires, il a rendu les élections nulles. Le Greffier aurait du insister sur le fait que les parlementaires se conduisent selon les instructions générales. La cour a conclu que les six parlementaires mentionnés n'ont pas voté à scrutin secret et, en conséquence, leurs voix étaient irrégulières et n’auraient pas du être déposées dans les urnes. En conséquence, leur inclusion a souillé les résultats finaux, rendant l'élection du Président inadmissible et entraînant l'annulation des résultats d'élection. 

7.0. Implications du jugement

À la lumière de ce développement, un certain nombre de questions se sont posées : 

i. La juridiction du système judiciaire en déterminant la régularité de l'élection du Président ; 

ii. L'application de la doctrine de la séparation des pouvoirs une question se produisant au sein du Parlement ; 

iii. Le statut de M. Lovemore Moyo après que la Cour suprême a invalidé son élection en 2008 compte tenu du fait que son siège avait été déclaré vacant ; 

iv. L’aspect Constitutionnel et les autres prescriptions que le Greffier emploierait pour conduire une nouvelle élection du Président. 

8.0. Juridiction

Le Zimbabwe est une démocratie constitutionnelle dans laquelle toutes les branches de l’Etat sont subordonnées à la Constitution. L'indépendance du Parlement par rapport aux deux autres branches de l’Etat et le pouvoir d'établir ses propres règles aux termes de la section 57 de la Constitution ne dispense pas ces règles de se plier aux dispositions de la Constitution. En soi, toutes ses actions doivent avoir une base légale. L'arrêt de la Cour Suprême est en conformité avec les principes de constitutionalité qui déclarent qu'il doit y avoir une stricte adhérence aux dispositions constitutionnelles, en particulier les dispositions péremptoires. Là où le Parlement manque de remèdes internes pour traiter le manque de conformité aux dispositions impératives, le système judiciaire interviendra. De ce qui précède, il est indéniable que le système judiciaire a juridiction dans une élection contestée de Président. 

9.0. La séparation des pouvoirs 

Les trois branches de l’Etat ont des rôles séparés mais coordonnés et chacune qui est suprême dans sa propre sphère. En d'autres termes, bien que la législature soit suprême en matière de législation, le système judiciaire est pareillement suprême en interprétant ces lois. Ainsi, il n'y a aucune séparation totale des pouvoirs.

10.0. Statut de M. Lovemore Moyo après jugement 

La Cour Suprême a invalidé l'élection du Président uniquement pour non-respect du secret du vote. Elle n'a pas annulé ou remis en question un autre acte fait ou présidé par M. Lovemore Moyo. En conséquence, le Greffier a réfuté l’argument d’après lequel il aurait renoncé à être parlementaire pour l’électorat de Matobo Nord, ce qu'il était immédiatement avant son élection irrégulière du 25 Août 2008. M. Lovemore Moyo a fait une requête pressante à la Chambre demandant que le Greffier le déclare représentant de Matobo Nord, position qu’il avait abandonné en partie pour non conformité aux règles de tribunal. Ni la Constitution, ni l’Ordre Intérieur ne donnent au Greffier de tels pouvoirs. Le Greffier a donc empêché l’ancien parlementaire, M. Lovemore Moyo, de voter lors du second tour le 29 mars 2011. C'est parce qu'en tant que Président de facto de la Chambre de l’Assemblée, il avait déclaré la représentation électorale de Matobo Nord vacante après son élection. 

11.0. Implications subséquentes au Jugement 

La Constitution et l’Ordre Intérieur déclarent spécifiquement : 

i. « Chaque fois que le poste de Président est vacant, la Chambre de l'Assemblée ne traitera aucune autre affaire avant qu’une personne soit élue pour assumer cette fonction; 

ii. Le Greffier conduira l'élection. »

La Cour Suprême s’était aussi prononcé  sur le non-respect de l’Ordre Intérieur. En 2002, dans le cas Biti et Autres contre le Ministre de la Justice, Affaires légales et parlementaires et Autres, 2002 (1) ZLR 177 (S), la Cour Suprême a jugé que le règlement d’Ordre Intérieur (SOs), fait aux termes de la Constitution, a le statut de loi. M. Biti avait approché la Cour Suprême, demandant qu'elle rejette la promulgation de l’Acte d'amendement des lois générales voté par le Parlement en violation de l'Ordre Intérieur. La Cour Suprême a en conséquence annulé l'acte. Cette annulation était du même ordre qu’un autre acte historique aux Etats-Unis, où la Cour Suprême Fédérale a décidé, dans le cas Marbury contre. Madison (1803), que les pouvoirs délégués (de la Cour) incluent l'autorité de déterminer si un statut a violé la Constitution et, si c’est le cas, de déclarer une telle loi inadmissible. http://usinfo.state.gov (2004). 

La compétence constitutionnelle du système judiciaire à intervenir et à interpréter la loi, oblige donc tous les branches de l’Etat à fonctionner dans les limites de la loi. L’état de droit encourage les citoyens, y compris les parlementaires, à approcher les tribunaux pour la résolution de conflits légitimes. La relation coordonnée impliquant la fonction législative du Parlement, le rôle interprétatif des cours et la détermination de l'ordre public et l'exécution de la loi par l’Exécutif peuvent être résumées ainsi : Établissement, Interprétation et Exécution (EII ou EI2). Ceci est bien différent des juridictions qui pratiquent la Démocratie Parlementaire définie comme un système politique « … basé sur l'idée selon laquelle le Parlement est suprême ou souverain'.  Au Zimbabwe, la Cour Suprême, dans le cas Président de la Fonction Publique et autres contre L’Association des professeurs du Zimbabwe et autres, 1996 (9) BCLR 1189 (ZS), affirmé: «  Nous considérons que… le Zimbabwe, à la différence de la Grande-Bretagne, n'est pas une démocratie parlementaire. C'est une démocratie constitutionnelle. Le cœur de notre démocratie n'est pas un parlement souverain mais une loi suprême (la Constitution). » 

Le Parlement doit toujours exercer ses pouvoirs dans les limites de la Constitution et ne doit pas prétendre légiférer au delà de ces prérogatives. La Cour suprême a conclu que la facette principale d'une Démocratie Parlementaire comme celle appliquée au Royaume-Uni est que leur Constitution ne permet pas au système judiciaire d’abroger les lois édictées par le Parlement. Leur Parlement, dans le champ législatif, est suprême et souverain'. Ceci est radicalement différent du cas du Zimbabwe où la suprématie de la Constitution est protégée par l'autorité indépendante du système judiciaire. 

12.0. Conséquences du jugement de la Cour suprême 

L'annulation de l'élection du Président a eu un certain nombre d’implications de grande envergure. L'annulation de l'élection du Président n'a pas affecté ou renversée un autre acte exécuté ou présidé par le Président de facto. Seulement, la tâche inachevée en août 2008 était de compléter le processus de l’élection du Président. En conséquence, le Président a fixé la date du 29 mars 2011 pour que le Parlement se réunisse et élise le Président. Informé sur les stricts critères d’élection à scrutin secret de la Cour suprême, le Greffier a mis en place un système élaboré, sans faille, pour que l'élection ne connaisse pas une répétition d’août 2008. Il a conduit l'élection dans un local où peu de parlementaires étaient accueillis à la fois, garantissant par là le bon ordre du processus. Tous les 199 les parlementaires qui ont voté se sont conformés aux instructions strictes, excepté un parlementaire dont le bulletin de vote a été éliminé comme document corrompu. Le processus, qui a été étroitement observé par deux agents d'élection pour chacun des deux candidats et par la presse, s’est entièrement conformé aux critères de vote secret de la Cour suprême. M. Lovemore Moyo a recueilli 105 voix contre 93 obtenues par le candidat du ZANU-PF, l'Ambassadeur S.K. Moyo. 

13.0. Les leçons apprises 

Les jugements de la Cour Suprême concernant le Parlement sont en conformité avec principe de la séparation des pouvoirs. L'arrêt historique de la Cour Suprême est important parce qu'il a souligné le besoin du Parlement de respecter rigoureusement la Constitution et le Règlement d’Ordre Intérieur dans la conduite de ses affaires administratives et législatives. La décision a été également un précédent, circonscrivant les critères d’élections des Présidents par le Greffier. 

14.0. Conclusion 

La conformité totale du Parlement à l'acte de la Cour suprême est un espace libre indicateur de l’état de courtoisie qui existe entre la législature et la judicature. Le jugement n'a pas contesté les privilèges du Parlement mais a relevé la non conformité à la loi. Ce jugement devrait éclairer l'administration parlementaire actuelle et celle à venir sur la nécessité d'adhérer aux lois du pays. 
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((
Claressa SURTEES (Australie) a indiqué ne pas être en mesure de fournir davantage d’informations sur la situation mentionnée en Tasmanie. L’autorité du Président avait été remise en cause à la Chambre des représentants, mais ce sans que soit impliqué le pouvoir judiciaire.

M. ZVOMA (Zimbabwé) a relaté qu’un peu plus tôt, le Président avait accusé le pouvoir judiciaire de connivence avec l’ancien parti au pouvoir, le ZANU-PF. Il s’était ensuite retrouvée dans une situation complexe lorsque les cours avaient refusé d’autoriser sa nomination au poste de Président. Cela illustre les tensions qui peuvent exister entre les élus et le pouvoir judiciaire.

Organiser les travaux du Parlement – moyens informels de prise de dÉcision et de planification

—

Débat animé par M. Marc BOSC
Greffier adjoint de la Chambre des communes (Canada)
“Les travaux de la Chambre des communes se déroulent généralement de manière méthodique en raison surtout de mécanismes de consultation informelle qui sont le fruit tant de règles officielles que de pratiques bien établies qui ont évolué au fil du temps. Selon certains, en raison de ces mécanismes informels, les travaux de la Chambre sont si bien planifiés qu’ils sont pour ainsi dire chorégraphiés. Le Règlement de la Chambre comprend certains mécanismes pour planifier et établir le programme des travaux de la Chambre. Ces règles sont nombreuses, mais elles ne sont pas exhaustives. Par exemple, le Règlement prévoit l’établissement d’un programme général quotidien; toutefois, le gouvernement demeure en grande partie maître de la structure détaillée des périodes réservées pour les ordres émanant du gouvernement et du déroulement concret des travaux. 

Aujourd’hui, j’aimerais vous entretenir des compromis qui sont parfois nécessaires et de l’adaptabilité des usages de la Chambre, et vous faire part de certaines expériences vécues à Ottawa récemment concernant les négociations requises en situation de gouvernement minoritaire ou majoritaire. Je m’appuierai sur des exemples de travaux menés par des agents supérieurs de la Chambre principalement des leaders parlementaires, mais aussi des whips et de travaux réalisés par de simples députés.

LES AGENTS SUPÉRIEURS DE LA CHAMBRE

Depuis nombre d’années maintenant, les travaux de la Chambre sont planifiés principalement lors des réunions des leaders parlementaires à la Chambre, réunions qui sont informelles au sens où elles ne sont pas prévues explicitement par le Règlement. 

Chaque parti reconnu, c’est-à-dire chaque parti ayant au moins 12 sièges à la Chambre, nomme un député qui agira à titre de « leader parlementaire ». Cette fonction existe depuis très longtemps et jouit d’un statut reconnu dans la Loi sur le Parlement du Canada, qui prévoit des indemnités supplémentaires pour les députés qui assument cette responsabilité. Les leaders parlementaires sont les premiers responsables de la planification des travaux de la Chambre : avec leurs employés, les whips et leurs employés, ils se réunissent périodiquement pour discuter des travaux à venir à la Chambre, de la durée des débats sur les projets de loi, de la date à laquelle des questions particulières seront débattues, etc. La Greffière de la Chambre assiste à ces réunions hebdomadaires à titre d’observatrice.

On s’attend généralement à ce que les leaders parlementaires connaissent bien le Règlement, les grandes décisions rendues par le Président et les différentes conventions relatives au déroulement des travaux quotidiens de la Chambre. Plus ils connaîtront ces divers éléments, plus ils pourront remplir efficacement leur rôle de négociateur. De plus, pour pouvoir gérer et accélérer les travaux de la Chambre, ils devront prendre conscience qu’il leur faut défendre le mieux possible les intérêts de l’institution ainsi que ceux de leurs partis respectifs. Par exemple, il n’est pas rare de voir les leaders parlementaires négocier un règlement plus rapide des affaires en suspens à la Chambre avant les ajournements de Noël ou de l’été. À mon avis, on peut donc affirmer que les réunions des leaders parlementaires, même si elles ne sont pas prévues par une loi ou par le Règlement, demeurent essentielles à la planification et à l’établissement du programme des travaux de la Chambre. En veillant à ce que les détails de ces réunions demeurent confidentiels, les partis s’assurent que les discussions pourront être franches et axées sur la collaboration. Ainsi, les leaders parlementaires peuvent se parler ouvertement des obstacles qu’ils rencontrent pour obtenir l’assentiment de leur caucus à l’égard de certaines propositions. 

Le leader du gouvernement à la Chambre joue ici le premier rôle, particulièrement en situation de gouvernement majoritaire, et veille au déroulement harmonieux des travaux de la Chambre. Pour y parvenir, c’est lui qui doit déterminer la priorité accordée par le Cabinet à certaines mesures législatives, les échéances prévues par la loi (le cas échéant) concernant le renouvellement de la législation, et la disponibilité des ministres qui parrainent des projets de loi et les comités désignés pour les examiner. 

Puisqu’il doit s’assurer que les mesures législatives sont examinées dans les délais souhaités, le leader du gouvernement en Chambre consultera les autres leaders parlementaires pour éliminer les obstacles pouvant nuire à leur cheminement au sein du processus législatif. 

Le leader du gouvernement à la Chambre convoque donc fréquemment des réunions des leaders parlementaires; leur fréquence varie, mais elles se tiennent généralement toutes les semaines. À ces réunions, ils discutent, négocient et organisent des travaux de la Chambre de manière à ce que les mesures législatives soient examinées de manière harmonieuse, approfondie et rapide. Le leader du gouvernement à la Chambre indique l’ordre provisoire dans lequel les affaires émanant du gouvernement seront étudiées, habituellement pour une période de deux semaines, afin de permettre aux autres leaders parlementaires de prévoir la présence de leurs porte-parole à la Chambre au moment voulu. Les leaders parlementaires peuvent également s’entendre pour accélérer l’adoption de projets de loi émanant du gouvernement et ils peuvent négocier les modalités des débats spéciaux (p. ex. des débats exploratoires), des déclarations lors d’occasions importantes, ou d’autres procédures particulières. Enfin, ils discutent aussi du calendrier des journées de l’opposition, même si la désignation de ces journées demeure une prérogative du gouvernement.

Le ton qui règne lors de ces réunions dépend du climat politique, mais celles-ci tendent à être cordiales et axées sur la collaboration. Les leaders parlementaires finissent par bien se connaître au fil de ces fréquentes réunions et parviennent habituellement à nouer des relations de travail productives. Pour remplir leurs fonctions efficacement, les leaders parlementaires disposent d’un pouvoir de négociation considérable qui leur est délégué par leur parti afin qu’ils puissent conclure des ententes tout en se sachant soutenus par leur caucus; bien entendu, ils doivent souvent consulter leur parti pour valider leur démarche.

Puisque les ententes conclues aux réunions des leaders parlementaires portent sur la répartition du temps à la Chambre, les leaders parlementaires de l’opposition sont relativement désavantagés face à un gouvernement majoritaire puisque celui-ci peut recourir à des outils procéduraux, comme l’attribution de temps et la clôture, pour accélérer l’étude d’une mesure législative. Toutefois, dans un Parlement minoritaire, le gouvernement doit être prêt à mettre de l’eau dans son vin pour réaliser une partie de son programme législatif. Souvent, ce genre de compromis est négocié aux réunions des leaders parlementaires, même si des ententes particulières peuvent parfois être conclues entre le gouvernement et un ou plusieurs partis de l’opposition. Par exemple, une entente négociée par les leaders parlementaires pourrait restreindre le nombre d’intervenants s’exprimant à propos d’un projet de loi à une étape donnée du processus, en échange de certaines concessions comme la promesse que le gouvernement ne s’opposera pas à un amendement formulé par l’opposition. Parfois, un gouvernement majoritaire peut aussi accepter de telles ententes, simplement pour démontrer sa bonne volonté. Ces négociations sont bien établies et sont devenues un aspect incontournable de la planification des travaux de la Chambre.

Souvent, le consentement unanime de la Chambre permet de mettre en œuvre les ententes provisoires négociées au préalable par les leaders parlementaires. En fait, pratiquement toutes les motions adoptées par consentement unanime sont précédées de négociations exhaustives, le statut minoritaire ou majoritaire du gouvernement ayant donc peu d’incidences sur ces décisions prises à l’unanimité. Puisqu’une seule voix dissidente suffit pour refuser le consentement unanime à l’adoption d’une motion, même un député indépendant ne disposant pas des pouvoirs d’un parti peut bloquer certaines mesures et pourrait donc obtenir certaines concessions sur des questions importantes en retour de son appui. La 41e législature s’est déjà révélée fascinante à cet égard puisque le Bloc Québécois – qui a déjà été l’opposition officielle et qui formait le deuxième parti d’opposition à la dernière législature – n’a pu faire élire que quatre députés aux dernières élections et n’est plus considéré comme un parti officiel. Ces quatre députés siègent à titre indépendant, même s’ils portent la bannière de ce parti. La chef du Parti vert est la cinquième députée indépendante de la Chambre, mais elle est la seule représentante de ce parti. Ces cinq députés indépendants ont déjà refusé leur consentement pour certaines mesures et les leaders parlementaires ont donc jugé nécessaire de les consulter au préalable pour s’entendre sur le déroulement des travaux de la Chambre.  

Par ailleurs, les ententes informelles facilitent aussi la tenue de manifestations spéciales qui exigent que la Chambre se constitue en comité plénier (pour admettre des personnes autres que les députés sur le parquet de la Chambre pendant qu’elle siège). C’est ce qui est arrivé dernièrement lorsque la Chambre s’est réunie en comité plénier pour permettre aux athlètes olympiques et paralympiques de 2010 d’être présents sur le parquet de la Chambre pendant une courte cérémonie en leur honneur, et aussi à des représentants des Premières nations de pouvoir faire de même pour recevoir les excuses du premier ministre relativement aux abus perpétrés dans les pensionnats autochtones du Canada. Dans ce dernier cas, une entente entre les partis a également permis aux représentants des Premières nations de prendre la parole sur le parquet de la Chambre. Ce ne sont là que quelques exemples qui démontrent clairement l’incidence que les négociations informelles entre les leaders parlementaires peuvent avoir sur la capacité de la Chambre de s’adapter à des situations nouvelles ou imprévues et ainsi permettre de faire évoluer ses procédures et usages. 

D’autres conventions parlementaires peuvent bien sûr exiger le recours à des mécanismes informels de prise de décisions; par exemple, le nombre et l’ordre des interventions des députés d’un parti, qui dépendent généralement du nombre de sièges détenus par ce parti à la Chambre. Puisque de nombreuses procédures récurrentes à la Chambre sont régies par des listes de rotations, dont la période des questions, les déclarations des députés et les débats, il incombe aux partis, et en particulier aux whips, de convenir, et ce, avant chaque nouvelle législature, de l’ordre dans lequel les représentants des divers partis prendront la parole. Ces listes sont établies à partir de calculs mathématiques, mais elles peuvent aussi permettre ou nécessiter certaines négociations, puisque ces listes varient en fonction de la procédure. Ainsi, la plus grande part du temps de parole pendant la période des questions est réservée à l’Opposition officielle, mais on doit aussi tenir compte de la situation de chacun des autres partis d’opposition et des députés indépendants. Les députés du gouvernement se voient généralement accorder du temps de parole, mais ce temps n’est pas proportionnel à leur nombre à la Chambre puisque la période des questions est justement l’occasion, pour l’opposition, de poser des questions aux ministres afin qu’ils puissent rendre des comptes.   

Ces négociations ont habituellement lieu entre les représentants des partis officiellement reconnus, mais elles doivent aussi parfois inclure les députés indépendants. En effet, compte tenu de leur petit nombre à la Chambre, les députés indépendants n’ont pas souvent l’occasion de faire des déclarations ou de poser des questions. Il incombe donc au Président, à titre de protecteur des droits de tous les députés, de s’assurer que ces députés sont au courant du temps qui est mis à leur disposition et de surveiller l’usage qu’ils en font. Dans le passé, plusieurs députés indépendants ne profitaient même pas de ces rares occasions de prendre la parole. Dans la législature actuelle, toutefois, les députés indépendants utilisent pleinement le temps qui leur est alloué et se sont levés en Chambre pour intervenir ou poser une question plus souvent que lors de la dernière législature.  

Ce n’est là qu’un exemple de la façon dont le Président peut lui aussi contribuer au fonctionnement harmonieux de la Chambre en s’occupant d’une certaine planification informelle.  

LES SIMPLES DÉPUTÉS

Les leaders parlementaires et le Président ne sont pas les seuls à prendre en charge de manière informelle certains aspects des travaux de la Chambre. Les simples députés peuvent eux aussi prendre part aux négociations afin de faire avancer leurs propres causes. Le meilleur exemple est certainement les pressions qu’ils exercent auprès des autres députés pour qu’ils appuient les mesures émanant des députés qu’ils présentent. En effet, ces affaires émanant des députés doivent le plus souvent suivre un processus fastidieux prescrit dans le Règlement et exigeant qu’elles se fraient un chemin jusqu’au sommet d’une liste officielle appelée « ordre de priorité », avant de pouvoir être débattues devant la Chambre à chaque étape du processus. 

La progression et l’éventuelle adoption d’une affaire émanant d’un député exigeront naturellement d’obtenir l’appui d’une majorité des députés présents à la Chambre. Les projets de loi ou les motions émanant des députés font habituellement l’objet d’un vote libre dans le jargon des Communes, ce sont des votes « non soumis à la discipline de parti » ainsi, le projet de loi d’un simple député peut recevoir l’appui de députés de plusieurs partis, voire de tous les partis. De plus, le Règlement permet à deux députés ayant des affaires inscrites dans l’ordre de priorité d’échanger leurs places. Bien orchestré, cet échange peut permettre à un projet de loi d’être adopté plus rapidement que ce n’est normalement le cas. C’est pourquoi les affaires émanant des députés constituent d’excellents exemples de négociations et de discussions informelles, derrière le rideau, où les simples députés sollicitent des appuis à leur projet de loi et doivent parfois faire des concessions (comme d’accepter des propositions d’amendement) pour augmenter les chances de faire adopter leur projet de loi. 

Les consultations faisant intervenir de simples députés ne se limitent pas à leurs propres affaires émanant des députés. En fait, des motions provenant de députés d’arrière-ban (pour la désignation d’une journée commémorative, par exemple) sont parfois adoptées par la Chambre, habituellement par consentement unanime. Des pressions doivent alors forcément avoir été exercées au préalable sur les autres députés de même que sur le leader parlementaire du député concerné et sur les autres leaders parlementaires. 

CONCLUSION

Les procédures et les usages de la Chambre des communes sont régis de manière explicite par le Règlement, qui fournit des orientations, une structure, des garanties pour les groupes minoritaires et certaines assurances que les travaux se dérouleront de manière équitable et efficace. Comme nous venons de le constater, bon nombre d’aspects ne sont pas abordés dans le Règlement, et il vaut peut-être mieux qu’il en soit ainsi, et que les travaux de la Chambre reposent essentiellement sur des mécanismes informels ne figurant dans aucun document et qui laissent place à la négociation, au compromis et à la bonne volonté des parlementaires.

((
M. V.K. AGNIHOTRI (Inde) a présenté la contribution suivante :

« Introduction
Le Parlement occupe une position de pivot dans une démocratie. C’est non seulement l’organe législatif suprême mais aussi un organe délibérant et représentatif. Le Parlement représente la volonté souveraine du peuple et articule ses préoccupations par le biais des procédures parlementaires mises en place pour réparer les griefs du public. Il joue un rôle polyvalent dans le système de gouvernance moderne. Les responsabilités parlementaires ne cessent de croître en raison d’une expansion sans précédent des activités gouvernementales. Les attentes grandissantes du peuple et leurs besoins changeants demandent une réponse gouvernementale adéquate en termes de nouvelles lois et de contrôle des politiques et programmes du gouvernement en vue de promouvoir le bien être du peuple. Le rôle législatif et de contrôle du Parlement s’étant désormais diversifié, est devenu plus complexe. Par conséquent, les Parlements partout dans le monde font face à d’énormes défis dans l’exécution de leurs tâches législatives, financières et autres, vu le temps limité qu’ils ont à leur disposition. Puisque le temps dont ils disposent est restreint, les Parlements de plusieurs pays ont élaboré des règlements et procédures en vue de gérer avec prudence le temps qui leur est imparti pour organiser leurs travaux législatifs. 

2. L’organisation des travaux parlementaires dans un délai stipulé demande donc d’énormes efforts de coordination et beaucoup de dévouement de la part de tous ceux qui sont associés de près au fonctionnement de la Chambre, que ce soit le président, le chef parlementaire, le chef de l’opposition, le ministre des affaires parlementaires, les chefs de file du gouvernement et des partis de l’opposition etc. Dans un système de gouvernement parlementaire, puisque l’exécutif constitue une partie intégrante du Parlement et qu’il est responsable devant celui-ci, la coordination et le consensus parmi l’ensemble de ces acteurs parlementaires revêtent une importance toute particulière dans l’organisation des travaux parlementaires par les moyens officiels et informels.

3. Notre Constitution prévoit que chacune des Chambres du Parlement puisse se réserver le droit d’élaborer des codes pour réglementer la procédure à suivre et l’organisation des travaux. Les deux Chambres du Parlement ont mis au point des règlements et procédures semblables pour organiser leurs travaux à quelques exceptions près en fonction du rôle constitutionnel de chacune des chambres. Notre Parlement a su suivre la marche du temps pour faire face aux demandes du développement accéléré et de la bonne gouvernance. Il a formulé des règles et procédures et mis au point des conventions et coutumes permettant aux membres de soulever efficacement des questions d’importance publique en toute liberté dans les délais stipulés tout en maintenant les plus hautes normes de la conduite parlementaire. L’importance des moyens informels de communication dans la prise de décision et la planification dans le contexte de l’organisation des travaux de la Chambre est bien reconnue dans la gestion du temps parlementaire précieux ; à vrai dire, c’est l’essence même du bon fonctionnement de la Chambre. Il s’agit d’un processus qui engage les acteurs parlementaires principaux dans un jeu dynamique de rôles pour que les délibérations  soient menées à bien. 

Travaux Parlementaires

4. Les travaux parlementaires peuvent se classer en deux catégories générales : les travaux gouvernementaux et les travaux des députés. Le travail du gouvernement constitue la part du lion du programme devant le parlement. La planification des travaux gouvernementaux revêt donc une importance capitale et il incombe au gouvernement au pouvoir de garantir que le temps parlementaire consacré aux  travaux du gouvernement soit utilisé judicieusement. Les procédures de la Rajya Sabha et de la Lok Sabha prévoient des journées particulières pour le travail gouvernemental qui prévaudra et sera organisé de telle manière que les présidents des deux Chambres jugent appropriée en consultation avec les chefs de chacune des Chambres. La responsabilité de la planification et de la coordination des travaux gouvernementaux est confiée au ministère des affaires parlementaires qui lui-même dépend de la commission du cabinet sur les affaires parlementaires pour s’acquitter de ses fonctions. A l’exception de l’heure des questions quotidienne et les deux heures et demie prévues le vendredi, presque tout le temps prévu dans le cadre d’une session parlementaire est à la disposition du gouvernement pour les  travaux gouvernementaux. Toutefois, le gouvernement accepte de prévoir le temps pour l’étude des questions d’importance publique d’urgence que les membres puissent demander de temps en temps et qui font l’objet des recommandations de la commission consultative des travaux des deux Chambres, le cas échéant. De telles questions incluent les mémoires de l’Heure Zéro, les interpellations, la motion de remerciement à l’égard de l’allocution du Président, les discussions de courte durée, les mentions spéciales, les discussions d’une demie heure, etc. 

5. Dans le cadre constitutionnel, le Président, étant le chef de l’exécutif, convoque le Parlement indien pour qu’il se penche sur des questions que le gouvernement lui présente et déclare sa prorogation une fois les travaux prévus sont achevés. Puisque la session parlementaire est convoquée principalement pour délibérer sur les travaux du gouvernement, c’est l’apanage de celui-ci de décider la date de son commencement ainsi que sa durée. La tâche de fixer les dates de convocation et de prorogation des deux Chambres du Parlement est confiée au ministère des affaires parlementaires, conformément au règlement du gouvernement indien portant ‘Affectation des travaux’ arrêté par le Président aux termes de l’article 77(3) de la Constitution. Avant le commencement d’une session parlementaire, le ministère des affaires parlementaires reçoit toutes les propositions de texte législatif et non législatif des ministères du gouvernement de l’Inde pour qu’elles soient examinées au cours de la session parlementaire qui s’ensuit. Ledit ministère décide de la durée d’une session en fonction de l’importance du programme de travail du gouvernement ainsi que des débats et délibérations qui seraient initiés par les membres sur une vaste gamme de sujets. Le secrétaire auprès du ministère des affaires parlementaires s’entretient avec le secrétaire au département législatif relevant du ministère des affaires juridiques pour faire le point sur les projets de loi proposés par les divers ministères/départements en vue de la session parlementaire qui s’ensuit. Le ministre des affaires parlementaires convoque alors une réunion des secrétaires et autres hauts fonctionnaires des ministères et départements, entre autres, pour établir la liste des priorités législatives en fonction de l’état de préparation des propositions et pour les sensibiliser à la nécessité d’accorder la plus haute priorité à la mise au point des propositions législatives ainsi que d’autres points inscrits au programme du gouvernement. Par la suite, avant le commencement de la session,  le ministre des affaires parlementaires fait le point en tant que de besoin avec les secrétaires/hauts fonctionnaires de son ministère ; lors de la session, de telles mises au point ont lieu presque quotidiennement et le ministre donne les instructions nécessaires afin d’assurer que les travaux législatifs du gouvernement et autres soient menés à bien dans les meilleurs délais au sein des deux chambres du Parlement. Une fois accomplie cette tâche, un calendrier provisoire des travaux du gouvernement est préparé pour chaque session et diffusé aux secrétariats de la Rajya Sabha et de la Lok Sabha, qui à leur tour, se chargent de la diffusion de celui-ci parmi les membres du Parlement pour qu’ils puissent s’informer de façon générale des projets de loi et questions qui seront abordés au cours de la prochaine session et se préparer pour participer aux débats sur de telles questions. 

6. La notification de la date du commencement d’une session ainsi que de sa durée est reçue du gouvernement par le biais du ministère des affaires parlementaires. Sur la base de ces dates, la section législative du secrétariat de la Rajya Sabha prépare un calendrier provisoire des séances en indiquant les affaires émanant du gouvernement et des députés (projets de loi et résolutions) qui doivent être abordées au cours de chaque séance. De même, le service des questions prépare un calendrier des questions indiquant l’attribution des jours pour la réponse des ministères et départements aux questions ainsi qu’un tableau des questions indiquant les dates de réponses aux questions et la date limite de réception des avis de questions relatives aux divers ministères/départements. Par ailleurs, le bulletin partie 2 détaillé est également émis par le biais duquel les membres sont tenus au courant, entre autres, de la date et de l’heure des séances, de la date et de l’heure du vote des projets de loi émanant de députés, des résolutions et des avis de questions ainsi que de la procédure de dépôt de divers avis, etc. L’information détaillée sur la procédure relative aux questions figure également dans le bulletin. Le calendrier provisoire, le tableau qui indique les dates pour répondre aux questions et les dates limites de réception d’avis de questions relevant des ministères/départements  ainsi que la convocation sont émis à l’intention des membres à titre d’information. 

7. En vue de prévenir les membres à l’avance des travaux du gouvernement qui feront l’objet des délibérations des deux chambres du Parlement, le ministre/ministre d’Etat des affaires parlementaires fait une déclaration hebdomadaire devant la Rajya Sabha et la Lok Sabha ayant pour objet les travaux du gouvernement qui seront examinés dans la semaine qui suit. En outre, les progrès des travaux sont contrôlés de près de façon permanente si bien que des ajustements, le cas échéant, peuvent être faits dans les plus brefs délais. Dans la pratique, de tels ajustements sont nécessaires tous les jours. A cette fin, le ministère des affaires parlementaires transmet le programme législatif du gouvernement aux secrétariats des deux chambres pour que celui-ci sont inclus dans la liste des travaux. 

Commission consultative des travaux parlementaires

8. Le rôle de la commission consultative des travaux parlementaires dans l’attribution du temps au travail à régler au sein de la Rajya Sabha est crucial. C’est la commission nodale dirigée par le président de la Rajya Sabha. Cette commission compte 11 membres dont les dirigeants de tous les partis politiques majeurs. Toutefois, pour que la commission soit aussi représentative que possible et que ses recommandations soient acceptables à l’ensemble de la Chambre, les dirigeants des groupes ayant un effectif de 5 ou plus qui n’y sont pas représentés sont invités à participer à ses réunions en tant que invités spéciaux. Le chef parlementaire ou le/les ministre(s) chargé(s) des affaires parlementaires sont nommés membres de la commission. Le chef de l’opposition, au cas où il n’en serait pas membre, est invité en tant qu’invité spécial. La commission attribue le temps de discussion des travaux législatifs et autres du gouvernement selon les directives que le président en consultation avec le chef parlementaire puisse envoyer à la commission. Les questions à trancher dans les délais attribués au gouvernement, notamment les propositions législatives, sont normalement déposées devant la commission consultative des travaux parlementaires pour que celle-ci fixe l’attribution du temps. La commission tient compte des suggestions du gouvernement à cet égard et les recommandations de celle-ci sont transmises à l’Assemblée par le président sous forme d’avis le jour même de la séance de la commission ou le jour suivant.  Selon la pratique bien établie, cet avis est considéré comme étant définitif et aucune motion officielle à cet égard n’est présentée. Les recommandations de la commission, telles qu’elles sont annoncées devant l’Assemblée, sont notifiées dans le bulletin parlementaire partie II à titre d’information à l’intention des membres de la Chambre. Quant à l’organisation des travaux émanant des députés, à moins que le président ne le stipule autrement, pas moins de deux heures et demie d’une séance le vendredi sont attribuées à cette fin. 

9. Lorsqu’elle se penche sur l’attribution du temps à diverses questions, la commission tient compte des facteurs tels le volume et l’importance d’un projet de loi, l’intérêt des membres à un tel sujet, le temps accordé à des questions analogues dans le passé ou devant l’autre Chambre, le besoin et l’urgence de discuter ou de régler une question et le temps total à la disposition de la Chambre. Aucune modification à l’attribution du temps n’est permise, sauf par le président, qui peut y apporter toute modification s’il estime, après avoir consulté la Chambre, qu’une telle modification est nécessaire. 

La gestion des travaux du gouvernement – le rôle du/des ministre(s) des affaires parlementaires

10. La gestion des travaux du gouvernement exige une grande habileté de la part du ministre des affaires parlementaires. En sa qualité de chef de file du parti au pouvoir, il doit s’assurer de la présence des membres de son parti ainsi que de celle des partis qui l’appuient, le cas échéant. Le rôle de chef de file du gouvernement a acquis une importance cruciale dans le contexte du gouvernement de coalition devenu en trait distinctif de notre système parlementaire dans les temps récents. Les devoirs du chef de file du gouvernement sont onéreux, car il doit être en contact permanent avec les présidents des Assemblées, le chef parlementaire, le chef de l’opposition, les chefs de file de divers partis et groupes et les membres. Il doit constamment consulter l’Assemblée et informer le chef parlementaire de la situation telle qu’elle évolue au sein de la Chambre. 

11. Le ministre des affaires parlementaires, en tant que chef  file du gouvernement, est secondé par les ministres d’Etat des deux Chambre dans l’exercice de son mandat. Dans la Rajya Sabha, le ministre d’Etat aux affaires parlementaires remplit les fonctions du chef de file du gouvernement. Parmi ses obligations principales : décider de l’échelonnement de la session parlementaire, ajuster le programme de la session entre les deux chambres, mettre au point les travaux du gouvernement en consultation avec les ministres, assurer que les travaux législatifs, non législatifs et financiers du gouvernement s’effectuent selon le programme établi, déclarer les travaux du gouvernement de la semaine, envoyer des avis aux membres (c.à.d. le whip) indiquant l’urgence et l’importance des travaux, préparer la liste d’assiduité pour assurer la présence des ministres en vue des travaux important devant le Parlement, assister les membres en leur donnant tous les conseils, l’information et la documentation nécessaires, fournir la liste des orateurs qui participeront aux débats sur les projets de loi ainsi que d’autres question afin que le président puisse les inviter à prendre la parole, suggérer les noms des membres pour nomination à diverses commissions parlementaires et autres organes y compris aux délégations parlementaires, assister aux réunions de la commission consultative des travaux du Parlement en vue de fixer l’attribution du temps aux divers points relevant des travaux du gouvernement, etc. Le fonctionnement quotidien du Parlement demande une étroite collaboration avec les chefs de file de différents partis pour assurer l’accomplissement des travaux du gouvernement. Une grande partie de ces interactions sont de nature informelle. 

12. La tâche principale du chef de file du gouvernement est l’organisation des travaux du gouvernement dans la Chambre. En dépit de l’activité de l’opposition, il assure l’adoption de tous les projets de loi avant la fin de la session ainsi que l’accomplissement de tous les autres travaux prévus par le gouvernement pendant cette période. La coopération entre les divers partis revêt une importance capitale en vue de donner à tous les partis de l’opposition suffisamment de temps pour exprimer les griefs du peuple et d’accorder au gouvernement un délai raisonnable pour faire adopter ses projets de loi par la Chambre. On arrive à ces arrangements et compromis quotidiens par ce qu’on appelle dans la terminologie parlementaire « les voies habituelles », formule qui couvre les relations de travail informelles entre les chefs de file de différents partis. 

Le rôle des chefs de file des autres partis

13. Dans un régime parlementaire, les chefs de file des divers partis politiques sont les liens cruciaux de l’organisation interne des partis au sein des législatures. Ce sont les véritables gérants de leurs partis dans l’Assemblée. Le bon fonctionnement des législatures dépend d’une grande partie de l’office du chef de file. Chaque parti a un ou plusieurs chefs de file en fonction de son poids numérique au sein de la Chambre. Aux termes de la loi portant « Leaders et chefs de file des partis et groups reconnus dans le Parlement (facilités) » de 1998, pour ce qui est du Conseil des Etats, par « parti reconnu » on entend tout parti ayant un effectif de pas moins de vingt-cinq membres et par « groupe reconnu » tout parti ayant un effectif de pas moins de quinze membres. Les chefs de file des partis de l’opposition sont responsables de tenir leurs membres au courant des développements importants relatifs aux travaux de la Chambre et d’assurer leur présence et leur participation au moment des discussions et du vote. Leur rôle dans le maintient du niveau des débats parlementaires est aussi important. Ils ont une interaction avec les présidents et secrétariats des deux chambres au nom de leurs partis et membres en vue de permettre une coordination efficace vis-à-vis des exigences complexes des procédures, pratiques et conventions parlementaires. Il convient de signaler qu’un membre qui vote ou s’abstient de voter contre la consigne de son chef de file court le risque de perdre son siège à l’Assemblée aux termes de la loi constitutionnelle de 1985 (52e amendement) qu’on appelle communément la loi anti défection. 

La conférence pan indienne des chefs de file

14. Vu l’importance du rôle des chefs de file dans la planification et l’organisation des travaux parlementaires pour garantir le bon fonctionnement du Parlement et des législatures des Etats, on a conçu l’idée d’organiser une conférence pan indienne des chefs de file, ce qui leur fournit un forum approprié pour se réunir périodiquement et échanger leurs points de vue sur les questions d’importance parlementaire. La première conférence pan indienne des chefs file fut tenue en septembre 1952 et quinze conférences ont eu lieu jusqu’à présent. La convocation de la conférence avait pour objet de créer un lien convenable entre les chefs de file concernés par les pratiques de fonctionnement des législatures en vue de discuter des questions d’intérêt commun et de mettre au point des normes visant à renforcer les institutions de la démocratie parlementaire. Cette conférence, organisée par le ministère des affaires parlementaires, émet en général un certain nombre de recommandations pour que le Parlement et les législatures des Etats fonctionnent de manière efficace en profitant de l’expérience acquise par les chefs de file. 

15. Il convient de signaler les recommandations faites par  la 13e conférence pan indienne des chefs de file tenue en 2005 dans le contexte de la gestion des travaux parlementaires et de la consultation entre le gouvernement et les dirigeants/chefs de file. La conférence a souligné, entre autres, le besoin d’une consultation régulière entre le gouvernement, les dirigeants et chefs de file des partis de l’opposition pour le bon fonctionnement des législatures. Dans le but de renforcer la démocratie et les valeurs démocratiques, la conférence a été de l’avis que toutes les personnes impliquées doivent prendre des mesures actives pour promouvoir une plus grande interaction entre le gouvernement et les chefs de file de tous les partis. Une plus grande entente peut se développer si les réunions entre le ministre des affaires parlementaires/chef de file du gouvernement et les chefs de file des autres partis sont tenues tous les deux jours au cours d’une session et au moins une fois entre deux sessions. Une réunion informelle périodique avec le premier ministre/ministre en chef sera très utile pour favoriser une meilleure entente mutuelle. De plus, la conférence a souligné le besoin d’un effort bien planifié et coordonné pour faire face à l’ampleur et à la complexité des travaux législatifs et autres au sein du Parlement et des législatures des Etats pour que l’Assemblée puisse bien utiliser le temps précieux dont elle dispose. La conférence a émis l’avis que les divergences entre les différents partis politiques nonobstant, il est dans l’intérêt de tous que les travaux législatifs et autres de l’Assemblée soient menés à bien sans heurts. 

Le chef parlementaire

16. Le chef parlementaire est un fonctionnaire parlementaire important, car il exerce une influence directe sur l’organisation des travaux parlementaires. C’est lui qui se charge de la planification des travaux du gouvernement. Toutefois dans la pratique, c’est le ministre des affaires parlementaires qui est en même temps le chef de file du gouvernement qui s’en occupe sous réserve de l’approbation du chef parlementaire. Conformément aux règlements et à la procédure relatifs à l’organisation des travaux de la Rajya Sabha, par chef parlementaire on entend le premier ministre, s’il est membre de l’Assemblée, ou un ministre qui est membre de l’Assemblée et désigné par le premier ministre comme chef parlementaire. 

17. Le chef parlementaire occupe le premier siège de la Chambre situé à droite de celui du président. Il est toujours à la disposition du président pour consultation. Aux termes du règlement, il est consulté par le président pour tout ce qui a trait à l’organisation des travaux du gouvernement au sein de la Chambre ; l’attribution des jours ou du temps de discussion des questions auxquelles mention a été faite dans l’allocution du Président ; les travaux des députés à un jour autre que le vendredi, réservé normalement aux travaux des députés ; les discussions de courte durée ; l’étude et le renvoi des projets de loi financiers ; les discussions sur des motions dont la date de discussion est à fixer mais qui figurent pourtant à la liste des travaux, etc. Par ailleurs, le chef parlementaire est consulté à titre officieux par le président de la chambre sur la question d’ajournement ou autre de la Chambre en cas de décès d’un personnage d’envergure, un dirigeant national ou un dignitaire international. Puisque le chef parlementaire joue un rôle de premier plan dans le bon déroulement et planification des travaux de la Chambre, il est tenu en haute estime par l’ensemble de la Chambre. 

Chef de l’opposition

18. Dans une démocratie parlementaire, le rôle de l’opposition acquiert de l’importance, car c’est elle qui critique le gouvernement pour ses échecs et défaillances. A vrai dire, le gouvernement et l’opposition sont liés par une convention selon laquelle la minorité accepte que la majorité doit gouverner et la majorité accepte que la minorité doit critiquer. Le gouvernement a le droit légitime d’élaborer des politiques et de proposer des travaux législatifs, y compris la programmation d’une session parlementaire. L’opposition s’acquitte de sa responsabilité de la critique constructive en demandant des discussions sur des questions importantes. Selon un dicton populaire, si le gouvernement doit agir, l’opposition doit avoir son mot à dire. La tâche du chef de l’opposition n’est peut-être pas aussi onéreuse que celle du chef parlementaire, mais elle est néanmoins d’une importance primordiale. C’est lui qui, entre autres, surveille les violations des droits des minorités et demande une discussion lorsque le Gouvernement cherche à éviter le contrôle parlementaire. En Inde, les chefs de l’opposition dans la Rajya Sabha et la Lok Sabha sont accordés une reconnaissance statutaire aux termes de la loi de 1977 portant sur les salaires et indemnités des chefs de l’opposition parlementaires. 

Initiatives parlementaires

19. Le règlement et la procédure de la Rajya Sabha et de la Lok Sabha offrent aux membres (qui ne sont pas ministres) des possibilités de soulever des questions d’importance publique urgentes et d’exprimer les griefs du peuple par les moyens suivants : interpellation, discussion de courte durée, mention spéciale, motion dont la date du débat est à fixer, discussion d’une demi-heure, etc. En outre, les projets de loi et résolutions émanant des députes sont examinés alternativement pendant deux heures et demie normalement le vendredi. La commission ministérielle des affaires parlementaires définit la positon du gouvernement sur les projets de loi et résolutions émanant des députés qui figurent à la liste des questions à étudier devant les deux chambres du Parlement. Dans ses réunions, ladite commission décide si les projets de loi et résolutions doivent être opposés ou s’il faut demander au membre concerné de retirer lesdits projets/résolutions. Dans la Lok Sabha, il existe une commission sur les projets de loi et résolutions émanant des députes qui a pour objet d’examiner et classifier l’ensemble des ces projets et résolutions selon leur nature, urgence et importance après leur présentation et avant qu’ils ne soient étudiés par la Chambre. Ladite commission fait des recommandations relatives à l’attribution du temps aux projets de loi et résolutions émanant des députes. Le rapport de la commission est adopté par la Chambre le jour attribué aux travaux émanant des députes sur une motion à cet effet présentée par le président ou tout autre membre autorisé par lui. Une fois la motion adoptée, la classification des projets de loi et l’attribution du temps aux projets de loi et résolutions font partie de l’ordre du jour de la Chambre. 

20. Normalement, les travaux de la Chambre sont organisés dans le même ordre que celui proposé par le ministère des affaires parlementaires. Cet ordre n’est pas perturbé à moins que le président ne soit satisfait qu’il existe un motif suffisant pour une telle variation ou lorsqu’il existe un consensus dans la Chambre à l’égard de la question. Une question peut être incluse à la liste des travaux  au cas où les dirigeants des partis s’y mettraient d’accord officieusement. Une liste des travaux ou une liste des travaux révisée qui contient les questions relatives aux travaux du gouvernement ainsi qu’à ceux des députes est mise au point et diffusée à l’ensemble des membres avant le commencement de la séance de l’Assemblée le jour même. 

Le rôle des présidents

21. Le président de la Chambre, étant le dépositaire des droits et privilèges des membres et de l’Assemblée, joue un rôle crucial dans la gestion efficace du temps pour accomplir les travaux devant l’Assemblée. C’est lui qui interprète les règlements, maintien l’ordre et les convenances de la Chambre et qui veille à ce que les membres et les délibérations de la Chambre restent sur la bonne voie. Le président de la Rajya Sabha a la responsabilité finale de gérer le temps de la Chambre de sorte que les membres disposent d’une occasion adéquate pour soulever les questions d’importance publique dans le temps limité à la disposition de la Chambre. Le président peut ordonner les membres qui persistent à faire des interventions sans pertinence ou qui se répètent d’arrêter leur discours de sorte que le temps à la disposition de la Chambre soit utilisée de manière efficace pour mener à bien les travaux qui figurent à la liste. 

22. Aux termes du règlement et de la procédure de la Rajya Sabha, il existe plusieurs dispositions qui soulignent le rôle du président dans la conduite des travaux de la Chambre de sorte que le temps parlementaire soit géré de manière efficace. De temps en temps, des directives et observations sont faites par le président pour orienter les travaux de la Chambre sur la bonne voie. A vrai dire, le président jouit de l’autorité de programmer les travaux de la Chambre en vue de faire face aux situations émergentes, garantissant ainsi une meilleure gestion du temps dans la Chambre. Par exemple, le président, eu égard aux progrès des travaux, peut fixer les jours des séances du Conseil des Etats ainsi que l’heure de leur clôture. 

Régler les mémoires de l’Heure Zéro : questions soulevées avec l’autorisation de la présidence

23. Bien qu’il existe de nombreux moyens parlementaires officiels d’évoquer les dossiers d’intérêt public, les membres souhaitent parfois soulever ces questions de façon informelle au sein de la Chambre après l’heure des questions. Ce temps-là est  familièrement appelé l’Heure Zéro. Les règles de la procédure parlementaire ne contiennent pas de procédure spécifique pour régler les mémoires de l’Heure Zéro. Toutefois, en vue de bien utiliser le temps parlementaire très limité et de donner aux membres la possibilité d’exprimer les préoccupations du peuple, on a ressenti le besoin de régler les mémoires de l’Heure Zéro. Les présidents successifs ont pris de nombreuses mesures pour mettre en place un système acceptable à l’ensemble de la Chambre. A ces mémoires, on a donné l’appellation de « questions soulevées avec l’autorisation de la présidence ». 

24. Selon la procédure existante, un membre désireux de soulever une question d’intérêt public urgent à un jour particulier doit en informer le président avant 10 heures au plus tard le jour même et doit indiquer brièvement dans l’avis la question qu’il souhaite soulever en justifiant son urgence et son importance. Le président, après examen de tous ces avis, peut donner l’autorisation de les soulever en tant que « questions soulevées avec l’autorisation de la présidence » ; ces questions seront soulevées après l’heure des questions et le dépôt des documents, s’il en y a, devant l’Assemblée et avant l’examen de tout autre point inscrit à l’ordre du jour. Pour ce qui est des avis admis par le président, les membres concernés ont trois minutes pour présenter leurs mémoires de façon succincte; leur temps de parole est  chronométré à rebours sur un tableau électronique  à la fin duquel le micro est éteint. Pas plus d’un mémoire n’est permis sur un sujet quelconque. Les membres ont droit à présenter seulement un mémoire en tant que « question soulevée avec l’autorisation de la présidence » par semaine. Conformément à la décision prise par le président à la réunion des chefs du 11 mars 2008, pas plus que dix questions avec l’autorisation de la présidence ne sont permises en un seul jour.

25. Pour optimiser le rendement de l’heure des questions et en même temps donner régulièrement aux membres l’occasion de soulever des dossiers d’une urgence immédiate avec l’autorisation de la présidence, le président de la Rajya Sabha a ordonné en mars 2011 lors de la session budgétaire que de telles questions soient soulevées à onze heures du matin. Il a été donc décidé de remettre, à titre expérimental, l’heure des questions juste à la première heure  la pause déjeuneur. Par la suite, le président a décidé, en consultation avec les chefs des partis, de rétablir à partir du 1er août 2011 le premier créneau horaire de l’heure des questions, soit de onze heures à midi. 

Réunion des présidents et chefs des partis

Le régime des partis multiples est devenu le trait saillant de la composition des deux chambres du Parlement indien. Actuellement, jusqu’à trente-huit partis sont représentes dans la Lok Sabha et vingt-sept dans la Rajya Sabha. Chaque parti, quel que soit son poids numérique, exige un temps raisonnable pour participer aux délibérations de l’Assemblée. Toutefois, en pratique, tandis que les partis ayant une large présence s’accaparent la part du lion du temps attribué à une question inscrite à l’ordre du jour, les petits partis et députes indépendants devant se contenter de moins de temps proportionnellement à leur effectif parlementaire. Par conséquent, vu le grand nombre de partis politiques, la tâche du président de faire une attribution du temps équitable n’est pas facile. De même, les délibérations de l’Assemblée sont perturbées lorsque des membres évoquent des questions politiques délicates qui ne figurent pas à l’ordre du jour convenu. L’agitation qui s’ensuit ne laisse pas au président d’autre choix que de lever la séance, ce qui fait non seulement gaspiller le temps déjà limité de la Chambre, mais rabaisse l’image publique des institutions parlementaires et des législateurs. Pour éviter ce problème, à la veille de chaque session, le président convoque une réunion des chefs des partis en vue de discuter des questions susceptibles d’être soulevées par les membres lors de la session. Cette réunion fournit un forum pour des discussions informelles entre les dirigeants politiques et le gouvernement sur les sujets qui préoccupent les membres et qu’ils vont évoquer dans la Chambre. Cela aide à mieux gérer les travaux du Parlement. 

27. Par ailleurs, le président de la Rajya Sabha convoque, chaque matin avant la séance de la Chambre, une réunion des chefs des partis pour discuter de l’ordre du jour ainsi que des questions susceptibles d’être posées par les membres dans la Chambre. De telles réunions aident le président à mieux comprendre l’état d’esprit de l’Assemblée pour fixer l’ordre de priorité des questions à être soulevées. Cela évite un gaspillage de temps précieux qu’aurait entraîné l’évocation inattendue des ces dossiers devant la Chambre. 

La conférence des présidents

28. Les questions ayant trait au fonctionnement du Parlement et des Législatures des Etats, y compris la planification et la gestion des travaux de la Chambre, font l’objet des discussions périodiques lors de la conférence des présidents des organes législatifs tenue chaque année en Inde. La conférence a souligné le besoin d’une plus grande coopération entre les présidents, les chefs parlementaires et les leaders de l’opposition, ainsi que sur le bon déroulement de l’Heure Zéro de sorte que seules les questions graves et urgentes d’intérêt public soient soulevées. Elle a été également de l’avis qu’il fallait accorder plus de temps aux affaires qui n’émanent pas du gouvernement et que deux jours devaient  être attribués aux affaires émanant des députes privés. Prenant note de la réduction du nombre des séances du Parlement et des Législatures des Etats et les perturbations fréquentes qui déraillent les travaux prévus et provoquent des pertes de temps, la conférence a tenu à ce que les plus petits états aient au moins soixante séances par an et les plus grands états ainsi que la Rajya Sabha et la Lok Sabha au moins 100 séances par an. Dans la mesure du possible, ces séances doivent suivre un calendrier, chaque Chambre fixant ses heures en fonction des conditions locales. 

29. Les suggestions faites par le Vice Président de l’Inde qui est aussi le président de la Rajya Sabha à la quatorzième conférence pan indienne des chefs de file, tenue à Mumbai en février 2008, sur les moyens de faire face à la situation lorsque les délibérations de la Chambre sont délibérément entravées méritent une attention toute particulière. Il a dit qu’en cas de perturbations, le temps perdu doit être compensé le jour même en prolongeant la séance au-delà de l’heure prévue. Le président doit signaler tous les jours aux chefs de file les incidents de violation des normes de conduite des membres. Il a ajouté que l’on pourrait rétablir le rôle délibérant du Parlement en augmentant le nombre de séances annuelles à 130 à l’instar du Congrès des Etats-Unis qui est en session  150 jours par an en moyenne. 

Conclusion

30. Dans les temps modernes, le mandat des législatures s’est élargi très considérablement en raison de la croissance et l’expansion des initiatives d’aide sociale du gouvernement. Les fonctions législatives et de contrôle des assemblées sont donc devenues cruciales pour promouvoir le bien-être du peuple. Le temps parlementaire étant très pris, la tâche de planifier, d’organiser et de gérer les travaux du Parlement tient de la gageure pour les fonctionnaires parlementaires. La gestion efficace du temps est donc la clé du fonctionnement efficace des législatures. Dans ce contexte, les moyens officiels et informels de consultation, de négociation et d’accord entre les fonctionnaires parlementaires, notamment les chefs de file du gouvernement et de l’opposition, peuvent faciliter le bon fonctionnement des législatures. Les affaires émanant du gouvernement étant la partie principale des travaux du Parlement, le chef parlementaire et le(s) ministre(s) des affaires parlementaires sont largement responsables de  la planification du programme législatif du gouvernement ainsi que de sa mise en œuvre dans le Parlement, ce qui demande une grande habileté et dextérité de leur part. Le gouvernement, en étroite concertation avec les présidents et les chefs parlementaires de l’opposition, essaie de réaliser sans heurts et dans les délais stipulés de la session son programme législatif ainsi que tout autre travail.  Cet aspect devient d’autant plus important dans le contexte d’un nombre réduit des séances pour mener à bien les travaux de l’Assemblée. Vu leur ampleur et complexité, on ne peut pas trop souligner la nécessite d’un effort bien planifié et coordonné. Une meilleure planification et gestion des travaux des législatures est donc le résultat d’une plus grande coordination entre les présidents, le chef de file du gouvernement, le chef de l’opposition et les chefs de file de tous les partis dans la Chambre. Il importe également que les membres fassent preuve de la retenue au moment de participer aux discussions et que leur comportement ne soit pas contraire aux procédures et conventions établies de la Chambre. Le code de conduite prescrit ce que les membres doivent et ne doivent pas faire, ce qui comprend, entre autres, qu’ils ne font rien qui jette le discrédit sur le Parlement et qui entache leur crédibilité. Cela revêt une importance toute particulière au moment où les législatures font face un déficit de confiance de la part du public. Le temps parlementaire requis pour la planification et la réalisation des travaux de la Chambre doit être utilisé de façon optimale, ce qui ira loin dans le renforcement du régime législatif de contrôle sur l’exécutif. 

31. Soulignant le rôle du Parlement dans le bon fonctionnement de la démocratie, la Présidente de l’Inde, dans son allocution à la nation à la veille de sa 65eme Journée de l’Indépendance, a déclaré, entre autres : « Le Parlement représente les peuples  de toutes les parties de notre pays et reflète  un vaste éventail de pensée politique. Ses législations sont le fruit d’une pensée collective et d’un effort de l’esprit. Les différentes nuances de l’opinion doivent être canalisées par les élus pour l’élaboration des législations nécessaires. » La Présidente nous a rappelé que « nous devons conserver les valeurs démocratiques de notre pays, ce qui nécessite le maintien des conventions saines des procédures parlementaires. »

((
M. A. PAPAIOANNOU (Grèce) a décrit les travaux du Bureau de son Parlement. Les compte-rendu sont rédigés mais ne sont pas rendus publics, et peu de fuite sont à décompter à ce jour. Les décisions sont en général prises à l’unanimité, bien que la règle n’impose qu’une majorité des trois-cinquièmes. Les parlementaires n’appartenant à aucun groupe n’y sont pas représentés, les groupes devant être composés d’au moins 15 membres. Les dissidents d’un groupe peuvent indiquer que leur point de vue n’a pas été pris en compte. Toutefois, en règle générale, le système fonctionne bien. Les réunions informelles à huis clos sont souvent la meilleure manière de parvenir à un consensus sur des questions conflictuelles.
Mme LUQUIENS (France) a expliqué que le système français était similaire aux systèmes grec et canadien. Il existe également une Conférence des Présidents, composée du Président, des vice-présidents, des présidents de commission et des présidents de groupes. Depuis 2008, la fixation de l’ordre du jour, qui était auparavant l’apanage du seul Gouvernement, est partagée entre ce dernier et l’Assemblée, à travers la Conférence des Présidents. Dans les faits, ce système est appliqué avec souplesse.
M. NOMBRÉ (Burkina Faso) a indiqué que le système dans son pays était également très similaire aux systèmes grec et français. Le Gouvernement fixe l’ordre du jour prioritaire par une lettre envoyée par le Premier ministre au Président de l’Assemblée, mais l’ordre et les modalités d’examen de ces priorités sont fixés par la Conférence des Présidents. Les propositions de loi (émanant des parlementaires) doivent être transmises au Gouvernement pour avis, et le Gouvernement peut s’opposer à leur examen.

M. MANSURA (Afrique du Sud) a noté que la fixation de l’ordre du jour était un exercice très formel dans son Parlement. Ceci est lié à un contrôle très minutieux de la part des citoyens et du Gouvernement. Un calendrier est fixé pour la prochaine année (M. Mansura a espéré que ce calendrier devienne quinquennal). En outre a lieu chaque semaine une réunion du comité de programmation présidé par le Président. Cette réunion est publique et les médias s’y intéressent beaucoup. Une évaluation technique est fournie par le personnel du Parlement sur le degré de préparation des projets de loi et le moment où ceux-ci seront prêts à être examinés par la Chambre. Cette évaluation est transmise aux chefs des groupes qui se réunissent à huis clos pour négocier. Le résultat de ces négociations est ensuite présenté au cours de la réunion formelle qui a lieu chaque jeudi. Le Président est consulté à tous les stades de cette procédure.

M. ALBA NAVARRO (Espagne) a indiqué avoir lu un jour que celui qui fixe l’ordre du jour d’une assemblée en a le contrôle effectif. Selon lui, ce sont en réalité les médias qui ont ce contrôle aujourd’hui. Dans les faits, le Parlement espagnol fonctionne de manière très informelle en ce qui concerne la fixation de l’ordre du jour, et il y a parfois consensus pour écarter l’application du Règlement. Le caractère informel de beaucoup des décisions prises peut cependant être problématique, en particulier pour le personnel parlementaire, pour la détermination des personnes admises à participer à ces réunions et si leur organisation devait être prise en charge sur des fonds publics.

M. SOCRATOUS (Chypre) a dit que dans son Parlement, un organe informel composé du Président et des présidents de groupe se réunissait une fois par semaine afin de décider de l’ordre du jour. Les ministres y sont parfois invités, et expliquent l’objet des projets de loi relevant de leur compétence. Certains parlementaires sont réticents à l’idée de laisser un organe informel prendre ce genre de décisions.

M. HAMILTON (Pays-Bas) a indiqué que douze partis politiques étaient représentés dans les deux chambres de son Parlement. Le Gouvernement n’intervient pas dans la fixation de l’ordre du jour. Son seul levier d’action en la matière est éventuellement l’envoi d’une lettre polie au Président de la Chambre. Les présidents des deux chambres ont le pouvoir de fixer l’ordre du jour de celles-ci. En principe, ceux-ci essaient d’éviter les conflits et recherchent des solutions consensuelles. Un collège constitué d’élus expérimentés se réunit chaque semaine et est régulièrement consulté. Il revient à la commission compétente de décider si un projet est prêt pour l’examen en séance publique.

M. OLLARD (Royaume-Uni) a affirmé qu’au Royaume-Uni, le Gouvernement fixe l’ordre du jour, bien qu’à la Chambre des Lords, cela se fasse très largement par le biais de négociations informelles avec les autres partis politiques et les parlementaires. Le principe du bénéfice mutuel s’applique en principe puisque les partis au gouvernement savent qu’ils pourraient très bien se retrouver bientôt dans l’opposition. Toutefois, ce principe tend à disparaître à la Chambre des Lords. Le système étant bicaméral, il est également important qu’un dialogue s’instaure entre les deux chambres concernant l’ordre du jour.

M. SCHWAB (Suisse) a expliqué qu’il était du devoir du Parlement, en Suisse, de fixer lui-même son ordre du jour. Le Gouvernement n’intervient jamais sinon de manière discrète et très diplomatique. Il n’y a pas une majorité et une opposition au Parlement mais un système multipartite et des coalitions d’intérêts très mouvantes. Les deux Chambres ont le même pouvoir : toutes les lois doivent être adoptées par les deux Chambres dans les mêmes termes, ce qui rend parfois complexe la fixation de l’ordre du jour. Ainsi, l’accord entre les secrétaires généraux des deux Chambres est crucial. Les deux Présidents décident entre eux de l’ordre d’examen des textes. Il y a là une mécanique complexe et fine, qui s’effondrerait si l’un des rouages en était supprimé.

M. PAPAIOANNOU (Grèce) a ajouté à ses précédentes remarques que si le Gouvernement n’intervient pas formellement dans la fixation de l’ordre du jour en Grèce, la majorité des personnes impliquées dans ces décisions appartiennent aux partis gouvernementaux. Le Gouvernement arrive ainsi en principe toujours à ses fins.

M. le Président Hafnaoui AMRANI a indiqué que l’Algérie traversait une phase de transition politique majeure. Dans ce contexte, les réunions informelles sont extrêmement importantes, afin que le Président ait une idée claire du point de vue des différents partis. En outre, des difficultés peuvent survenir du fait qu’il n’est pas toujours évident que les présidents des deux Chambres entretiennent de bonnes relations. Des réunions informelles du comité de coordination se tiennent ainsi régulièrement, et fixe en outre les temps de parole. M. AMRANI a également demandé a M. Bosc si les temps de parole étaient limités à la Chambre des communes du Canada, et si oui, de quelle façon. 

M. BOSC (Canada) a estimé que les arrangements informels étaient par nature très fragiles et qu’ils ne peuvent se maintenir que tant qu’ils sont couronnés de succès. Au Canada, cela signifie qu’ils doivent emporter un consensus unanime. Un équilibre fin peut aisément être renversé par un parlementaire isolé, par exemple s’il n’a pas eu la possibilité de participer au débat, ou parce que son bureau est plus petit que ce qu’il souhaiterait… Il existe beaucoup de possibilités pour limiter le temps de parole à la Chambre des communes du Canada. Les accords informels ont souvent précisément pour objet de restreindre les temps de parole afin d’accélérer les travaux. M. BOSC a enfin remercié les membres pour leur participation à ce débat.

Institut parlementaire du Cambodge (IPC) : Raison d’Être et projet de travail
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Secrétaire général du Sénat (Cambodge)
Introduction

Le but de l’institut Parlementaire du Cambodge (IPC) est de devenir un centre d’excellence pour le développement des activités parlementaires en améliorant les compétences de l’institution parlementaire. 

Le contexte actuel de la gouvernance au Cambodge se caractérise par un pouvoir exécutif fort et un pouvoir parlementaire faible. Alors que la branche exécutive s’est renforcée grâce à l’aide internationale, le Parlement est resté faible en raison d’un support technique et financier insuffisant. L’assemblée Nationale comme le Sénat ont adopté un cadre stratégique et un plan d’actions en 2007 pour le renforcement des compétences du Parlement cambodgien. Pour sa part, le cadre stratégique et le plan d’actions du Sénat (2007-2018) mettent l’accent sur la création d’un Institut Parlementaire pour soutenir les travaux de la législature. 

1.1. Amélioration de la gouvernance

Le Gouvernement Royal du Cambodge (GRC) s’est engagé au multipartisme et à la démocratie participative et considère que ces principes jouent un rôle clef pour atteindre les objectifs cambodgiens du millénaire. Depuis les premières élections multi partisanes en 1993, on a assisté à un mouvement progressif vers une société dans laquelle les citoyens participent davantage aux débats publics sur les sujets d’importance nationale et apportent leur contribution au processus de décision. Ceci s’est traduit par : 

· La création des communes dans le cadre de la politique de décentralisation et de déconcentration ; les communes deviennent un acteur important dans les mécanismes de décision.

· Des améliorations significatives sont visibles dans le domaine de l’égalité des genres, les droits de l’homme et la réforme électorale.

· La tenue pacifique des élections.

· L’émergence d’une culture multi partisane.

· Un intérêt accru de la part des citoyens pour les activités politiques.

· Une attitude plus ouverte à l’égard des principes de transparence et de responsabilité.

· La création d’organisations autonomes au sein de la société civile qui peuvent influencer positivement la gouvernance grâce à une meilleure conscience politique et un meilleur contrôle des politiques menées.

En dépit de ces résultats, des progrès restent à faire sur quelques points essentiels :

· Le parlement reste une institution jeune et inexpérimentée.

· La conscience des droits et des responsabilités démocratiques reste faible.

· Le dialogue avec le public et l’exigence de responsabilités sont des contraintes supplémentaires.

· Des pratiques politiques plus démocratiques apparaissent au niveau local. Les premières élections communales ont eu lieu en 2003 ;elles ont été suivi s par des élections au niveau des districts et au niveau des provinces en 2009 et elles ont permis la création d’entités démocratiques locales. Mais la participation du public dans la prise de décision reste limitée. Ceci est dû à un accès insuffisant à l’information, au manque de formation, aux ressources limitées qui empêchent tout développement institutionnel.

Diminuer la pauvreté et atteindre les objectifs du millénaire, cela dépend  de la capacité des citoyens et de la société à s’organiser, à exprimer leurs besoins, et à accroître la pression en faveur de changements politiques et en faveur d’un contrôle des résultats du gouvernement. En conséquence, pour résumer, alors que des progrès sont faits au plan institutionnel et que les structures de base de la gouvernance sont en place, il n’en reste pas moins que ces institutions et ces structures doivent se positionner plus clairement en faveur de pratiques et de comportements démocratiques. Une amélioration des processus démocratiques apparaît, cependant elle ne s’est pas encore traduite par une redistribution plus équitable des bénéfices de la croissance à l’ensemble de la population. Une plus grande équité ne peut être attendue que si l’environnement promeut la compréhension des droits et des pratiques démocratiques et si chaque citoyen a la possibilité d’exprimer ses besoins et ses opinions.

Un plus grand support pour le développement démocratique du Cambodge est nécessaire au niveau national comme au niveau local. Le plus important, c’est qu’au niveau local comme au niveau national, des mécanismes participatifs soient  créés, et que les décideurs soient véritablement responsables de leurs actes. La construction d’un tel environnement est une action de long terme exigeant un engagement continu et cohérent.

1.2 Le Parlement au Cambodge

Le contrôle du gouvernement par des institutions démocratiques fortes, tel le parlement, permet d’être plus efficace, d’améliorer la gouvernance, de diminuer la corruption et de réduire les déficits budgétaires. Le renforcement du Parlement permet aussi d’assurer l’équilibre des pouvoirs entre l’exécutif, le législatif et le judiciaire, ce qui est l’une des clefs d’une croissance et d’un développement durable. 
Pendant ces dix dernières années, le Parlement cambodgien a progressé dans l’accomplissement de son mandat. Le Parlement a renforcé la qualité de son examen des lois préparées par le Gouvernement. Les députés et les sénateurs sont plus à l’écoute des besoins de leurs électeurs, et les secrétariats généraux des deux assemblées fournissent un soutien plus professionnel aux parlementaires.

Cependant, ces progrès restent limités et il faudra encore des efforts pour que le Parlement soit plus efficace. Des ressources ainsi que du temps sont nécessaires pour consolider ces progrès et pour que les pratiques démocratiques s’installent durablement dans les  esprits à la place des pratiques coutumières.

Les parlementaires eux-mêmes reconnaissent qu’ils doivent améliorer leurs compétences s’ils veulent jouer un rôle plus important. Ceci a été démontré par la décision prise par le Sénat de procéder à une auto-évaluation selon les normes de l’Union interparlementaire. Cette auto-évaluation a conclu à un besoin de changements considérables dans les procédures et les méthodes de travail. Parmi les points les plus importants identifiés par cette auto-évaluation, figurent :

· Améliorer la fonction législative du Parlement. Mettre en place des mécanismes durables pour renforcer l’expertise des parlementaires au sein des commissions spécialisées ou techniques ainsi qu’à tous les autres parlementaires pour qu’ils puissent contribuer à l’amélioration des lois et des politiques.

· Améliorer les fonctions représentatives du Parlement. Inciter les parlementaires à davantage de dialogue avec leurs électeurs à travers plus de présence dans leur circonscription, et renforcer le rôle des bureaux locaux des députés et des bureaux régionaux des sénateurs.

· Améliorer les fonctions de contrôle du Parlement. Mettre en place un système d’audit et d’expertise permettant de contrôler l’exécution des lois et de contrôler également l’exécution des projets financés par les partenaires de développement et exécuter par le Gouvernement.

· Promouvoir l’égalité des genres. Adopter une approche permettant que l’importance de la promotion des femmes soit pleinement comprise et intégrée dans tous les projets gouvernementaux, tous les projets législatifs et tous les budgets.

Cette auto-évaluation a aussi conduit la direction du Sénat à conclure à demander entre autre, la création d’une institution en mesure d’aider le Parlement. L’IPC veut être la réponse à l’expression de ce besoin.

1.3. Créer un environnement permettant la création de l’IPC

· L’environnement externe

· Un accord sur les besoins et sur la volonté de faire.

Les partis politiques de tous bords au sein du Parlement sont d’accord pour la création d’un tel Institut dont la neutralité devrait être garantie pour soutenir les efforts du Parlement dans l’accomplissement de sa mission.

Progrès démocratique

Même si la mise en place d’une démocratie parlementaire est un travail à long terme, des progrès peuvent être réalisés sans délais : des travaux de recherches peuvent être menés, des formations peuvent être assurées afin que les parlementaires soient plus performants, le contrôle peut être amélioré au sein des commissions et grâce à la décentralisation, la société civile peut jouer un rôle plus grand.

Ressources gouvernementales

Le gouvernement, comme le Parlement, sont d’accord pour fournir une partie du support nécessaire à la création et au fonctionnement de l’IPC. 

Conformité avec la Déclaration de Paris

Les principes de Paris sur l’efficacité de d’aide au développement coïncident avec ce que serait le rôle de l’IPC, puisqu’il contribuerait à :

· une planification du développement plus ouverte

· une meilleure gestion des finances publiques

· un meilleur contrôle et une meilleure évaluation des résultats

· plus de  respect des droits de l’homme et la réduction de la corruption

· L’environnement interne

· Approbation gouvernementale
Le Gouvernement a approuvé la création de l’IPC avec un statut d’ONG. Cette approbation permettra de donner à l’IPC un mandat cohérent avec les objectifs qui viennent d’être décrits.

Structure de gouvernance et managériale

L’IPC a mis en place un conseil d’administration, un comité consultatif et une équipe d’agents.  

Culture et fonctionnement interne

L’IPC hérite des dix années pendant lesquelles le « Cambodia – Canada - Legislative support project » (CCLSP) a travaillé au Cambodge pour développer une forte culture organisationnelle. L’IPC sera différent du CCLSP du point de vue de la structure et du fond, mais bénéficiera des leçons acquises grâce au CCLSP en particulier dans la période de lancement.

Soutien effectif 

L’IPC héritera de la tradition canadienne de qualité des services rendus, d’esprit de partenariat, et d’efficacité des outils de formation. S’ajoute à cela une bibliothèque de manuels de formation adaptés au contexte parlementaire cambodgien.

L’environnement externe comme interne démontre que l’IPC sera construit sur des bases solides. En revanche, la continuité du fonctionnement de l’IPC sera impossible s’il n’est pas soutenu par des contributions des bailleurs de fond étrangers au stade actuel de son développement. 

2. Le développement stratégique de l’IPC

L’objet de l’IPC est d’améliorer la performance du parlement en fournissant de l’expertise, en organisant des ateliers, des séminaires, des sessions de formation, en fournissant des outils de gestion incorporant les meilleures pratiques. Tout cela sera fait en tenant compte du contexte cambodgien et dans les langues comprises par les intéressés, et en fonction des besoins du parlement. Ainsi qu’il vient d’être souligné, l’IPC bénéficiera du succès des dix ans de travail commun avec le Canada. L’IPC souhaite être l’outil qui permettra de poursuivre le travail engagé avec le Canada, c’est à dire un instrument de  soutien à la démocratie parlementaire au Cambodge.

2.1. Vision, mission et valeurs

Notre vision de l’IPC est celle d’un leader national et régional en matière de développement démocratique et de renforcement des institutions parlementaires. La mission de l’IPC est d’assister les législateurs au Cambodge et en Asie du Sud-est pour qu’ils soient mieux à même de remplir leurs missions démocratiques. Les valeurs de l’IPC sont : la crédibilité, la responsabilité, la participation, l’ouverture, l’honnêteté, la transparence et la non discrimination.

2.2. Stratégie et programme de l’IPC

A. Stratégie institutionnelle

L’IPC se substituera au CCLSP de façon permanente pour être un des éléments essentiels de la vie démocratique au Cambodge. Les 10 ans de programme du CCLSP se transformeront en une des composantes de la gouvernance démocratique du Cambodge. 

L’IPC sera une structure avec un financement public, neutre, indépendante de la fonction publique, du pouvoir judiciaire et de la branche exécutive du gouvernement. Mais il mettra à la disposition de ces derniers ses recherches et ses études. Il est important de garder à l’esprit que pendant les cinq premières années, l’IPC sera dans une situation intermédiaire. L’IPC ne pourra progresser qu’au fur et à mesure que la gouvernance démocratique du pays va s’améliorer. La programmation de l’IPC doit être étudiée attentivement de façon à rester en phase avec le rythme de démocratisation. L’IPC propose en conséquence la stratégie suivante :

· Impliquer tous les partis politiques : pour être efficace, l’IPC doit rester neutre. Il ne doit soutenir aucun parti, mais il doit tous les aider. Un système démocratique a besoin de partis politiques effectifs. Ceci a été bien démontré par le CCLSP. Préserver l’équilibre des partis dans le jeu politique est essentiel ; l’opposition politique constructive doit être considérée comme une tâche noble. L’opposition légale permet de réduire le niveau d’hostilité ou le radicalisme qui peuvent parfois s’exprimer.

· Renforcer les compétences de l’IPC pour mieux aider le parlement : même s’il peut s’inspirer de la présence canadienne, l’IPC devra procéder à une évaluation initiale et s’adapter à l’évolution parlementaire du contexte cambodgien. Un des défis sera de constituer une équipe d’agents compétents. On dit parfois que le Cambodge manque de personnel bien formé et expérimenté. L’expérience du Cambodia Development Ressource Institute (CDRI) démontre que cela n’est pas tout à fait vrai. Si l’IPC offre des salaires suffisants, il pourra trouver des personnels locaux de bonne qualité. Ces personnels devront ensuite être formés au travail de l’IPC : formation à la recherche, à la collecte d’information, analyse, et procédures de formation correspondant aux besoins de l’IPC pour être efficace dans son soutien a l’activité parlementaire. 

B. Stratégie programmatique 

Proposer des formations au personnel du Parlement
Il s’agit de contribuer à professionnaliser d’avantage encore le travail du Parlement et de ses différents éléments constitutifs : les membres élus, les membres nommés, le secrétariat, les commissions. Ce faisant, les fondations sont renforcées : meilleure expertise, meilleure recherche, information de qualité et procédures fiables.

De façon classique, le renforcement de la stratégie parlementaire  passe par des cours,  des ateliers, des voyages d’étude, des études de cas en relation directe avec le travail quotidien. Il faut également familiariser les parlementaires et les personnels du Parlement avec les meilleures pratiques et qu’ils créent des liens et des réseaux avec d’autres législateurs.

Cohérence avec les priorités parlementaires
Les activités de l’IPC vont dépendre de l’agenda législatif du Parlement. Cependant, l’IPC devra se montrer sélectif en raison des contraintes de moyens et de considérations politiques. Il devra  choisir parmi cet agenda ce à quoi il peut contribuer de façon positive pour maintenir sa crédibilité dans l’environnement en cours de maturation de la démocratie parlementaire au Cambodge.

Concentration sur les commissions et les sujets les plus importants
L’IPC ne pourra pas tout faire ; pour des raisons politiques, certains sujets ne pourront pas être traités. En tout état de cause, les ressources humaines et monétaires étant limitées, l’IPC ne pourra s’intéresser qu’aux sujets prioritaires et inhérents à son souci de neutralité . Pour ce faire, l’IPC se concentrera sur les commissions se consacrant : au budget, à la décentralisation et la déconcentration, aux  stratégies de réduction de la pauvreté, et aux mécanismes régulateurs. 

Sélectionner les approches les plus efficaces
Au début, l’IPC ne pourra pas tout faire et ne pourra pas s’occuper de toutes les fonctions parlementaires. Il sélectionnera les fonctions que le gouvernement aura acquiescé et que l’IPC trouvera être partie intégrante du maintien de sa neutralité. 

Pour reprendre l’exemple du CCLSP, l’IPC pourrait se concentrer sur : 

- des auditions publiques d’experts au niveau local. 

L’Assemblée nationale et le Sénat, durant leurs sessions, discutent très peu les textes proposés par le Gouvernement. Afin d’enrichir le débat et de recueillir des opinions, nous suggérons de multiplier des auditions d’experts au niveau local, provincial et communal, auxquelles tous les partis politiques pourraient assister. Ce serait un bon moyen d’informer les parlementaires et les décideurs. 

- des auditions publiques d’experts au niveau national. 

Ces auditions, ouvertes au gouvernement comme aux partis d’opposition, permettent de présenter des opinions variées et souvent contradictoires, et d’enrichir le débat parlementaire. L’IPC pourra se charger d’organiser ces auditions et d’en disséminer les résultats. Ces auditions constituent un pas supplémentaire vers un processus parlementaire plus démocratique. Ainsi que le CCLSP l’a montré, elles permettent de contribuer à améliorer la planification économique et budgétaire. Elle renforce le rôle de la presse et des lois anti-corruption.

Employer des équipes d’experts et de superviseurs 

· Identifier et coopérer avec des partenaires locaux
Pour le partenariat avec la société civile et les organisations internationales, partenariat déjà entrepris avec le CCLSP, l’IPC doit être actif  dans le but de soutenir pleinement les circonscriptions électorales.

· Coordonner l’ensemble des projets de développement parlementaire
L’IPC doit optimiser et étendre le réseau des relations créé par le CCLSP  en s’adressant avec de nouveaux ou de traditionnels partenaires de développement: PNUD, KAF, CIM , etc.

· Partager et diffuser les connaissances
Selon la déclaration de Paris, l’IPC doit chercher et utiliser les ressources, les matériels, les résultats de recherche entrepris par les experts et les transformer en une forme linguistique que les parlementaires et les fonctionnaires pourront comprendre. L’IPC doit organiser régulièrement des forums afin de diffuser la méthodologie, les connaissances, les expériences et la pratique à l’attention des communautés chargées de l’application des projets.

C- But principal du Programme

Comme indiqué ci-dessus, l’IPC doit diviser le programme en trois objets différents :

a) Consolider l’IPC en tant qu’institution

La structure de gouvernance doit être organisée selon le standard international. Il s’agit là du but principal de la première phase de son fonctionnement, parallèlement avec la recherche de fonds d’aide. Et ensuite et à long terme, l’IPC se transformera en un institut public capable de gérer avec efficacité. Une évaluation sur son action faite pendant les cinq années qui suivent, permettra aux dirigeants de décider si l’IPC deviendra une organisation non-gouvernementale ou bien, s’il s’intégrera dans la structure officielle du Parlement.

Renforcer le programme grâce aux dix années d’expérience du CCLSP

Cette action doit inclure la procédure du CCLSP en matière d’opération, de formation des formateurs et du personnel en charge de la formation. En plus,  l’IPC doit reconnaître que sa mission consiste à se transformer en élément actif et durable du Parlement cambodgien et passer ainsi à une autre étape (post-CCLSP) du soutien parlementaire.

Relancer les relations dans  la région

L’IPC doit être en relation avec la communauté qui applique la démocratie parlementaire et partager les expériences du Cambodge dans l’amélioration de la bonne gouvernance ainsi que la pratique des instituts parlementaires dans la région.

Renforcer la compétence pour mieux profiter  des ressources offertes par  les partenariats internationaux

L’IPC doit s’axer sur les relations créées par le CCLSP et renforcer sa propre capacité pour être au niveau du partenariat avec les donateurs, les organisations internationales et les autres organes législatifs dans le but de rechercher des ressources, des études et de renforcer les coopérations sur le programme démocratique.

Créer la durabilité financière

L’IPC continue la recherche de fonds d’aide durable dérivée des projets et des programmes en addition avec son budget. Donc, le budget et les ressources accordées pour les séminaires ou les conférences sont mixtes comme à l’époque du CCLSP. D’autre part, l’IPC doit trouver des  budgets auprès d’autres donateurs qui ont la volonté de faire progresser la bonne gouvernance et la démocratie en Asie.

Le respect du principe de l’efficacité de l’assistance

L’IPC doit respecter son programme en conformité avec la déclaration de Paris :

· Rehausser la qualité de la gouvernance démocratique

· S’approprier le développement et la réforme de l’institution

· Création d’un institut démocratique durable dans le pays.

· Augmenter le nombre  des experts déjà formés et compétents pour répondre aux besoins du pays.

· Améliorer le niveau de financement et fusionner les ressources budgétaires locales avec l’assistance étrangère

· Prendre des contacts, créer un réseau et harmoniser les programmes nationaux, régionaux, et internationaux pour un bon partage des connaissances et la promotion des meilleures pratiques.
b) Améliorer la législation et la recherche

Rehausser la capacité d’élaboration des textes de loi et le développement
La mission de l’IPC est de contribuer à renforcer la capacité du Parlement dans son rôle d’élaboration des textes de loi, de la représentation et du contrôle. En outre, il doit participer à la recherche des textes à débattre, les points soulevés par les dirigeants du Parlement et les diffuser aux parlementaires, aux fonctionnaires et aux personnes concernées à travers les séminaires.

Renforcer la capacité des unités de recherche du  Parlement

Pour soutenir le Parlement avec efficacité, il faut améliorer la capacité des fonctionnaires à travers la formation à la recherche. La Recherche est très importantes pour assister les parlementaires à comprendre l’élaboration des textes de loi, la ligne politique et autres problèmes touchant la société. Actuellement, l’aide budgétaire de l’étranger, bénéficie surtout à la branche exécutive. Mais rien n’est prévu pour le Parlement cambodgien. La formation, les bonnes pratiques, les voyages d’étude doivent donner aussi au parlement la possibilité de faire de la recherche, de préparer des exposés sur les sujets importants pour le Parlement cambodgien et de préparer des documents relatifs à la proposition de loi avant que celle-ci arrive au Parlement.

c) Accroître le rôle de représentation et de contrôle au niveau local 

Renforcer les relations entre la population et le Parlement 

Cette action vise à créer un endroit où la population peut prendre part librement et démocratiquement à la décision, à l’organisation et à l’application des textes. Le rôle des parlementaires dans les débats publics se caractérise à travers les tribunes libres, la formation et le déplacement à la base où ils peuvent obtenir des informations de la population sur les décisions au profit de l’intérêt public et à l’inverse, la mettre au courant des actions du gouvernement.

S’approprier  la source d’expertise et les relations avec les experts internationaux

L’IPC joue le rôle d’une unité de communication des textes de loi du gouvernement avec la société civile tout en élargissant la  relation aux experts locaux et aux  ONG dans l’organisation des séminaires et des formations sur les sujets prioritaires déterminés par le Parlement. De plus, les fonctionnaires déjà formés et en service à l’IPC doivent contribuer à gérer par eux-mêmes le rehaussement de la capacité dans le développement démocratique.

Consolider l’égalité de genre en relation avec la participation des femmes 

L’IPC doit prendre en considération le problème du genre dans la société. Non seulement dans ses programmes, mais aussi grâce à la sensibilisation la question du genre à travers des évènements et des formations. Il faut en outre encourager la participation des femmes dans l’élaboration des lois et dans la recherche de la ligne politique qui les concerne.

CONCLUSION

L’IPC doit s’efforcer de contribuer à l’amélioration la gouvernance parlementaire au Cambodge. Pour être encore plus crédible et convaincant, l’IPC doit  coopérer  avec tous les partis politiques et associer  la question du genre à toutes ses actions. Il doit en effet coopérer avec les organisations et la société civile afin de renforcer les relations de la société civile avec le Parlement. Se référant à la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’assistance, le PIC s’efforcera de promouvoir l’échange de connaissance et d’expériences ; et d’établir des partenariats stratégiques avec d’autres initiatives en matière de bonne gouvernance au Cambodge et dans la sous-région du Mékong.

((
M. DE PELSEMAEKER (Belgique) a demandé pourquoi cette institution de support aux travaux parlementaires était externe au Parlement.

M. le Président Hafnaoui AMRANI a demandé si le plan stratégique du Parlement cambodgien était opérationnel. Il a également demandé si le Parlement cambodgien avait besoin de l’autorisation du Gouvernement pour établir une institution de ce type, et pourquoi le Gouvernement ne participait pas au financement de cet institut, notamment dans la mesure où il a également pour vocation d’apporter un soutien aux autres parlements de la région.

Mme SURTEES (Australie) a mentionné l’existence d’associations d’étude des travaux parlementaires dans son pays. Y participent des parlementaires,  d’anciens parlementaires, des fonctionnaires parlementaires et des professeurs. Des débats et conférences sont régulièrement organisés, ce qui permet aux participants de bénéficier en quelque sorte d’une formation continue. Elle a demandé si des professeurs d’université participaient aux travaux de l’IPC.

M. DARARITH (Cambodge) (non-membre) a expliqué à M. de Pelsemaeker que l’information délivrée par l’Institut est souvent de nature politique et ne conviendrait pas à une administration parlementaire. Avant la mise en place et afin d’assurer une continuité dans le projet, la mise en place de cet institut s’est faite progressivement, sur 8 ans, avec la coopération du Canada. Les organisations non-gouvernementales doivent s’enregistrer auprès du ministère de l’intérieur, c’est pour cette raison que l’approbation du Gouvernement a été nécessaire. La fondation de l’institut a été soutenue par le gouvernement suédois. La majeure partie de l’aide internationale à destination du Cambodge est versée directement à l’Exécutif et ne profite guère au Parlement. La mise en place de cet institut a eu entre autres pour objectif de contrebalancer cette tendance. L’institut représente l’un des aspects de la trajectoire spécifique du Cambodge vers la démocratie. M. DARARITH a ajouté que l’Institut recherchait des partenariats, et des moyens de rendre plus de travaux internationaux accessibles au Cambodge.

M. OUM Sarith (Cambodge) a également souligné le contexte particulier de la situation cambodgienne. Il a espéré que l’Institut permettrait un développement positif de chacun des organes constitutifs de la démocratie.
Exclusion temporaire d’un parlemetaire des travaux de la Chambre 

—

Vivek K. AGNIHOTRI
Secrétaire général de la Rajya  Sabha (Inde)

Introduction

La conduite et la bienséance sont d’une importance cruciale pour le bon fonctionnement de la démocratie parlementaire. Toute infraction au code de conduite de la part d’un des membres porte atteinte à l’image et à la crédibilité des institutions parlementaires. Si les Membres doivent rester sensibles et réactifs vis-à-vis des opinions et des intérêts du public, il leur incombe aussi d’adhérer au protocole et au code de conduite pendant et en dehors de la législature. L’expression du désaccord est un droit démocratique mais celui-ci doit être exprimé à l’intérieur du cadre défini par les procédures parlementaires. Ce n’est qu’au travers de l’expression constructive et convaincante des demandes et des attentes du peuple que la raison d’être du Parlement, consistant à promouvoir le bien être du peuple, peut être réalisée.

L’Article 105 de la Constitution indienne attribue, entre autres, les pouvoirs et les privilèges etc. comprenant la liberté de parole et de vote des Membres à l’intérieur du Parlement sans les soumettre à l’examen des Cours, mais soumis, entre autre, aux règlements et aux ordres qui régulent la procédure parlementaire. Les Règlements et les Procédures des travaux au Conseil des Etats fournissent les dispositions pénales en cas de conduite irrégulière de la part d’un des Membres. Toutefois, ces dispositions pénales ne sont invoquées par le Président de séance que lors de circonstances exceptionnelles. A chaque fois que ces dispositions sont invoquées contre un Membre en tort, elles le sont avec un soucis marqué par le Président de séance, à qui il incombe la responsabilité de veiller au bon déroulement des séances de la Chambre et de préserver sa dignité.

Règlements d’exclusion d’un Membre

Les travaux de la Chambre sont gouvernés non seulement par les Règlements et les procédures du Conseil des Etats, mais aussi par les décisions et les directives de la Présidence et les conventions de la Chambre. Selon ces règlements, le Président de séance a plusieurs options pour faire face à un manquement à la discipline et à la bienséance de la Chambre. En effet, il existe une règle spécifique pour l’exclusion d’un Membre. La règle 255 stipule que «Le Président de séance peut ordonner à tout Membre dont la conduite est dans son opinion sérieusement perturbante de se retirer immédiatement du Conseil ; tout Membre ayant reçu ordre de se retirer doit le faire sur le champ et doit s’absenter jusqu’à la fin de la séance de la journée ».

Désignation d’un Membre par le Président de séance

Les Règlements disposent aussi de l’exclusion temporaire d’un Membre par le biais de la « désignation d’un Membre » par le Président de séance. Le règlement 256 stipule ainsi que : 

« (1) The Président de séance peut, si il l’estime nécessaire, désigner un Membre qui ne respecte pas l’autorité de la Présidence ou enfreint les lois du Conseil en obstruant de manière persistante et intentionnelle le fonctionnement de ce dernier. 

(2) Si un Membre est ainsi désigné par la Présidence de séance, il doit (en le désignant) introduire sur le champ dans une motion en cours, sans qu’un amendement, ajournement ou débat soit permis, la question de l’exclusion temporaire d’un membre auprès du Conseil pour une période n’excédant pas le reste de la séance :

Pourvu que le Conseil puisse, à tout moment, sur une motion en cours, décider de la fin de l’exclusion.

(3) Un Membre exclu selon cette règle doit immédiatement quitter l’enceinte du Conseil.» 

Des Membres causant des interruptions de manière persistante, furent exclus de séance à plusieurs reprises. Le premier Membre à être ainsi exclu, sur une motion introduite par un autre Membre, fut Shri Godey Murahari, exclu après que le Président de séance l’ait désigné pour une conduite sérieusement perturbante. Il fut exclu pour le restant de la session du 3 Septembre 1962 et reconduit à la sortie par un garde de la Chambre. 

A une autre occasion, le 24 Juillet 1974, le Vice-Président de séance désigna Shri Raj Narain pour avoir perturbé de manière intentionnelle le fonctionnement de la Chambre. Le Ministre d’Etat au Département des Affaires Parlementaires introduisit une motion pour l’exclusion temporaire du Membre jusqu’à la fin de la session. La motion fut retenue. Lorsque le Membre refusa de quitter la Chambre, le garde fut appelé et le Membre reconduit à la sortie. La Chambre poursuivit alors la séance. Le Ministre au Département des affaires parlementaires introduisit plus tard une motion exigeant que Shri Raj Narain soit exclu de la Chambre pour le restant de la journée et que son exclusion pour le restant de la session, ainsi adoptée plutôt par la Chambre, soit révoquée. La motion fut alors adoptée et, le jour suivant, Shri Raj Narain fut autorisé à faire une déclaration sur l’incident. 

Plus récemment, sur une Motion introduite par le Ministre d’Etat au Ministère des Affaires Parlementaires et adoptée par la Chambre le 9 mars 2010, sept Membres du Parlement furent exclus pour le restant de la 219ème session. Cependant, sur une motion introduite par le Ministre aux Affaires Parlementaires et aux ressources en eau, et adoptée par la Chambre le 15 mars 2010, l’exclusion temporaire de quatre Membres fut terminée. Sur deux Motions introduites à la suite l’une de l’autre par le Ministre d’Etat, l’exclusion temporaire de deux autres Membres se terminèrent respectivement les 23 avril et 28 avril 2010. L’exclusion temporaire du troisième Membre fut prolongée jusqu’à la fin de la Session. 

Il y a aussi des exemples, au cours desquels la Présidence énonça de manière franche et catégorique ses inquiétudes à l’égard d’un Membre qui n’observait pas une conduite adéquate ; le Règlement 255ou 256, selon le cas, pourrait alors être invoqué. Le 29 Aout 2011, alors qu’il conduisait la séance de la Chambre pendant les questions au gouvernement, l’Honorable Président de Séance avertit un Membre, qui ne faisait pas attention aux demandes de silence répétées, et le mis en garde de ne pas obliger la Présidence à se saisir du règlement 255 (Exclusion d’un  Membre). 

Conduite manquant à l’éthique aboutissant à l’exclusion

Outre les actes de conduite perturbante au sein de la Chambre et pouvant aboutir à une suspension, la conduite d’un Membre manquant à l’éthique, compromettant la dignité du Parlement en dehors de l’enceinte de la Chambre, peut aussi entrainer une exclusion temporaire. Le code de conduite pour les Membre de la Rajya Sabha (la chambre haute) stipule qu’ « Il est attendu des Membres qu’ils maintiennent des standards élevés de moralité, de dignité, de décence et de valeurs à tout moment de la vie publique. » La paragraphe 297 des Règlements et des Procédures énonce que « Là où il a été trouvé qu’un Membre s’est comporté de manière contraire à l’éthique et qu’il y a d’autres actes de mauvaise conduite ou que le Membre n’a pas respecté les Règlements, le Comité d’éthique peut alors recommander l’imposition d’une ou plusieurs sanctions, i.e. censure, blâme ou exclusion temporaire de la Chambre pour une période spécifiée ainsi que toute autre sanction déterminée par le Comité et jugée appropriée. »

A titre d’exemple, le 13 Décembre 2005, la Chambre adopta une motion pour considérer les recommandations du Comité d’Ethique telles qu’elles étaient inscrites dans le cinquième Rapport. Par conséquent, Dr Chattrapal Singh Lodha fut exclu de la Chambre au motif  qu’il avait été enregistré entrain d’accepter de l’argent pour poser des questions, allongeant ainsi la présentation du rapport final du Comité. S’adressant alors à la Chambre à ce sujet, le Président de Séance de la Rajya Sabha, déclara que cet acte était une source de préoccupation et d’anxiété pour l’ensemble Membres. Il dit alors :

« Le Parlement est le pilier de la dignité de la démocratie. La dignité de la démocratie peut rester sauve et digne seulement si la dignité du Parlement lui-même est intacte… La Chambre devra sérieusement réfléchir à la manière de maintenir l’intégrité et la crédibilité du Parlement et dans le cas ou sa dignité est touchée d’une façon ou d’une autre, à comment la protéger de manière efficace. »

Règlements d’exclusion temporaire à la Lok sabha (La Chambre basse) 

Les règlements de conduite éthique des Membres de la Lok Sabha ont été fournies de manière adéquate par les Règlements et les Procédures des travaux de la Lok Sabha, les directives des Présidents de séance et dans les conventions, qui ont évolué au fil des ans sur la base des recommandations faites par plusieurs Comités dans leurs rapports. Ce fut énoncé par le Comité d’Ethique de la Lok Sabha dans leur premier Rapport adopté par la Chambre le 16 mai 2002. Le comité d’Ethique énonça aussi certaines recommandations de principes généraux d’éthique, auxquels les Membres devraient se soumettre, et qui ne sont pas fondés sur les Règlements et les Procédures, les directives de la Présidence ou les conventions et divers précédents. Par exemple, il y est recommandé que les Membres utilisent leur position pour améliorer le bien-être du peuple. Ils se doivent de préserver des standards élevés de morale, de dignité, de décence ainsi que des valeurs dignes de la Chambre au sein de la vie publique.

Les règlements d’exclusion et de suspension des Membres pour avoir perturbé une séance de la Lok Sabha est similaire à la règle de la Rajya Sabha. Le paragraphe 373 des Règlements et des Procédures des travaux de la Lok Sabha énonce que le Président de séance  peut désigner tout Membre dont la conduite est dans son opinion sérieusement perturbante à se retirer immédiatement de la Chambre; tout Membre ayant reçu ordre de se retirer doit le faire sur le champ et doit s’absenter jusqu’à la fin de la séance de la journée. Selon le règlement 374, le Président peut, s’il l’estime nécessaire, nommer un Membre qui ne respecte pas l’autorité de la Présidence ou enfreint les lois du Conseil en obstruant de manière persistante et intentionnelle le fonctionnement de ce dernier. Si un Membre est ainsi désigné par le Président, de dernier doit (en  nommant le Membre) introduire sur le champ dans une motion en cours, sans qu’un amendement, ajournement ou débat soit permis, la question de l’exclusion temporaire du Membre pour une période n’excédant pas le reste de la séance. Cependant la Chambre peut, à tout moment, sur une motion en cours, décider de la fin de l’exclusion. Le règlement stipule de plus qu’un Membre exclu ainsi doit immédiatement se retirer de l’enceinte de la Chambre.

Ces règlements furent invoqués à plusieurs reprises. Ainsi, Dr Datta Samant fut appelé à se retirer de la Chambrer le 11 mai 1988 pour avoir interrompu la séance de manière persistante. Ajay Biswas fut exclu pour le restant de la huitième session de la huitième Lok Sabha sur une motion introduite par le Ministre des affaires Parlementaires le 29 juillet 1987 et acceptée par la Chambre. L’exclusion fut révoquée avec effet immédiat le 30 juillet 1987 sur une motion introduite par le Ministre des affaires Parlementaires et adoptée par la Chambre. 

Exclusion Automatique d’un Membre à la Lok Sabha

Contrairement à la Rajya Sbha, la Lok Sabha dispose d’une mesure de suspension automatique d’un Membre pour conduite sérieusement perturbante ou pour troubles au bon déroulement de la séance. Le règlement 374A, introduit en 2001, stipule : 

« (1) Nonobstant le contenu des règlements 373 et 374, dans le cas d’un désordre grave occasionné par un Membre se présentant devant l’hémicycle de la Chambre ou ne respectant pas les règles de la Chambre de manière persistante et perturbante volontairement son fonctionnement en criant des slogans ou d’une autre manière, ce Membre doit, après être nommé par le Président, être automatiquement exclu pour cinq séances consécutives ou jusqu’à la fin de la session, la durée retenue étant la plus courte :

Pourvu que la Chambre puisse, à tout moment, sur une motion en cours, décider de la fin de l’exclusion.

(2) A l’annonce par le Président  de l’exclusion selon la règle, le Membre doit quitter immédiatement l’enceinte de la Chambre. 

Ce règlement a pour but principal d’éviter la nécessité de l’introduction d’une motion et de son adoption pour confirmer l’exclusion d’un Membre. Selon ce règlement, la seule désignation du Membre par le Président suffit pour confirmer son exclusion pour cinq séances  consécutives ou jusqu’à la fin de la session, la durée retenue étant la plus courte. Toutefois, ce règlement n’a pas encore été utilisé à la Lok Sabha. 

Actions suite à la suspension d’un Membre

Après à l’exclusion d’un Membre, il y a certaines conséquences qui découlent et qui restent en vigueur pendant la période de l’exclusion. Le Membre ne peut pénétrer la Chambre, le Lobby intérieur et les Galeries de la Rajya Sabha. Il est exclu de toutes les séances des Comités parlementaires et forums dont il est membre. Les notifications des réunions et des tournées se déroulant pendant la période d’exclusion ne lui sont pas remises. Il ne peut voter aux élections des Comités ou des groupes qui ont lieu pendant la durée de l’exclusion. Aucun élément ne peut être mis sur la Liste des travaux au nom du Membre exclu. 

De plus, aucune notification rédigée par lui ne peut être acceptée pendant la période de l’exclusion. Les notifications rédigées par un Membre avant son exclusion ne sont ni admises ni incluses dans les Listes des travaux, les Listes des Questions ou les Listes d’Amendements relatifs aux lois etc. Si la liste des Questions, incorporant la (les) question(s) du Membre exclu a déjà été imprimée, la (les) question(s) est (sont) tamponnée(s) du sceau « ANNULÉ » et le Ministère (Ministères) concernés en est (sont) informé(s) en conséquence. Cependant, le membre exclu continue à toucher son salaire mais il n’a pas droit au remboursement de ses frais de service quotidiens pendant son exclusion, s’il est exclu pour le reste des séances. Il en est ainsi car la section 2 (d) de la loi 1954 concernant le Salaire, les Frais et la Pension des Membres parlementaires, stipule que le séjour du Membre dans le lieu de sa fonction ne peut pas être considéré comme ‘résidence officielle’. Néanmoins, il a le droit aux frais quotidiens s’il n’est exclu que pour une durée spécifiée lors des séances.

Suivi par les diverses Sections et Services du Secrétariat

Pour assurer la mise en œuvre des dispositions mentionnées ci-dessus, les diverses Sections et Services du Secrétariat de la Rajya Sabha sont amenés à prendre certaines mesures de suivi. Les responsabilités des Sections et Services concernés sont brièvement esquissées dans les paragraphes suivants.  

Bureau de dépôt des textes

Dès qu’une motion est introduire et adoptée dans la Chambre pour l’exclusion d’un Membre, le bureau de dépôt des textes publie une circulaire informant tous les membres concernés de l’exclusion du Membre pour une durée spécifiée. Il est énoncé que le Membre ne peut pénétrer la Chambre, le Lobby intérieur et les Galeries de la Rajya Sabha lors de son exclusion. Pareillement, lorsque l’exclusion d’un  Membre prend fin, la Section publie une circulaire informant tous ceux qui sont concernés de la fin de l’exclusion. Le bureau de dépôt des textes prend aussi en charge l’exclusion du nom du Membre suspendu de la liste des intervenants dans les discussions etc.

Service de Sécurité du Parlement

La responsabilité principale du Service de Sécurité du Parlement consiste à assurer la mise en œuvre immédiate de l’ordre de la Présidence concernant l’exclusion d’un Membre. Sa tâche est plus fonctionnelle que procédurale. Dans le cas d’une exclusion, le Bureau de Sécurité aide la Présidence à maintenir l’ordre ou la bonne conduite dans la Chambre lorsqu’elle est convoquée. Au cas où le Membre exclu refuse de quitter la Chambre en s’y opposant et désobéissant l’ordre de la Présidence, les gardes sont sollicités pour le ou la reconduire à la sortie sans porter atteinte à son intégrité physique. Le personnel de sécurité affecté à la Chambre, au Lobby intérieur et aux Galeries est aussi informé et à ordre de refuser l’entrée dans ces endroits à chaque Membre exclu.

Section de Coordination du Comité 

Suite à l’exclusion d’un Membre, la Section de Coordination du Comité s’occupe de l’action concernant son adhésion aux comités/corps parlementaires. La Section publie une circulaire stipulant qu’au cours de la durée de son exclusion le Membre concerné soit exclu des séances des corps et forums parlementaires dont il est Membre; que les notifications des réunions et des tournées devant être effectuées pendant la durée de son exclusion ne lui soient pas remises ; et qu’il ne soit pas permis de voter aux élections des comités et des corps devant avoir lieu pendant la durée de son exclusion. Cependant, au cours de la période de son exclusion, il se peut qu’il soit mis au courant des séances, des tournées ou des comités parlementaires qui auront lieu après la fin de la période d’exclusion. La Section envoie une communication concernant les consignes de la circulaire au Secrétariat de Lok Sabha (SLS) pour leur information par rapport aux Comités Joints des deux Chambres. De la même manière, le SLS est mis au courant de la fin son exclusion.

Service des questions

Il n’y a pas de disposition spécifique dans les Règles de Procédure et de Conduite des Affaires au Conseil des Etats pour encadrer les questions des Membres suspendus à la Rajya Sabha. Cependant, puisque le droit de poser des questions n’est attribué qu’aux Membres, un Membre perd le droit de participer de quelque manière que ce soit aux séances des questions durant la période de sa suspension. Par conséquent, suite à la circulaire publiée par le Table Office, la Question Branch initie les actions suivantes :

· Toutes les notifications des questions et les notifications pour une discussion d’une heure et demie de la part du Membre exclu ne sont pas prises en compte.

· Les Questions se trouvant contre le nom du Membre suspendu sur la liste marquée d’un astérisque/la liste non-marquée d’un astérisque sont considérées comme annulées et le mot ‘ANNULEE’ est y est tamponné. Ces Questions sont aussi supprimées de l’index de la liste des Questions.

· Au cas où le nom du Membre exclu est avec d’autres Membres sur la liste non-marquée d’un astérisque, il y est supprimé en effaçant son nom manuellement.

· Tous les Ministères / tous les Départements auxquels les questions sont adressées par le Membre exclu en sont mis au courant par téléphone et un erratum à cet égard est publié immédiatement leur demandant de ne pas y répondre.

· Au cas où les listes des Questions sont sur le point d’être imprimées, les questions du Membre exclu en sont supprimées et son nom est aussi effacé s’il est groupé avec d’autres Membres

Toutefois, toutes ces actions sont revues dès que l’exclusion du Membre est terminée.

Bureau de dépôt des projets de loi

L’exclusion d’un Membre, pour une journée ou pour une période donnée, le prive de la possibilité de présenter des projets de loi ou de proposer une motion pouvant être considérée comme un projet de loi, pendant la durée de son exclusion. La notification de l’introduction d’un projet de loi ainsi que toute annonce concernant toute étape de la procédure législative ne sont pas prises en compte. Le Bureau de dépôt des projets de loi supprime le nom du Membre de la liste des travaux de la journée où les Projets de loi doivent être présentés ou proposés pour leurs considérations en tant que projets de loi par le Membre exclu. Cependant, aucun Bulletin ou aucune circulaire n’est publiée par le Bill Office à cet égard.

Section législative

La Section législative garantit qu’après l’exclusion d’un Membre, les notifications de ce dernier, i.e. notification spéciale, sujets évoqués avec l’autorisation du Président, Demande d’attention, Discussion de Courte Durée, Projets de loi et Motions, en soient retirés et que ne soient pas inclus dans la (les) liste (s) concerné (es). En conséquence, son nom est supprimé de la liste des notifications. En outre, les notifications données par un Membre exclu pour évoquer les sujets urgents d’importance publique ne sont pas pris en compte pendant la période de son exclusion.

Le dilemme du Président de Séance

Le manquement à la bonne conduite, y compris l’acte d’irrévérence par rapport aux autorités présidentes, les dérangements, les disruptions et les autres actes sérieux faisant preuve de manquement à la bonne conduite dans le cadre des Législatures ainsi que les stratégies visant à améliorer le fonctionnement dans le temps à venir, constituent l’objet des discussions au sein des Conférences des Autorités Présidentes en Inde. De manière unanime, les Autorités Présidentes se mettent d’accord sur le fait que la tendance à porter l’irrévérence au Président et à enfreindre aux règlements et aux conventions, à se livrer aux comportements indignes et à occasionner des renvois dans la Chambre ainsi qu’à interrompre l’Heure des questions, les débats et les discussions furent l’objet d’une préoccupation sérieuse exigeant une introspection profonde. L’accent est aussi mis sur le fait que la bonne conduite des Membres législatifs, à l’intérieur ainsi qu’à l’extérieur des Chambres, est une condition nécessaire pour le bon fonctionnement du système parlementaire et son efficacité.

Dans tous les débats démocratiques, la passion est ardente et les voix s’élèvent souvent, aboutissant au chaos et aux disruptions dans la Chambre. Une telle situation, délicate, exige d’habitude une prise en main appropriée de la part du Président, qui se doit d’être perspicace et astucieux. Dans le cas de l’infraction au code de bonne conduite de la part des Membres dans la Chambre, il est impératif pour la Présidence d’être guidé par le besoin de maintenir sa dignité, celle de sa Présidence ainsi que le protocole de la Chambre. Par conséquent, les Règlements et les procédures des travaux dans la Chambre, à part les divers règlements et conventions, ont investi assez de pouvoir dans l’office de Présidence pour qu’ils puissent gérer des situations délicates et assurer le respect  du protocole. A titre d’exemple, il y eut une directive de la part de la Présidence, en juillet 1987, à l’égard de l’exclusion temporaire de la Chambre d’un Membre. Reprochant au Membre sa conduite indigne de la Chambre, le Président lui demanda de quitter la Chambre. Lorsque le  Membre refusa d’obéir à la Présidence, cette dernière demanda au Ministre d’Etat des Affaires Parlementaire de proposer une motion suivant les règlements et les procédures de suspension du Membre. La Chambre adopta de manière unanime une résolution qui stipulait qu’il se pourrait que le Membre soit exclu de la Chambre pour une semaine. L’exclusion d’un Membre n’est donc pas une décision arbitraire de la part du Président, mais provient de la résolution adoptée par l’autorité lui attribuant par la Chambre.  Eventuellement, la décision de mettre fin à l’exclusion incombe aussi à la Chambre qui adopte une motion terminant l’exclusion d’un Membre.

CONCLUSION

Tandis que les privilèges sont attribués aux Membres élus pour qu’ils puissent effectuer leurs devoirs parlementaires sans aucun obstacle, ils impliquent certaines obligations, et une conduite digne de la Chambre est une obligation principale de la part des Membres. L’exclusion d’un Membre de la Chambre pour une longue période paraitrait injuste, et cela signifierait qu’à cause de sa conduite, toute sa circonscription serait alors punie. Cependant, en tant que représentants du peuple, les Membres ont une obligation de maintenir une conduite et une bienséance digne de la Chambre. Le règlement concernant l’exclusion est donc forcément une procédure auto-correctionnelle pour rendre le Parlement une institution efficace de la démocratie. Le fonctionnement du Parlement constitue la base même d’une structure démocratique, sur laquelle se base tout le système constitutionnel. Par conséquent, des précautions doivent être prises pour que la confiance du peuple en la crédibilité de l’Institution Parlementaire ne soit pas affectée par la conduite des Membre au sein de la Chambre et en dehors, ce qui affaiblirait de fait le grand édifice de la Démocratie.

((
M. CAVERO (Espagne) a demandé si les membres temporairement suspendus de la Rajya Sabha voyaient également leur paye et leurs indemnités suspendues. Il a en outre demandé s’il était possible de faire appel de la décision du Président.

Mme LUQUIENS (France) a expliqué qu’il existait une échelle de sanctions dans le système français, mais qu’elles étaient plus rarement utilisées qu’en Inde. La suspension d’un membre est très rare : elle a été appliquée en 1984 à un député ayant insulté le Président de la République au cours d’une séance publique, et de nouveau en 2010, à un parlementaire ayant gravement perturbé le déroulement d’une réunion publique et retransmise à la télévision. Les suspensions excédant deux semaines sont assorties d’une sanction financière.

M. LAURENCE SMYTH (Royaume-Uni) a mentionné le cas d’un membre de la Chambre des communes qui avait été suspendu pour manquement éthique et avait demandé, pendant sa suspension, une entrevue avec un ministre au nom de ses électeurs. Il a également demandé si les termes “suspension pour une session” signifiait en Inde pour une année, ou pour une durée plus courte.

M. BELLEN (Philippines) a demandé comment étaient organisés les votes sur la question de suspendre ou non un membre. Au Sénat des Philippines, un membre ne peut être suspendu que pour un comportement troublant gravement le déroulement des travaux. La sanction est prise par un comité d’éthique après examen, et jamais au moment même ou survient l’incident. Une majorité des deux-tiers est nécessaire pour suspendre ou exclure un parlementaire.

M. ZVOMA (Zimbabwé) a demandé si les autres droits des parlementaires, hors celui d’assister aux séances, étaient également suspendus, notamment le versement de l’indemnité parlementaire. La Cour suprême au Zimbabwé a décidé que le droit d’un parlementaire de toucher son indemnité était un droit constitutionnel.

M. AGNIHOTRI (Inde) a expliqué que les parlementaires indiens recevaient des indemnités journalières pour leur participation aux séances, lesquelles n’étaient pas versées pendant les périodes de suspension. Les salaires continuent toutefois à être versés. Il y a trois sessions par an en Inde. Il n’y a pas possibilité de faire appel des décisions du Président, qui est la plus haute autorité de la Chambre. Il est toutefois possible de lui demander de reconsidérer sa position ou de lui présenter des excuses. La suspension des membres n’est pas non plus fréquente en Inde. Les désordres sont le plus souvent à l’initiative des partis politiques plutôt que le fait d’un membre isolé souhaitant troubler les travaux. La Chambre décide dans ces cas s’il convient ou non de suspendre l’un de ses membres. Un vote peut avoir lieu, par la voix, soit par vote électronique.

M. KALKAN (Turquie) a demandé si un membre déjà élu mais n’ayant pas encore prêté serment pouvait faire l’objet de quelconques sanctions, et s’il recevait déjà son salaire.

M. AGNIHOTRI (Inde) a répondu que les parlementaires touchaient leur salaire dès leur élection mais ne pouvait participer aux séances avant d’avoir prêté serment. En théorie, ils pourraient rester assis chez eux et toucher leurs salaires pendant 5 ans.

Les rÈgles qui rÉgissent la prÉsence des parlementaires : l’expÉrience sud-africaine

—

Kamal MANSURA
Secrétaire général de l’Assemblée nationale (Afrique du Sud)

Un long chemin parcouru

Depuis 2001, notre Parlement a été aux prises avec la mise en place d'une politique de congé/d’assiduité pour les députés. 

Le voyage a été long et ardu. Nous sommes maintenant occupés avec le 13ème document de discussion sur le sujet et personne ne semble pressé de régler la question.

La discussion a commencé par parler de “congé” pour les députés et a évolué vers “politique d’assiduité” pour les députés.

Il est généralement convenu que les parties devraient contrôler l'absence de leurs membres aux réunions plénières ou aux réunions des comités. À cet égard il faut rappeler que l'élection de nos députés est basée sur le système de représentation proportionnelle. Nous votons donc pour un parti politique plutôt que pour un individu.

Base légale pour des sanctions à l'égard des absences

La base pour sanctions à l'égard des absences par les députés au travail parlementaire est contenue dans deux lois distinctes.

(1) La loi sur la rémunération des fonctionnaires publiques (Remuneration of Public Office Bearers Act) prévoit que le paiement des salaires et indemnités des députés est “soumis à les règles et les ordres” de la Chambre. La loi fournit la base pour les déductions des salaires des députés en raison d'une absence au travail parlementaire.

(2) Notre Constitution prévoit qu'un député perd son adhésion si ce député est absent sans permission dans les circonstances pour lesquelles les règles et les ordres prescrivent la perte d'adhésion.

Les règles actuellement ne font pas une telle disposition.
Conditions de travail des députés

Les députés ont de multiples fonctions, notamment la fixation de normes, standards et règlements et la supervision de la livraison à travers leur travail parlementaire, ainsi que rendre des comptes à l'électorat et faciliter la participation populaire à travers leur travail de circonscription et leur travail réservé aux partis politiques à travers les bureaux et les structures de leurs partis politiques.

Cependant, ils sont tenus d'être au siège du Parlement au Cap pendant les périodes de session parlementaire qui couvrent presque toute l'année.

Pendant les périodes de circonscription parlementaire et souvent sur les week-ends, les députés, en tant que représentants nationaux du peuple, sont tenus de se rendre à leurs conscriptions électorales assignées, ce qui peuvent ne pas être nécessairement les mêmes que leurs lieus de résidence permanents.

Les députés sont donc souvent tenus de passer des périodes considérables loin de leurs familles dans la conduite de leurs travaux parlementaires à la fois nationalement et internationalement.

Les principes clés

Le Parlement ne devrait pas traiter de la question des congés pour les députés. C'est le parti qui contrôle les congés. Cependant, le Parlement insiste sur un standard minimum pour la participation des membres aux séances plénières et réunions des comités.

Chaque député a une double responsabilité au parti et au Parlement.

Le système d’assiduité devrait tenir compte que les députés travaillent les week-ends et tard dans la soirée, principalement en ce qui concerne le travail du parti.

Le Parlement devrait donc avoir une politique d’assiduité qui permet la non-fréquentation telle que spécifiée dans les règles. Cette politique devrait être basée principalement sur une politique de congé administrée par le parti, mais déposée au Parlement aux fins d'enregistrement.

Les parties devraient publier des rapports de congés pour des périodes déterminées.

Des normes minimales concernant absences devraient être définies pour permettre des sanctions prévues dans la législation.

Un cadre devrait être développé qui énumère les domaines dans lesquels les parties peuvent accorder des congés. Cela assurerait l'uniformité et la cohérence entre les parties.

La politique d'assiduité devrait équilibrer les besoins des parties avec ceux du Parlement.

Dans le contexte des besoins du Parlement, il faudrait envisager des sanctions afin d'assurer l'assiduité des députés.

Sanctions

Absence à la séance plénière: Déductions - si absent pendant 15 jours consécutifs de séance, sans autorisation de la Chambre, un montant de R500 est à déduire du salaire d'un député pour chaque jour au-delà de ces 15 jours. 

Perte de siège – si absent pendant 30 jours consécutifs, sans autorisation de la Chambre, le député perd son siège à la Chambre.

Sans réponse - Comment obtient-on autorisation de la Chambre? Est-ce que la Chambre devrait accorder le congé sans connaître les raisons? Est-ce qu’un comité multipartite devrait traiter les demandes de congés ?

Absence aux réunions des comités

La dynamique est différente pour chacune des parties, puisque la taille de la partie joue un rôle.

En cas d'absence à trois réunions consécutives sans l'autorisation du président/comité, le député devrait être déchargé de la commission et devrait être condamné à une amende.

Exigences de quorum

Cette partie de la politique préliminaire est basée sur le principe que les parties ont l'obligation de s'assurer que le Parlement et ses comités sont en mesure de fonctionner en prenant les décisions nécessaires.

Le défaut par les parties devrait avoir le résultat qu'une certaine forme de sanction est imposée contre la partie incriminée. Détails des sanctions sont toujours en cours de développement.

Lignes directrices pour les parties en accordant des congés

· La politique préliminaire prévoit que ce sont surtout les partis qui contrôlent les congés pour leurs membres. Cependant, par souci de transparence, les parties devraient publier au moins annuellement les détails du congé accordé à leurs membres.

· Le parti doit conserver des dossiers corrects de congé.

· Bien que le Parlement devrait être une priorité, la nature de leurs fonctions est telle qu'il est essentiel pour les députés d'être absent du Parlement, avec la permission, pour s’occuper de leurs électeurs/circonscriptions, de leur parti, et des groupes d'intérêt, et de représenter le Parlement lors des ateliers, des séminaires et sur les visites locales et internationales.

· Il faut qu'ils puissent prendre des congés pour raisons personnelles telles que maladie, décès, maternité ou paternité, études, etc.

· Pas de vacances devraient être accordées, car elles sont intégrées dans le programme annuel du Parlement. (Deux dernières semaines en Décembre et 1ère semaine de Janvier.)

((
M. KOO (République de Corée) a demandé ce qu’il en était des procédures disciplinaires au Parlement sud-africain si les membres pouvaient être absents sans être excusés, notamment lorsqu’il s’agissait de suspendre les membres ou le versement de leur indemnité. En Corée, les parlementaires sont personnellement responsables de leur assiduité en séance, et non les partis politiques auxquels ils appartiennent. Le Président et les présidents de commission peuvent approuver des demandes d’autorisation d’absence, mais seulement pour certaines raisons impérieuses, telles que la participation à une assemblée internationale, ou la maladie d’un membre proche de la famille. Les parlementaires ne peuvent obtenir ces autorisations pour pouvoir mener des activités dans leurs circonscriptions, mais la sanction imposée pour absence reste toutefois à peine plus que symbolique, puisqu’elle s’élève à environ 15 dollars par jour.

M. AGNIHOTRI (Inde) a indiqué qu’aux termes de la Constitution indienne, un parlementaire absent sans permission durant plus de soixante jours pouvait voir son siège déclaré vacant. Ceux demandant une autorisation d’absence de plus de dix jours au cours d’une session devaient avoir la permission de la Chambre. Le site internet du Parlement inclut des données sur les parlementaires ayant le meilleur taux de participation.

M. BYAZA SANDA (Congo) a indiqué que dans son pays, la présence en séance était exigée. Si un parlementaire est absent à plus d’un quart des séances, son siège devient vacant. Un membre absent lors de deux séances consécutives peut également être exclu. Malgré tout, le quorum n’est parfois pas atteint lorsque la Chambre s’apprête à voter. Le Bureau décide du caractère justifié ou non des absences, pas les partis politiques. Mais le réseau politique de l’intéressé prévaut malheureusement souvent sur tout autre type de considération. Il a demandé à M. MANSURA qui prenait les décisions de suspensions ou les autres sanctions pour absence.

M. NOMBRÉ (Burkina Faso) a précisé que dans son pays, les règles sur la présence étaient plus laxistes. Un parlementaire avait un jour décidé de boycotter les travaux de la Chambre. Le Bureau avait proposé de suspendre le versement de ses indemnités, et de modifier le Règlement pour pouvoir faire face à ce type de situations. La Cour constitutionnelle a toutefois jugé qu’une telle réforme du Règlement serait inconstitutionnelle.

M. SCHÖLER (Allemagne) a demandé s’il était possible, dans le système sud-africain, de sanctionner les partis politiques pour l’absentéisme, puisqu’ils en sont en partie responsables. En Allemagne, il serait difficile de trouver une base légale à une telle sanction.

M. MANSURA (Afrique du Sud), en réponse à M. Koo, a indiqué qu’il n’existait pas de sanctions additionnelles à celles déjà mentionnées. Il a estimé que l’expérience indienne était constructive. La question de la responsabilité de la suspension d’un parlementaire reste encore sans réponse en Afrique du Sud. Il pourrait être gênant de conférer cette responsabilité à la Chambre, notamment si des considérations personnelles venaient à être soulevées. Il n’y a pas de base légale aujourd’hui pour sanctionner les partis politiques, mais l’idée est largement partagée que les partis doivent assumer une certaine responsabilité au Parlement.

RÈgles rÉgissant l’utilisation des outils de recherche au Parlement

—

Ulrich SCHÖLER
Secrétaire général adjoint du Bundestag (Allemagne)
La plupart des parlements (du moins en Europe) disposent aujourd'hui de « services d’études » même si ceux-ci peuvent revêtir des caractéristiques très différentes, quant à leur taille, à leur dotation en personnel ou à leurs compétences. Dans l’histoire des parlements, ces services sont souvent issus à l’origine d’un département de la bibliothèque du parlement. Parallèlement à l’existence de telles bibliothèques, le besoin s’est fait sentir d’utiliser celles-ci de façon pertinente. Si, dans le passé, les députés consultaient encore eux-mêmes des livres, des dictionnaires ou des commentaires pour répondre à des questions de nature politique ou juridique, ils n’en ont aujourd’hui plus le temps. Quant aux collaborateurs personnels des députés, pour autant que leur parlement en mette à leur disposition, ils sont souvent occupés eux aussi par d’autres travaux, comme l’organisation des tâches du député dans sa circonscription, la préparation de rendez-vous et de discours, etc.

Voilà qui explique dans une optique historique pourquoi il est apparu logique de concevoir progressivement au sein des bibliothèques déjà existantes des équipes de travail chargées en quelque sorte – pour utiliser le langage de l’informatique – de connecter le matériel des livres avec le logiciel du savoir de ces collaborateurs, afin de fournir au parlement un support de connaissances pour ses processus décisionnels. L’apparition des services d’études apparaît aussi sensée pour une autre raison importante : dans la plupart de nos pays et systèmes de gouvernement, le pouvoir exécutif dans son ensemble et les différents départements des ministères sont dotés d’effectifs importants en personnel, bien supérieurs aujourd’hui encore à ceux des parlements. Même si nous présumons qu’une bonne coopération, basée sur la confiance, entre le pouvoir exécutif (gouvernement) et le pouvoir législatif (parlement) peut le plus souvent être atteinte, l’une des toutes premières tâches du parlement reste tout de même le contrôle du gouvernement. Pour qu’il puisse accomplir cette tâche le plus efficacement possible, il est indispensable qu’il dispose de sa propre équipe d’experts ayant une bonne formation et dont l’éventail des compétences soit le plus large possible.

C’est ainsi que la direction « Études » du Bundestag allemand emploie entre 80 et 100 personnes, dont une cinquantaine d’experts ayant une formation scientifique. La direction est subdivisée en 11 « services spécialisés », dont les compétences couvrent les domaines de compétences de plusieurs ministères. Cette « usine du savoir » du parlement répond chaque année à plusieurs milliers de questions, dont la nature et l’étendue peuvent être très variables en fonction des besoins de leur auteur. Parfois, il s’agit juste de répondre de façon rapide et précise à une question concrète, parfois, il s’agit d’une demande d’étude sur une thématique complexe, dont l’élaboration peut nécessiter plusieurs semaines.

À côté de la grande utilité incontestée de notre service, il y aussi des cas problématiques qui se présentent régulièrement et qu’il n’est pas facile de maîtriser. Je voudrais donc vous montrer, en m’appuyant sur l’un ou l’autre de ces cas, quelles sont les règles que nous avons nous-mêmes fixées concernant l’utilisation des travaux de la direction « Études » du Bundestag. Le cas d’abus le plus retentissant a été vécu cette année et doit certainement avoir trouvé un écho dans les médias d’autres pays – du moins dans les pays proches de l’Allemagne. Que s’est-il passé ? Au début de l’année 2011, l’homme politique le plus populaire du moment selon les sondages, le ministre de la Défense zu Guttenberg, a dû démissionner, entre autres, en raison de l’utilisation abusive qu’il avait faite de travaux de la direction « Études » du Bundestag allemand.

Il avait commandé au début des années 2000 une série d’études sur des sujets attenant à la politique étrangère à la direction « Études », ce qui était tout à fait son droit comme c’est celui de chaque député, et ce qui se justifiait surtout par son activité au sein de la commission des affaires étrangères ; il n’y avait donc absolument rien à redire. La règle veut que les travaux commandés doivent être liés à l’exercice du mandat. Cependant, les travaux d’expertise demandés se retrouvèrent en grande partie dans la thèse de doctorat en droit de M. zu Guttenberg, qu’il préparait à la même époque, sans qu’un renvoi aux sources ne l’indique de façon suffisante. Une commission instituée à cet effet par l’université où la thèse a été soutenue est parvenue à la conclusion qu’il s’agissait de plagiats non autorisés. L’université a dès lors retiré son titre de docteur à M. zu Guttenberg.

Chers Collègues, comme vous le voyez, un député n’a pas carte blanche quant à la manière dont il entend utiliser un travail d’expertise de la direction « Études ». Nos règles prévoient que chaque auteur est responsable du contenu de son étude. Son supérieur hiérarchique, c’est-à-dire le chef du service spécialisé, décide seul de la remise du travail au député qui en a fait la commande. Puisque le principe de la responsabilité individuelle de l’expert est maintenu, le texte ne devient pas un document officiel du Bundestag allemand. Comment pourrait-il en être autrement ? Le parlement ne peut établir un constat, dans le sens de l’évaluation d’une question concrète, qu’à travers une décision adoptée par son assemblée plénière. Ce règlement permet aussi de protéger les droits de propriété intellectuelle de l’auteur. Sans un accord, une étude ne peut être publiée ou diffusée (le député et, à l’époque, futur ministre de la Défense cité plus haut avait aussi enfreint cette règle puisqu’il n’avait pas introduit de demande d’autorisation de publication). Puisqu’il s’agit également d’un document établi dans le cadre du service, les droits d’auteur ne sont pas seulement ceux de l’expert lui-même, mais aussi ceux de son employeur, le président du Bundestag allemand. Étant mandaté par ce dernier, c’est à moi, en tant que personne responsable pour ce domaine, qu’il revient de décider sur les demandes de publication ou de diffusion.

Cependant, le cas beaucoup plus fréquent par rapport à ce qui vient d'être exposé est celui où un député souhaite utiliser les contenus ou les résultats d’une étude dans ses rapports à la presse. Bien sûr, s'il peut fonder ses appréciations politiques ou juridiques sur une expertise réalisée par la direction « Études » du Bundestag allemand, cela a un certain poids face à l'opinion publique. Nous sommes malgré tout confrontés de temps à autre à la situation où un député commande une étude – et demande éventuellement le respect de la confidentialité – et où nous re-trouvons de larges extraits du contenu de cette étude dans la presse dès le lendemain de sa livraison. Cela n’est absolument pas admissible et constitue un motif de faire savoir au député concerné qu’il s’est rendu coupable d’infraction aux droits d’auteur. Mais nous devons alors souvent affronter aussi un autre problème. Les médias donnent toujours l’impression, surtout pour des questions politiques brûlantes, que les propos constituent une position officielle du Bundestag. On lira par exemple : « Une étude du Bundestag allemand parvient à la conclusion que le projet de loi présenté par le gouvernement fédéral sur le sujet X est anticonstitutionnel ». Pour être correct, il faudrait se limiter à dire qu’un expert de la direction « Études » du Bundestag allemand est parvenu à ce résultat, mais cela diminue évidemment l’impact des gros titres.

Afin de donner une solution à tous les problèmes possibles qui peuvent se présenter en lien avec ces études, nous avons édicté un « guide » reprenant les règles que je viens d’évoquer. Celui-ci est joint en annexe au texte de ma contribution. Peut-être sera-t-il utile à l’un ou l’autre d’entre vous dans son travail. Pour conclure, je voudrais encore aborder un aspect tout à fait fondamental du travail de la direction « Études », à savoir la question de l’aspect proprement dit d’une telle étude. Théoriquement, la réponse est celle-ci : elle doit être utilisable de la même manière par chaque député du parlement, quel que soit son groupe parlementaire ou son orientation politique. À première vue, cela semble signifier que nous sommes soumis à une restriction négative. Pour dire les choses brièvement : nous ne rédigeons pas une étude pour faire plaisir à celui ou celle qui l’a commandée. Nous ne décrivons pas non plus un problème en fait ou en droit du point de vue ou pour le point de vue d’un groupe parlementaire en particulier – ce qui signifie également que nous n’écrivons pas de propositions de loi pour des groupes parlementaires en particulier. Le principe de notre travail est plutôt que la question posée ou la problématique soulevée doit être éclairée dans tous aspects, de la manière la plus complète possible, dans le temps qui nous est imparti. Nous n’effectuons pas nous-mêmes un travail de recherche scientifique. La direction « Études » du Bundestag constitue bien davantage une interface entre le monde des sciences et celui de la politique. Nous nous appuyons sur les résultats disponibles de la re-cherche dans les différentes disciplines scientifiques, nous discutons et nous examinons dans nos études les points de vue différents et souvent opposés et nous tentons de les transposer, de les rendre productifs pour le processus de décision politique. Ce n’est qu’après avoir présenté et examiné les différents points de vue disponibles que l’auteur de l’étude peut, si cela lui est demandé, parvenir à une conclusion contenant une appréciation. Pour résumer, l’on peut dire que ce travail de notre administration n’a cessé de prendre de l’importance au cours des dernières années et qu’il a gagné l’estime des députés et des groupes parlementaires du Bundestag.

Je vous remercie de votre attention.

((
M. LAURENCE SMYTH (Royaume-Uni) a mentionné sa responsabilité en matière de droits d’auteurs à la Chambre des communes. La Chambre a récemment adopté une forme de licence  par attribution, modelée sur la licence du Creative Commons. La bibliothèque de la Chambre des communes est hautement respectée et très stricte sur les travaux pour lesquels elle n’est pas en mesure d’apporter son appui, en particulier les travaux scolaires.

M. NINI ABINO (Éthiopie) a demandé quelle était la proportion de l’information détenue par le Bundestag qui était mise à disposition du public.

M. CAVERO (Espagne) a demandé si les notes préparées à l’initiative du service de recherche du Bundestag étaient parfois plus utiles à certains partis politiques qu’à d’autres.

M. BELLEN (Philippines) a demandé comment était assurée la confidentialité du travail du service de recherche.

M. MANSURA (Afrique du Sud) a introduit une distinction entre les travaux destinés à l’ensemble des membres et ceux qui sont destinés uniquement à certains partis. Les gouvernements estiment parfois qu’il n’est pas approprié que certains documents aient été produits par le Parlement.

M. SCHÖLER (Allemagne) a estimé qu’il fallait travailler davantage sur les droits d’auteurs sur Internet. Lorsqu’il y a le moindre doute sur l’utilisation qui va être faite d’une recherche, il est demandé aux parlementaires de signer un formulaire  confirmant que l’usage qui sera fait du document sera un usage approprié. Les résultats de certaines recherches sont mis à la disposition du public sur Internet, à la discrétion du Secrétaire général. Certains des papiers publiés sont été rédigés à l’initiative du service de recherches lui-même. Cela a parfois conduit à des interrogations au sein du Conseil des Anciens, mais le travail de ce service est largement respecté. Le service de recherche ne conduit pas d’études pour un seul groupe politique. Les études demandées par des députés à titre individuel peuvent être réservé à leur seul usage pendant un maximum de quatre semaines, à leur demande.

Les Échanges d’informations entre le Gouvernement et le Parlement

—

Geert A. HAMILTON 
Secrétaire général du Sénat des Etats-généraux (Pays-Bas)
Mesdames et Messieurs,

Les membres du Parlement sont sans cesse en train d’accumuler, de traiter et de produire des informations. Tous évoluent dans une « sphère d’informations » qui leur est spécifique ; celle-ci se compose de sources diverses parmi lesquelles les documents officiels des gouvernements, les médias nationaux, les contacts personnels et les relations avec la société civile. Tout politicien dépend des informations utiles dont il dispose. « L’information est source de pouvoir parce qu’elle constitue la substance d’où découlent les décisions. » (Witherspoon). Cet exposé traite tout d’abord des changements advenus récemment aux Pays-Bas, se poursuit par les récentes recherches consacrées au positionnement du parlement en matière d’informations et s’achève par une brève comparaison d’ordre international et par la formulation de quelques pistes d’amélioration.

Changements récents aux Pays-Bas

On peut, par exemple, citer l’initiative citoyenne, le droit de demander un débat d’urgence avec une minorité qualifiée de 20 % de la Chambre et la discussion anticipée des questions communautaires. En 2007, un processus d’autoréflexion parlementaire plus étendu a été lancé sous la direction du président de la Chambre. Ceci a abouti à un agenda de recherche et à un agenda futur propres à la chambre et à une assistance accrue des parlementaires.

Des problèmes et des imperfections subsistent cependant ; une récente étude consacrée au parlement néerlandais ces vingt-cinq dernières années dévoile ainsi un schéma récurrent de désinformation du gouvernement vis-à-vis du parlement. Ces problèmes d’information sont divers ; il peut être question d’informations erronées, d’informations inexactes, d’informations incomplètes, d’informations truquées, d’informations trompeuses ou d’informations trop abondantes. De temps à autre, des informations restent sous scellés sous le prétexte qu’elles sont classifiées. Les autres stratégies politiques existantes et les risques possibles sont rarement évoqués. Les questions explicites posées par les membres du parlement ne récoltent souvent que des réponses vagues, riches en termes prêtant à confusion. On peut ainsi résumer la pratique des questions parlementaires par l’aphorisme :

Si poser la bonne question est un art

Obtenir la bonne réponse est une bénédiction

On note un important décalage d’informations entre le gouvernement et le parlement. Un ministre dispose par exemple, selon la taille de son ministère, de quelques centaines, voire milliers de cadres et de fonctionnaires qui travaillent pour lui. Il peut faire appel à plusieurs conseils consultatifs et organismes de planification et dispose d’un budget conséquent pour s’adjoindre une expertise extérieure. Par rapport aux hauts responsables du gouvernement et aux ministres, les membres du parlement ne peuvent compter que sur une aide très limitée de leurs équipes.

Il y a également beaucoup à dire sur le fonctionnement du parlement, qui ne parvient parfois pas à remplir son rôle de contrôleur et ses fonctions de surveillance et qui semble faire preuve d’une mémoire à court terme. Le parlement privilégie fréquemment les considérations politiques aux dépens de la surveillance et de l’analyse des politiques gouvernementales. Les ministères informent mieux et plus rapidement les partis de la coalition ; à cet égard, les partis de l’opposition sont donc désavantagés. Le consensus et l’obtention d’une majorité parlementaire soutenant le cabinet sont, la plupart du temps, plus importants qu’un positionnement fort du parlement tout entier en matière d’informations.

Limitation des contacts entre les membres du parlement et les fonctionnaires

Depuis 1998, les contacts entre les membres du parlement et les fonctionnaires néerlandais ont été limités ; ces derniers sont uniquement habilités à fournir des informations à la fois publiques et factuelles. Pour de nombreux fonctionnaires, il s’agit là d’un principe sacré : « Tu ne communiqueras point avec les membres du parlement. » Selon certains membres du parlement, l’interprétation actuelle de la responsabilité ministérielle engendre un étouffement systématique d’idées par les administrateurs. Selon eux, aucune raison impérieuse ne justifie d’exclure les idées des représentants officiels et des fonctionnaires ou de les considérer comme indignes du débat public. Le parlement néerlandais exerce une pression de plus en plus grande sur le gouvernement pour qu’il mette fin, ou du moins assouplisse, la restriction en vigueur visant les contacts entre les membres du parlement et les fonctionnaires.

Comparaison internationale

Entre 2007 et 2009, le parlement néerlandais a instauré un processus dit « d’autoréflexion parlementaire ». L’étude du CERDP montre que presque deux tiers des pays sondés (n=30) ont également mis en œuvre un certain processus d’autoréflexion parlementaire au cours des quinze dernières années.

La Belgique a ainsi mis en place, lors la seconde moitié des années 90, un certain nombre de groupes de travail consacrés à des thèmes divers comme le financement des partis politiques, l’opportunité des référendums et la relation entre le citoyen et les organismes publics.

En octobre 2006, le parlement du Danemark a organisé une conférence réunissant des élus, des fonctionnaires, des politologues et des juristes autour du thème du positionnement du parlement vis-à-vis des ministères en matière d’information et en particulier la codification du droit d’interpellation.

En Allemagne, on peut évoquer plusieurs modifications du positionnement et de la méthode de travail du parlement, comme par exemple les nouvelles règles relatives au rôle du parlement allemand lors du processus décisionnel sur l’envoi de troupes allemandes en zones de guerre. Les règles en vigueur pour les commissions d’enquête parlementaires ont été révisées également.

Le parlement suédois a, ces 15 dernières années, mis en place plusieurs commissions de réforme. Celles-ci ont produit plusieurs rapports. Les thèmes au cœur de ce processus de réflexion étaient la gestion organisationnelle du parlement, le processus budgétaire, le suivi et l’évaluation des lois et le traitement des sujets communautaires liés.

Ceux-ci étaient quelques exemples. Dans le document que je vous remettrai, vous trouverez une analyse des réponses données par plusieurs parlements européens à la question du CERDP.

Permettez-moi de vous présenter brièvement les innovations et résultats les plus importants dans les quatre domaines principaux.

(1) Evaluation et responsabilité. Plusieurs commissions parlementaires sont parvenues à cette conclusion cruciale : il faut consacrer une plus grande attention à l’évaluation des décisions politiques et à la mise en œuvre des politiques. Un certain nombre de parlements ont ainsi décidé, ces dernières années, d’améliorer et d’affiner leur fonction d’évaluation afin de parvenir à un contrôle plus efficace du gouvernement.

Depuis plusieurs années, il existe aux Pays-Bas une journée spéciale de la responsabilité (Verantwoordingsdag). Ce jour-là, le cabinet fournit au parlement des explications sur la politique menée et les dépenses faites lors de l’année écoulée. Après des débuts quelque peu difficiles, cette journée de la responsabilité semble en passe de devenir un instrument permettant à la Chambre de mieux remplir sa fonction de contrôle.

(2) Les droits des minorités parlementaires. Le renforcement, direct ou indirect, des droits des minorités, influe sur la position des partis de l’opposition en matière d’informations. Dans certains pays, ces minorités ont le droit d’initier une enquête parlementaire tandis que dans d’autres, une minorité qualifiée peut demander une enquête indépendante effectuée par l’organisme d’investigation du parlement ou organiser la tenue d’une audience.

Le soi-disant « débat des 30 membres » (minorité d’un cinquième) de la Chambre des Représentants des Pays-Bas a été mis en place. Même si plusieurs partis s’interrogent sur la quantité de ces débats, la Chambre a décidé, à l’issue d’une évaluation, de les poursuivre. Ils ont prouvé être un instrument puissant pour les minorités.

En 2000, la Knesset israélienne a fondé son propre cabinet d’étude où travaillent 30 personnes. Dans certains cas, ce cabinet collabore avec les universités et les instituts de recherche. Chaque commission et chaque membre de la Knesset a le droit de demander la tenue d’une enquête.

(3) Interaction avec la société civile. Pendant la durée de l’enquête, plusieurs parlements ont expérimenté en mettant en place des interactions avec la société civile. Ces interactions diverses, qui impliquaient souvent la consultation de la société civile organisée, invitaient les citoyens à s’exprimer sur des problèmes précis. L’interaction avec la société permet au parlement d’être informé des problèmes, idées et préférences de l’électorat.

En Lituanie, par exemple, le Seimas a la possibilité de mettre en place des groupes de travail préparatif. Non seulement des membres du Seimas peuvent y siéger, mais aussi des représentants des administrations, des organisations sociales et des experts.

(4) Commissions concernant l’avenir. Pour finir, nous notons l’intérêt croissant suscité par l’impact des politiques et de la législation sur les générations futures. Certains parlements ont ainsi décidé de mettre en place des commissions parlementaires chargées des développements futurs. Ces commissions concernant l’avenir n’en sont actuellement qu’à leurs balbutiements mais il semble inévitable que cela aura des répercussions sur l’échange d’informations avec la science et la société.

La Finlande montre un excellent exemple d’une commission concernant l’avenir. Mise au point dans les années 90, la commission discute des problèmes liés à l’avenir et conseille les commissions spécialisées sur les aspects de la politique et de la législation en lien avec l’avenir. Une attention particulière est consacrée à la dimension sociale des nouvelles technologies Cette commission a également expérimenté avec un « portail de commentaire virtuel », qui permettait aux citoyens de formuler leur opinion sur les thèmes traités par la commission.

Je pourrais poursuivre encore longtemps sur le sujet en évoquant les implications des sites dits « WikiLeaks » ou l’accès aux recherches commanditées mais le temps me manque. J’ai choisi présentement de me concentrer sur les relations du parlement avec le pouvoir exécutif. Le parlement peut rompre le monopole d’informations sélectives du gouvernement en exigeant un accès égal à l’information. Si les divergences d’opinions en politique sont normales, les informations de fonds devraient, elles, être uniformes.

Je vous remercie de votre attention.

Annexe 1 : Innovations dans les parlements européens

Résultats de l’étude du CERDP

Dans le cadre du processus d’autoréflexion parlementaire, plusieurs questions ont été soumises entre 2007 et 2009 à des bureaux d’étude parlementaire de plusieurs pays par l’intermédiaire du CERDP. Le Centre européen de recherche et de documentation parlementaires (CERDP), « joue le rôle d’une plateforme en transmettant les demandes des parlements qui souhaitent obtenir davantage d’informations sur les pratiques et les politiques d’autres pays. »

Un processus d’autoréflexion parlementaire n’a rien d’exceptionnel, loin de là. Ainsi, environ 65 % des participants sondés, indiquèrent qu’une certaine forme d’autoréflexion parlementaire avait eu lieu dans leur pays lors des 15 dernières années. L’ordre du jour précis de ces processus était spécifique à chaque pays. Pour certains, il s’agissait d’une analyse du fonctionnement du parlement en tant que représentation du peuple. Ce type de processus se concentrait sur la relation électeur/élu, en particulier sur la relation entre la démocratie représentative et la démocratie participative. Pour d’autres pays, la relation entre le parlement, pouvoir législatif, et le gouvernement, pouvoir exécutif, était au cœur de l’analyse. En outre, le système des poids et contrepoids (checks and balances) fut par exemple sujet à discussion et l’on étudia également dans quelle mesure le parlement est capable de remplir son rôle de contrôle. Dans d’autres cas, toutes les questions possibles et imaginables furent traitées, en prenant à la fois en compte de considérations fondamentales sur l’avenir de la démocratie parlementaire, mais aussi des propositions plus pratiques visant une modification du calendrier des réunions ou une modification des procédures du Règlement intérieur du parlement en question. La Belgique a ainsi mis en place, lors la seconde moitié des années 90, un certain nombre de groupes de travail consacrés à des thèmes divers comme le financement des partis politiques, l’opportunité des référendums et la relation entre le citoyen et les organismes publics. En octobre 2006, le parlement du Danemark (Folketing) a organisé une conférence réunissant des élus, des fonctionnaires, des politologues et des juristes autour du thème du positionnement du parlement vis-à-vis des ministères en matière d’information et en particulier la codification du droit d’interpellation. En Allemagne, on peut évoquer plusieurs modifications du positionnement et de la méthode de travail du parlement, comme par exemple les nouvelles règles relatives au rôle du parlement allemand (Bundestag) lors du processus décisionnel sur l’envoi de troupes allemandes en zones de guerre. De nouveaux accords de collaboration avec le gouvernement sur les questions communautaires ont été passés et les règles en vigueur pour les commissions d’enquête parlementaires ont été révisées. Le parlement suédois (Riksdag) a, ces 15 dernières années, mis en place plusieurs commissions de réforme. Celles-ci ont produit des rapports aux titres on ne peut plus prosaïques « La réforme du travail du Riksdag », (Reforming the Work of the Riksdag) en 1993, « Le Riksdag confronté au 21ème siècle », (The Riksdag Facing the 21st Century) en 2001 et « Le Riksdag dans une époque nouvelle », (The Riksdag in a New Age) en 2005. Les thèmes au cœur de cette réflexion étaient la gestion organisationnelle du parlement, le processus budgétaire, le suivi et l’évaluation des lois et le traitement des sujets communautaires liés. En Israël, les quatre derniers présidents de la Knesset se sont engagés pour un positionnement indépendant du parlement israélien vis-à-vis du gouvernement. Ces dix dernières années, tous les présidents du parlement israélien ont, d’une façon ou d’une autre, mené un processus d’autoréflexion.

	
	Autoréflexion parlementaire
	Autoréflexion parlementaire partielle
	Absence d’autoréflexion parlementaire

	Allemagne
	
	X
	

	Autriche
	
	X
	

	Belgique
	X
	
	

	Bosnie-Herzégovine
	
	
	X

	Croatie
	
	
	X

	Danemark
	X
	
	

	Espagne
	
	
	X

	Estonie
	
	X
	

	Etats-Unis
	X
	
	

	Finlande
	X
	
	

	France
	
	X
	

	Grèce
	
	
	X

	Israël
	X
	
	

	Italie
	X
	
	

	Lituanie
	
	X
	

	Macédoine
	
	
	X

	Norvège
	
	
	

	Parlement européen
	X
	
	

	Pays-Bas
	X
	
	

	Pologne
	
	
	X

	République tchèque
	
	
	X

	Royaume-Uni
	X
	
	

	Russie
	
	X
	

	Serbie
	
	
	X

	Slovaquie
	X
	
	

	Suède
	X
	
	

	Suisse
	X
	
	

	Turquie
	
	
	X


Veuillez trouver ci-après un résumé des réponses tirées de cette comparaison internationale, regroupées autour des 5 thèmes suivants :
· Evaluation et responsabilité

· Droits des minorités parlementaires

· Interaction avec la société

· Les commissions concernant l’avenir

· Assistance des parlementaires

Annexe 2 : Evaluation et responsabilité

Un certain nombre d’innovations concernent l’amélioration de l’évaluation et de la fonction de responsabilité. Plusieurs commissions de réforme sont parvenues à la même conclusion importante : il convient d’apporter une plus grande attention à l’évaluation des décisions. Le Riksdag suédois a ainsi conclu : « Il faudrait qu’une fonction spécifique puisse assister les commissions en apportant un suivi et une évaluation. »
· Depuis 1999, le Danemark a mis en place un programme intitulé surveillance des lois (law surveillance), qui a pour but d’étudier et d’évaluer le fonctionnement et les effets de nouvelles lois au bout de trois ans. En principe, une seule loi par ministère est soumise chaque année à cette évaluation. Pour cela, on interroge les organisations impliquées, les acteurs de la mise en œuvre et les parties prenantes sur leurs expériences avec la loi en question.

· Depuis plusieurs années, le Riksdag de Suède a mis en place une structure spéciale au sein des différences commissions afin de renforcer la fonction d’évaluation. Depuis cette date, ce sont plus d’une dizaine d’évaluations qui sont effectuées chaque année ; elles portent sur les dossiers importants et sont consignées dans des rapports d’évaluation qui sont discutés au Riksdag.

· La Chambre des communes (Royaume-Uni) est dotée d’un double système de commission. Les comités permanents (standing committees) interviennent à la demande et concernent la commande du processus législatif et politique. Leur mode de fonctionnement est fortement moniste : la discipline de parti est obtenue grâce à la position forte des « whips » (députés chargés d’assurer la discipline de vote des membres de leurs partis). Il y a en outre des comités spéciaux (select committees), ceux-ci sont permanents et établis en périphérie des ministères qu’ils contrôlent. Ils ont pour but de contrôler l’action politique gouvernementale. Les membres du parti dirigeant y occupent un rôle bien plus critique et indépendant qu’ils ne peuvent le faire dans les comités permanents. Il s’agit d’ailleurs d’un comportement communément admis et approprié. Les comités spéciaux ont vu l’utilisation expérimentale d’enregistrements vidéo par des groupes spéciaux issus de la société civile (video evidence from selected groups in civil society).

· En 2006, le parlement français a effectué une importante restructuration de ses propres fonctions auxiliaires motivée principalement par l’importance accrue d’une surveillance et d’un contrôle de la législation et de sa mise en œuvre. En France, les activités liées à la législation et au contrôle étaient encore séparées il y a peu de temps. Une grande partie de la réforme concerne la création de six grandes unités thématiques chargées d’assister le parlement : « affaires juridiques ; questions culturelles et sociales ; économie et évaluation scientifique ; finances publiques; affaires européennes, défense et affaires internationales. »

· En Italie, l’enquête parlementaire est considérée comme l’un des instruments les plus puissants du parlement. La plupart des commissions d’enquête se composent à la fois de membres de la chambre des représentants et de membres du sénat. Lors de l’enquête, ceux-ci sont dotés des mêmes compétences que le pouvoir judiciaire. Il s’agit souvent d’une enquête rétrospective, qui se penche a posteriori sur le fonctionnement des mesures prises. Le parlement peut aussi décider d’effectuer une enquête d’établissement des faits (indagini conoscitive). Cette mission incombe aux commissions spécialisées du parlement et peut être demandée lors de l’examen des projets de lois ou des programmes d’action politique. Il est alors possible d’entendre, en amont, lors d’audiences spéciales, les ministres, les fonctionnaires, les experts ainsi que d’autres personnes impliquées s’exprimer sur la proposition en question. Ces audiences ont pour but de glaner des connaissances et des informations pouvant contribuer à une meilleure formation de jugement politique sur le problème en question.

· Depuis plusieurs années, il existe aux Pays-Bas une journée spéciale de la responsabilité (Verantwoordingsdag). Ce jour-là, le cabinet fournit au parlement des explications sur la politique menée lors de l’année écoulée et évalue dans quelle mesure les différents objectifs de la politique du cabinet ont été atteints. Après des débuts quelque peu difficiles, cette journée de la responsabilité semble en passe de devenir un instrument permettant à la Chambre de mieux remplir sa fonction de contrôle.

· En avril 2007, le parlement fédéral de Belgique, composé du Sénat et de la Chambre des représentants, a mis en place une commission parlementaire spéciale qui se consacre à l’évaluation des lois (« Loi visant à la création d’un comité parlementaire chargé de l’évaluation des lois »). Le comité, qui se compose de membres de la Chambre et du Sénat, n’était pas encore opérationnel début 2008. Ce comité examine le fonctionnement réel et dans la pratique de la législation mise en vigueur depuis au moins trois ans. Les citoyens, les organisations publiques ou les parlementaires sont habilités à demander la tenue d’une telle enquête. Le comité peut en outre faire appel à l’aide d’experts et peut soumettre les services de l’état à une enquête. Par ailleurs, le comité reçoit chaque année un rapport du Collège des procureurs généraux qui traite des problèmes relatifs à l’interprétation et la mise en œuvre des lois constatés par le pouvoir judiciaire.

· La nouvelle constitution suisse garantit aux commissions parlementaires le droit de bénéficier de toutes les informations nécessaires au bon exercice de leurs fonctions. Ce fondement constitutionnel est précisé dans d’autres législations. Le parlement peut désormais déterminer librement quelles sont les informations dont il a besoin pour pouvoir remplir sa fonction de contrôle, tâche qui incombait auparavant au gouvernement. « En particulier, il est établi que, pour la haute surveillance, c’est désormais le contrôleur et non le contrôlé comme c’était le cas auparavant, qui décide des informations dont il a besoin. » Dans la nouvelle constitution, le parlement est en outre explicitement chargé de contrôler le fonctionnement des mesures prises par le gouvernement ou de veiller à ce qu’une telle vérification ait bien lieu.

· La mise en place du débat fixe (Kernzeitdebatte) a pour but de permettre un échange de pensées profondes sur des thèmes au cœur de la politique allemande. Ces débats, qui ont lieu le jeudi (Donnerstags-Debatte), durent en moyenne entre quatre et six heures et sont retransmis en direct. Aucune autre réunion officielle n’est en principe planifiée pendant la tenue de ces débats.

Droits des minorités parlementaires

· Un principe fondamental de l’Etat de droit démocratique est la prise en compte des minorités. Les droits des minorités parlementaires sont codifiés dans plusieurs parlements et associés à l’application des instruments de contrôle.

· En Israël, la Knesset adopte une position plutôt indépendante. Les membres des partis de coalition se doivent de soutenir le cabinet mais peuvent néanmoins faire preuve d’opiniâtreté. L’absence d’une forte discipline de parti permet cette relative indépendance de la Knesset. Le parlement israélien a fondé son propre cabinet d’étude en 2000, où travaillent actuellement 30 personnes. Dans certains cas, il s’agit de collaborations entre les universités et les instituts de recherche. Chaque commission et chaque membre de la Knesset a le droit de demander la tenue d’une enquête.

· En Allemagne, une minorité qualifiée de 25 % peut ordonner à une commission parlementaire de tenir une audience publique qui permettra d’entendre des groupements d’intérêts et des experts. Chaque année, se tiennent en moyenne 75 audiences publiques.

· Au Danemark, l’existence de plusieurs droits des minorités fait en sorte que les partis d’opposition peuvent également se faire entendre. Une minorité composée des deux cinquièmes du Folketing peut demander un débat sur une question donnée. Suite à l’adoption d’un projet de loi, une minorité composée d’un tiers du Folketing peut exiger la tenue d’un référendum. S’il est question d’un transfert de compétences vers des autorités internationales, comme l’UE, il convient d’obtenir une majorité des cinq sixièmes du Folketing. Si seule une majorité simple est obtenue et si le gouvernement souhaite maintenir son projet, il peut demander au peuple de s’exprimer par la tenue d’un référendum.

· Les évolutions de la Norvège sont d’autant plus remarquables qu’il s’agit d’un pays doté d’une longue tradition de cabinets minoritaires. On note un renforcement des services auxiliaires de soutien aux parlementaires et l’opposition fait souvent appel aux services de recherche. En 1993, le parlement norvégien a mis en place une commission permanente de contrôle et sur les affaires constitutionnelles (Standing Committee on Scrutiny and Constitutional Affairs), qui a pour but de renforcer le rôle de contrôle du parlement. La décision de commanditer une enquête peut être prise en obtenant une minorité qualifiée d’un tiers de cette commission. La tradition veut depuis que cette commission soit présidée par un membre de l’opposition. La création de cette commission a eu un rôle important dans le renforcement de la fonction de contrôle du parlement. Cette même minorité qualifiée d’un tiers des membres suffit pour avaliser la décision de la tenue d’une « audience publique ».

· Les Pays-Bas ont eux mis en place des débats d’urgence (spoeddebatten), qui peuvent être demandés par une minorité d’un cinquième du parlement (« disposition des trente membres »). Même si plusieurs partis s’interrogent sur la quantité et l’intensité de ces débats, il a été décidé de les poursuivre à l’issue d’une évaluation en 2007.

· Le parlement de Bosnie-Herzégovine dispose d’un cabinet d’étude indépendant. Tous les parlementaires peuvent, de manière uniforme et égale, y accéder et demander la tenue d’une enquête. Les demandes d’enquêtes exprimées par l’opposition sont habituellement honorées, elles ne nécessitent pas l’obtention d’une majorité parlementaire.

Interaction avec la société

Plusieurs parlements ont innové en expérimentant différentes formes d’interactions avec la société civile. Il s’agit souvent de consultations de la société civile organisée mais parfois aussi de l’implication de citoyens dans les processus décisionnels politiques tels qu’ils ont lieu au parlement.

· Les commissions du Folketing danois organisent chaque année environ 150 conférences ou consultations publiques ouvertes aux citoyens et auxquelles peuvent participer des organisations de la société civile.

· En Suède, les décisions importantes sont souvent précédées de commissions d’enquête. Il est désormais courant que des représentants des syndicats, des employeurs et d’autres organisations sociales siègent à ces commissions. Environ 15 % des membres de ces Commissions d’enquête proviennent de groupements d’intérêts.

· Le Seimas de Lituanie a la possibilité de mettre en place des groupes de travail préparatif où peuvent siéger non seulement des membres du Seimas mais aussi des représentants des administrations, des organisations sociales et des experts.

· Le parlement norvégien (Stortinget) peut, par législation, charger le gouvernement de poursuivre l’application de la réglementation en concertation avec les principales organisations de la société civile. On peut nommer l’exemple de la standardisation des règles en matière d’expertise comptable ; le parlement norvégien a ainsi chargé le gouvernement d’établir ces règles en concertation avec l’ordre national des experts-comptables.

· En Autriche, tous les projets de loi sont soumis à une procédure d’examen général. Les ministères sont tenus de tout d’abord soumettre leurs projets de lois aux commentaires de toutes les parties prenantes, des universités et de toutes les organisations importantes. Le projet est ensuite présenté au parlement sous sa forme modifiée, annotée de toutes les remarques et suggestions des parties prenantes. Une approche similaire est également adoptée entre autres en Suède et au Danemark.

· En Suède, il existe la fonction de « médiateurs parlementaires ». Il s’agit de quatre personnes, choisies par le Riksdag, qui constituent une institution politiquement neutre qui veille à ce que les autorités exercent leurs fonctions conformément aux dispositions légalement en vigueur. Les médiateurs parlementaires peuvent instaurer une enquête suite à des questions ou des plaintes de citoyens.

· Au Royaume-Uni, les laboratoires d’idées (think tanks) jouent un rôle intéressant. La plupart d’entre eux, comme IPPR, Institute for Policy Studies et Demos, sont apparentés politiquement mais adoptent malgré tout un positionnement indépendant. The Better Government Initiative est un groupe composé d’anciennes personnalités politiques éminentes et d’experts indépendants. Ce groupe mène une enquête et formule des propositions concernant le renforcement de l’autonomie du parlement par rapport au cabinet.

· Une initiative populaire, intitulée « abgeordnetenwatch.de », a récemment vu le jour en Allemagne. Il s’agit d’une plateforme Internet gérée hors du parlement et sur laquelle les citoyens peuvent poser des questions à leurs parlementaires. Les réponses des membres du Bundestag, des « Landtage » régionaux et du Parlement européen sont disponibles en libre accès. Le slogan de la plateforme est « parce que la transparence est source de confiance » (weil Transparenz Vertrauen schafft). Cette initiative est proche du « Lords of the Blog » britannique, géré par la Hansard Society.

Les commissions concernant l’avenir

Les répercussions de la législation et de la politique sur les générations futures semble suscitent un intérêt de plus en plus grand. Plusieurs parlements ont ainsi décidé, ces dernières années, de mettre en place des commissions parlementaires chargées des développements futurs.

En Israël, le processus d’autoréflexion parlementaire a engendré la création d’une commission des générations futures.

En 2006, l’Allemagne a mis en place une commission parlementaire pour le développement durable. Cette commission consultative se consacre notamment aux répercussions de la mondialisation sur les générations futures. Son fonctionnement dépasse les limites des différentes commissions spécialisées, elle contrôle la « durabilité » de la législation et contribue à la « structuration de la politique pour les générations futures ».

Dans les années 90, la Finlande a mis au point une commission pour l’avenir. Cette commission discute des problèmes liés à l’avenir et conseille les commissions spécialisées sur les aspects de la politique et de la législation en lien avec l’avenir. Une attention particulière est consacrée à la dimension sociale des nouvelles technologies. La commission a, lors de sa création, choisi explicitement d’adopter un positionnement novateur vis-à-vis de la science et de la technologie. Ce positionnement peut s’expliquer par la crise profonde que traversait l’économie finlandaise à l’époque. Les sujets de la période parlementaire à venir sont par exemple « les défis mondiaux de la production de nourriture », « la production de contenu participatif » et « les tabous du modèle de l’aide sociale, les malentendus sacrés ». Cette commission a également expérimenté avec un « portail de commentaire virtuel », qui permettait aux citoyens de formuler leur opinion sur les thèmes traités par la commission.

Annexe 2 : Contacts entre les parlementaires et les fonctionnaires

La codification des rapports entre les parlementaires et les fonctionnaires connaît d’importantes disparités selon les pays. Chaque pays est doté d’un système politique spécifique, avec une histoire politique et une culture qui lui sont propres. Si, dans certains pays, on peut parler d’une relation profonde et symbiotique, dans d’autres pays, ce rapport est plutôt naturellement conflictuel. Dans plusieurs petits pays, il n’existe pas de règlement précis régissant les contacts entre les fonctionnaires et les parlementaires.

On peut regrouper en deux grandes catégories les conceptions des rapports entre le politique et l’administratif. La première rassemble les pays où de tels contacts sont en principe autorisés. Le parlement peut également demander aux fonctionnaires d’être entendus lors d’audiences dans le but d’obtenir des informations supplémentaires sur la stratégie politique envisagée. La seconde catégorie rassemble les pays où les contacts entre les fonctionnaires et les parlementaires ne sont en principe pas autorisés parce qu’ils pourraient mettre à mal la responsabilité ministérielle. Souvent les fonctionnaires peuvent tout de même être entendus en cas d’enquête parlementaire officielle ; dans de telles situations, les compétences du parlement sont élargies.

Voici ci-après des exemples de pays où les rapports en question sont de plus en plus compris et acceptés :

· En Italie, les fonctionnaires peuvent fournir des informations d’ordre technique sur les dossiers politiques. Ils peuvent en outre être entendus de manière officielle par le parlement lors des enquêtes d’établissement des faits.

· Même si officiellement en Autriche, les contacts doivent passer par le ministre, l’échange d’informations entre les politiciens et les fonctionnaires est devenu une pratique courante.

· En Allemagne, le système est fortement empreint de monisme avec un gouvernement et un parlement parfois profondément liés. La plupart des ministres sont en outre membres du parlement et les contacts entre les fonctionnaires (nommés politiquement) et les membres du parlement sont intensifs. Dans certains cas, la situation est tellement poussée qu’une question posée à la chambre et sa réponse ou alors une proposition du gouvernement et la réaction politique lors du débat à la chambre peuvent avoir été rédigées par une seule et même personne.

· Le système du Royaume-Uni est un système de commission plus dualiste. Les comités spéciaux se consacrent au contrôle de la politique du gouvernement. Ils sont habilités à entendre les fonctionnaires lors d’audiences publiques ce qu’ils font d’ailleurs très souvent. Les membres individuels des partis de l’opposition ne peuvent habituellement pas contacter librement les fonctionnaires pour obtenir des informations et des conseils. Il existe pourtant au Royaume-Uni une disposition notable, qui permet à l’opposition d’obtenir les informations disponibles avant des élections : « Pendant la période préalable à une élection, le cabinet fantôme est autorisé à contacter directement les fonctionnaires afin de discuter des problèmes politiques organisationnels. »
· Aux Etats-Unis, les contacts entre les parlementaires et les fonctionnaires sont nombreux. Chaque commission de la Chambre des représentants ou du Sénat organise annuellement des dizaines, voire des centaines d’audiences, lors desquelles des responsables d’entreprises, d’organisations sociales, ou des fonctionnaires sont entendus.

· En Norvège, les contacts passent en principe par l’intermédiaire du ministre. Les fonctionnaires peuvent cependant être entendus lors d’audiences. Des informations sont souvent obtenues par le personnel administratif du parlement. « Le plus souvent, un fonctionnaire du parlement va contacter son homologue au sein du ministère. On ne considère pas cela comme un problème, au contraire, le parlement a besoin de tels contacts pour travailler. »

· En Finlande, les fonctionnaires sont principalement entendus en tant qu’experts : « Les fonctionnaires ministériels sont régulièrement consultés en tant que spécialistes lors d’audiences organisées par les commissions de l’Eduskunta et les membres des commissions peuvent leur poser des questions concernant le problème débattu. »
· En Estonie, les membres du Riigikogu peuvent directement entrer en contact avec les fonctionnaires et l’information demandée est rarement refusée.

· En Suisse, on observe de nombreux contacts informels entre les membres de la Chambre et les fonctionnaires. « Un membre du parlement peut, à tout moment, contacter un fonctionnaire et lui poser une question ou lui demander des informations. »
Voici quelques exemples de pays où l’on peut parler d’une plus grande retenue en matière de contacts entre les membres de la Chambre et les fonctionnaires :

· Le Portugal où les fonctionnaires peuvent être invités à témoigner, mais « où ils doivent demander l’autorisation de leur ministre pour prendre part aux débats d’une commissions. »

· L’Espagne où la pratique est on ne peut plus retenue : « Même si les contacts entre les membres du parlement et les fonctionnaires ne sont pas formellement interdits, dans la pratique, ce genre de contacts se fait plus que rare. »

· Les Pays-Bas où est appliquée l’ « Oukase Kok », interprété librement comme étant une interdiction formelle de tout contact entre les membres de la Chambre et les fonctionnaires. Si les membres des partis de la coalition disposent de voies informelles avec les ministères, c’est beaucoup moins le cas des partis d’opposition.

· La Belgique est dotée d’un système comparable à celui des Pays-Bas. Les contacts s’effectuent en principe par l’intermédiaire du ministre. Les fonctionnaires peuvent être entendus en cas d’enquêtes parlementaires. Dans tous les autres cas, l’accord préalable du ministre est indispensable.

· La Pologne où toutes les informations confidentielles sont également accessibles aux membres du parlement. « Tous les membres du parlement sont habilités à accéder aux informations classées secrètes conformément à la loi ». Les membres de la Chambre n’ont pas facilement accès aux fonctionnaires : « Les fonctionnaires employés par les ministères évitent tout contact avec les parlementaires afin qu’on ne puisse les accuser de favoriser certains partis politiques. »

· La Roumanie où il existe un dispositif politique unique, doté d’un ministre spécial qui dirige un « ministère chargé des relations avec le parlement ». C’est autour de ce ministère que s’articule le processus informatif en direction des parlementaires.

Cette comparaison internationale ne nous permet pas de tirer des conclusions claires et évidentes. La pratique est en effet plus vague et polymorphe que ne le laissent entendre les deux grandes catégories énoncées ci-dessus. Il existe de solides arguments justifiant l’utilisation d’un continuum en lieu et place des deux groupes pour illustrer les positions respectives des différents pays. Un continuum engendrerait cependant de nouveaux problèmes de définitions ; comment, par exemple, serait-il possible de comparer la règlementation formelle à la pratique informelle ? Il existe en outre de grandes différences au sein d’un même pays, selon la période étudiée et les ministres en place.

Sources

CERDP Etude sur l’autoréflexion parlementaire (2007-2009)

Enthoven, G. (2011), Hoe vertellen we het de Kamer? Een empirisch onderzoek naar de informatierelatie tussen regering en parlement, (Information in the political realm) [Comment le dire à la Chambre, une étude empirique sur la relation entre le gouvernement et le parlement en matière d’informations (Les informations dans le domaine politique)], Eburon, Delft.
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M. AGNIHOTRI (Inde) a expliqué que des iPads avaient été introduits comme outils de travail à la Rajya Sabha depuis le mois de juillet, certains documents étant envoyés quotidiennement aux parlementaires.

M. WICKHAM (États-Unis) (non-membre) a indiqué que la Chambre des Représentants des Etats-Unis avait décidé d’autoriser les iPads en séance depuis le mois de janvier. Il a demandé si les iPads entraient également dans une démarche de sécurisation des données dans le système néerlandais, et quelles avaient été les mesures prises pour assurer l’archivage électronique des documents.

M. OLLARD (Royaume-Uni) a demandé dans quelle mesure les documents déposés dans le cadre du contrôle de l’application des mesures législatives étaient réellement utilisés. Il a également demandé quelles mesures avaient été prises pour assurer la sécurité globale du système informatique mis en place.

M. le Président Hafnaoui AMRANI a demandé si tous les sénateurs utilisaient un iPad. L’expérience algérienne montre que seulement 10% des sénateurs utilisent les ordinateurs qui leurs sont fournis.

M. HAMILTON (Pays-Bas) a observé qu’il n’y avait pas de risques importants en matière de sécurité posés par l’utilisation de iPads par les parlementaires. Tous les documents concernés sont déjà mis en ligne. Il s’agit seulement de pouvoir réunir tous ces documents dans un outil pratique. Les iPads sont les seuls appareils informatiques que les parlementaires sont autorisés à apporter en séance. Si un iPad est perdu, il est protégé par un mot de passe. Mais les seules informations réellement confidentielles que l’on peut en principe y trouver sont les courriels et les notes personnelles des sénateurs. Ce gadget est extrêmement utile aux sénateurs, qui l’utilisent pour la très large majorité d’entre eux. Les sénateurs ne peuvent utiliser ces iPads pour des activités frivoles, et ne peuvent y installer des applications qu’avec l’autorisation du service des systèmes d’information. Tous les documents parlementaires ont été archivés électroniquement depuis 1995. Tous les documents depuis 1815 sont désormais sur un site Internet spécifique. La possibilité qu’ont désormais les parlementaires d’accéder à des informations précises en ligne, sur le budget de l’année précédente notamment, permettent un débat plus fourni et des questions plus précises. Un seul sénateur s’était opposé à l’utilisation de son iPad, mais il avait fini par apprendre à l’utiliser au bout d’environ un mois, grâce notamment à l’aide de sa femme…

les rÉcents dÉveloppements de l’Union interparlementaire

—

Présentation par M. Martin CHUNGONG et Mme Kareen JABRE
(Union Interparlementaire)
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M. CHUNGONG a indiqué que les développements extrêmement rapides au Moyen-Orient, avec le « printemps arabe », avait montré que l’UIP avait besoin d’un mécanisme de réponse rapide pour pouvoir réagir à de tels mouvements dans des délais opportuns. Il a mentionné une requête du Parlement des Îles Cook, lequel souhaitait davantage d’informations sur les comparateurs internationaux en matière de responsabilité, notamment en ce qui concerne la gestion des dépenses. Certains membres de l’ASGP avaient apporté leur collaboration au projet de Conseil législatif de la Palestine, lequel devait commencer prochainement. Il serait prochainement demandé aux Secrétaires généraux de rendre leurs rapports d’expertise.

Il a ajouté qu’il y avait eu un léger retard dans la publication du Rapport parlementaire mondial, car les recherches nécessaires avaient été plus importantes que prévu initialement. Il a espéré que les Secrétaires généraux contribueraient à la relecture par les experts du projet de rapport, qui aurait lieu en décembre.

Les méthodes de travail de l’UIP ont été relues par un consultant extérieur. L’UIP s’oriente vers un management par les ressources, et vers une meilleure mesure de l’impact de ses activités dans le monde. L’UIP connaît, comme chacun sait, une importante pression à la baisse sur son budget.

M. CHUNGONG a remercié M. AMRANI pour sa coopération au cours des trois dernières années et a espéré pouvoir continuer à travailler en étroite collaboration avec le prochain Président, M. BOSC.

M. LAURENCE SMYTH (Royaume-Uni) a félicité l’UIP pour cet excellent document de travail, lequel constituerait un précieux outil. Il a estimé que certains documents ne sont largement utilisés et lus que s’ils sont imprimés en version papier, et a craint que les réductions budgétaires ne limitent cet impact à l’avenir.

M. DINGANI (Afrique du Sud) a demandé si l’étude s’était également penchée sur les obstacles à la promotion de l’égalité de genre, en particulier sur les difficultés parfois rencontrées pour préparer suffisamment les femmes à occuper des positions de leader.

Mme JABRE a approuvé les remarques de M. Dingani sur la nécessité d’apporter une formation adaptée aux parlementaires femmes après leur élection, et de ne pas se contenter de les aider à être élues. Elle a indiqué que de nombreux Parlements ne comprennent pas ce que signifie en pratique une approche intégrée de l’égalité entre les sexes. La formation des institutions peut donc être nécessaire.

M. ZVOMA (Zimbabwé) a indiqué que le groupe des femmes dans son Parlement, quoique disposant d’un important soutien, avait tendance à prêcher les convaincus, plutôt que de chercher à étendre son influence auprès des hommes « fautifs ». Il a demandé si ce phénomène avait été observé.

Mme JABRE a estimé que l’un des principaux problèmes de ces groupes était de trouver le lien entre leurs activités et les autres activités du Parlement. Dans certains groupes, il y a également des membres qui sont membres honoraires, comme c’est le cas au Rwanda par exemple.

M. le Président Hafnaoui AMRANI a indiqué qu’il était impressionné par la qualité et l’engagement du travail mené par Mme Jabre et son équipe. Il a mentionné un projet de loi en cours d’examen en Algérie, en vertu duquel 33% des sièges seraient réservés aux femmes. L’ASGP se préoccupe également de la place des femmes au sein des administrations parlementaires. Il a souligné l’importance du travail de l’UIP dans d’autres pays d’Afrique du Nord.

.
La notion d’un parlement activiste

—

Débat animé par M. Zingile DINGANI
Secrétaire au Parlement (Afrique du Sud)
 
Permettez-moi tout d'abord vous remercier de l'opportunité de fournir quelques remarques introductives à ce sujet important.

L'histoire de l'Afrique du Sud de l'oppression raciale et le déni des droits de l’homme est bien documentée. Dans la société libre et démocratique que nous avons ont tant lutté pour établir, nous avons basé notre lutte sur le principe figurant dans le premier article de la Charte de la Liberté (Freedom Charter) de 1955 où il déclare:

 “Le peuple doit gouverner”. (“The people shall govern”.)

À l'aube de l'ère démocratique nouvelle pour l’Afrique du Sud, notre Constitution a été conçue de telle manière qu'elle a cherché à guérir les divisions du passé et établir une société fondée sur des valeurs démocratiques, la justice sociale et les droits de l’homme fondamentaux.

La Constitution sud-africaine d'aujourd'hui jette les fondations d'une société démocratique et ouverte, dans laquelle gouvernement est basé sur la volonté du peuple et chaque citoyen est également protégé par la loi. Lors de la rédaction de notre Constitution, la garantie de l'inclusion sociale et politique égale dans la société a été d'une importance capitale. En tant que telle, notre Constitution fournit la structure politique et juridique de garantir et de protéger tous les droits de l'homme et met en place des mécanismes par lesquels la gouvernance fondée sur la volonté du peuple est assurée.

Un Parlement activiste exige une approche dans laquelle le Parlement interagit avec et répond aux besoins du peuple. Cela signifie que les programmes du Parlement devraient être entraînés par le peuple et devraient être pour le peuple. Ceci est un principe central du Parlement en tant qu'institution chargée de veiller à la démocratie à la fois représentative et participative.

Dans le Parlement sud-africain cela a été donné un nouvel élan grâce à la vision de notre Parlement:

“Construire un Parlement efficace du peuple qui répond aux besoins du peuple et qui est entraîné par l'idéal de la réalisation d'une meilleure qualité de vie pour tous les gens d'Afrique du Sud". (“To build an effective people's Parliament which is responsive to the needs of the people and that is driven by the ideal of realising a better quality of life for all the people of South Africa”.)

Les parlements devraient être le véhicule par lequel les gens et la société civile dans son ensemble sont atteints. À cet égard les termes “parlement du peuple” et “parlement activiste" devraient être considérés comme des constructions qui se renforcent mutuellement.

Lors des récentes réunions le Congrès National Africain (African National Congress - ANC) a également exprimé son soutien au concept d'un parlement activiste quand il a fait la déclaration suivante:

“Les législatures et la totalité du bras législatif de l'Etat doivent être traités comme un forum d'activiste. L'ANC s'est engagé à un Parlement activiste et aux législatures qui donnent la première place aux intérêts de tous les Sud-Africains, surtout les pauvres, alors qu’il exerce ses responsabilités constitutionnelles en tant que Mouvement de Libération Nationale et parti au pouvoir ... Les législateurs doivent se faire sentir par le peuple. Ils doivent être visibles à travers leurs représentants, et avoir un impact significatif sur la vie du peuple afin qu'ils puissent pratiquement sentir et voir en pratique le concept de “le peuple doit gouverner” dont la Charte de la Liberté a parlé en 1955. Pour réaliser cela, il est nécessaire d'avoir un "Parlement du Peuple” et Bureaux de Conscriptions Parlementaires qui sont utilisés comme tremplins pour le travail de proximité communautaire. Ces bureaux doivent être les centres pour conseils, les salles des machines de discussion et les centres où les communautés peuvent recevoir de la documentation et d'information pour s'informer ... ” 
Les parlements ne devraient pas seulement être considérés comme les gardiens de la démocratie, mais ils doivent aussi donner forme et sens à la démocratie. Les Parlements sont les institutions centrales de la démocratie qui représentent les espoirs et les aspirations du peuple. Les parlements doivent veiller à la transparence, la réactivité et la responsabilité du gouvernement envers le peuple.

En Afrique du Sud, notre Constitution donne un mandat spécifique au Parlement afin de faciliter la participation publique dans ses processus législatifs et les autres. La participation publique est à la fois une obligation et un outil puissant pour assurer un processus inclusif qui renforce la démocratie.

Une fonction essentielle pour le Parlement est aussi de maintenir la surveillance du gouvernement, au nom de notre peuple. Ce sont les parlements qui doivent tenir les gouvernements responsables de la réalisation de leurs engagements de développement, afin de s'assurer que ces engagements sont vraiment reflétés dans les plans et politiques nationales et dans le budget national. La fonction de surveillance des parlements est le pouvoir le plus important que nous avons pour nous assurer que nos gouvernements répondent à leurs engagements envers la population, et pour les aider à le faire.

Les parlements doivent s'assurer que tous les organes exécutifs de l'Etat sont responsables envers lui et qu'il maintient une surveillance de l'autorité exécutive nationale. Les parlements doivent donc s'assurer qu'ils effectuent leur mandat de conduire la surveillance et d’assurer la responsabilité de telle manière que les besoins des gens ordinaires sont représentés tandis que la prestation de service est améliorée.

L'Afrique du Sud a adopté de la législation qui donne au Parlement la possibilité d'effectuer des changements au budget national. Nous avons l'intention d'utiliser cet outil de surveillance pour nous assurer que les politiques de notre gouvernement permettront des dépenses suffisantes pour assurer l'amélioration de la qualité de vie de tout notre peuple.

Les défis de l'inégalité, la pauvreté, l'augmentation du chômage, le changement climatique, la migration, la sécurité alimentaire et la crise financière confrontent tous les pays aujourd'hui. Ces défis exigent que les parlements intensifient leurs efforts afin de devenir activistes pour le changement. À cet égard, ils doivent donner une voix au peuple dans l'avancement de la démocratie qui est à la fois représentative et participative. Nos parlements ne peuvent pas être des lieux de débat terne sans apporter des changements significatifs pour les gens qu'ils représentent.

Un Parlement activiste, cependant, nécessite aussi que les gens et la société civile soient activistes indépendamment. Cet activisme nécessite dévouement aux principes de l'égalitarisme, et le partenariat avec le peuple, qui sont inclus comme co-décideurs, co-planificateurs, co-réalisateurs, co-moniteurs et co-évaluateurs des lois et des projets qui visent à changer leurs vies pour le meilleur.

Comme nous avons vu, des changements radicaux dans le monde ont été apportés par les appels à la responsabilité démocratique des gens ordinaires qui exigent que leurs voix soient entendues et qu'ils soient régis de manière responsable et transparente.

Une société civile forte qui fonctionne à l'appui de l'ordre politique démocratique peut être considérée comme un moyen par lequel la démocratie peut être soutenue. Le développement d'une culture démocratique où les droits de toutes les personnes sont protégés, la discrimination est éliminée et les gens exercent activement leurs droits civils peut être un catalyseur pour défendre les principes démocratiques que nous chérissons tous. 

Ceci, cependant, nous donne aussi la responsabilité de nous assurer que nos Parlements prévoient non seulement la participation publique, mais aussi l'éducation publique qui promeut les valeurs démocratiques, le respect de la primauté du droit et qui favorise la tolérance et l'inclusivité dans la société.

À cet égard le Parlement sud-africain s'est engagé dans un processus d'établissement de bureaux de la démocratie parlementaire (Parliamentary Democracy Offices) qui agissent comme des satellites du Parlement national. Nous avons aussi régulièrement des programmes de “prendre le Parlement au peuple" en particulier dans les régions rurales isolées. Nous avons aussi divers Parlements sectoriels qui examinent spécifiquement les questions d'intérêt pour les jeunes, les femmes ou les handicapés.

À mon avis, un Parlement activiste devrait viser à corriger l'injustice, à donner la première place aux intérêts du peuple que nous servons, plus particulièrement les pauvres, d'être visible et d'avoir un impact significatif sur la vie des gens.

Les parlements doivent s'assurer qu'ils continuent à émerger en tant qu'agents de changement, en tant qu'activistes vrais dans l'accomplissement de leurs rôles représentatifs et législatifs et de leur rôle de surveillance.

J'espère que dans notre discussion d'aujourd'hui, nous serons en mesure d'élaborer davantage sur le concept d'un Parlement activiste, de définir ce que nous considérons être les attributs d'un tel Parlement et de mener un débat sur notre place en assurant la réalisation de cet idéal.

Je vous remercie.
((
M. BOSC (Canada) a indiqué que la difficulté pour les fonctionnaires parlementaires  est de comprendre ce que peut signifier pour eux l’activisme dans un contexte d’impartialité politique. Au Canada, cela peut seulement concerner la promotion et la défense de l’institution parlementaire – le reste est l’apanage des politiques. Le personnel parlementaire canadien travaille avec des professeurs des écoles, par exemple, pour promouvoir la compréhension du rôle du Parlement par les enfants. Il a demandé dans quelle mesure M. Dingani et son personnel trouver un équilibre entre les velléités activistes et les circonstances politiques en Afrique du Sud.

M. LAURENCE SMYTH (Royaume-Uni) a suggéré que certaines des difficultés de l’Afrique du Sud pour atteindre certaines localités était son système de scrutin de liste. Les citoyens commencent à avoir des leviers pour influencer la fixation de l’ordre du jour aujourd’hui au Royaume-Uni, grâce à l’introduction d’un système de pétitions électronique. Une initiative populaire ayant recueilli plus de 100.000 signataires avait récemment conduit à ce que soit prévu un débat sur l’opportunité pour le Royaume-Uni de rester ou non dans l’Union européenne. Il s’agit d’améliorer la réactivité de l’institution aux mouvements de fond de l’opinion publique.

M. AGNIHOTRI (Inde) a dit que dans son pays, le Parlement avait abandonné une partie importante de ses compétences aux pouvoirs législatif et judiciaire Les travaux sont régulièrement perturbés, et l’activité législative faible. Il a estimé que le Parlement était davantage défaitiste qu’activiste.

M. ZVOMA (Afrique du Sud) a demandé quel était le bénéfice pour le people d’un Parlement activiste. 

M. KALKAN (Turquie) a dit que son Président lui avait demandé de préparer une consultation ouverte via le site Internet du Parlement. Tant le public que les organisations non gouvernementales n’ont que peu d’information sur le processus législatif. Ils ont besoin d’un appui pour apporter leurs contributions, mais ne peuvent pas non plus se substituer aux hommes politiques élus.

M. DINGANI (Afrique du Sud) a réaffirmé la nécessité pour le personnel parlementaire de rester neutre. Leur rôle est d’apporter un support aux parlementaires de tous les partis. Le système électoral en Afrique du Sud fait l’objet d’un consensus entre l’ensemble des partis politiques. Un système de scrutin par circonscriptions ne permettrait pas d’assurer la représentation des minorités. L’opinion publique doit être prise en compte pour bien gouverner, sans pour autant revenir au mandat impératif. L’activisme ne requiert pas de conflit, mais simplement une réelle volonté de la part des parlementaires de se rapprocher du peuple. Il a suggéré à ses collègues de lire le livre de Noam Chomsky, De l’espoir en l’avenir.

UNION INTERPARLEMENTAIRE

Buts

L’Union interparlementaire, dont le statut international est reflété dans un accord de siège conclu avec les autorités fédérales suisses, est la seule organisation groupant les Parlements à l’échelle mondiale.

Le but de l’Union est de favoriser les contacts personnels entre les membres de tous les Parlements et de les réunir dans une action commune, à l’effet de faire collaborer leurs Etats respectifs à l’affermissement et au développement des institutions représentatives, ainsi qu’à l’oeuvre de paix et de collaboration entre les peuples, notamment par l’appui accordé aux objectifs des Nations Unies.

A cette fin, l’Union se prononce sur tous les problèmes d’ordre international dont il est possible de promouvoir la solution par la voie parlementaire et fait toutes suggestions en vue de développer l’institution parlementaire, d’en améliorer le fonctionnement et d’en rehausser le prestige.

Membres

Se référer au site Internet de l’Union interparlementaire (http://www.ipu.org).

Structure

Les organes de l’Union sont :

1. L’Assemblée, qui se réunit deux fois par an ;

2. Le Conseil interparlementaire, qui se compose de deux représentants par Groupe affilié ;

3. Le Comité exécutif, qui comprend douze membres élus par la Conférence. Le président du Conseil interparlementaire en est président de droit ;

4. Le Secrétariat de l’Union, qui est le secrétariat international de l’Organisation et dont le siège se trouve à l’adresse suivante :

Union interparlementaire

5, chemin du Pommier

Case postale 330

CH-1218 Le Grand Saconnex

Genève (Suisse)

Publication officielle

L’organe officiel de l’Union est le Bulletin interparlementaire, qui paraît quatre fois par an, en français et en anglais. Cette publication est indispensable pour suivre les activités de l’Organisation. On s’y abonne auprès du secrétariat de l’Union à Genève.

ASSOCIATION DES SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX
DE PARLEMENT

L’Association des secrétaires généraux des Parlements, qui s’est réunie la première fois à Oslo le 16 août 1939, est un organisme consultatif de l’Union interparlementaire. Elle s’efforce de faciliter les contacts personnels entre les titulaires des fonctions de secrétaire général d’une assemblée parlementaire, que cette Chambre appartienne ou non à l’Union.

L’Association a pour mission d’étudier la procédure, la pratique et les méthodes de travail des divers Parlements et de suggérer les mesures propres à améliorer ces méthodes et à assurer la coopération entre les services de ces Parlements. Elle apporte également à l’Union interparlementaire, quand celle-ci le lui demande, sa collaboration sur les questions de sa compétence.

Comité exécutif (Berne 2011)

Président : Hafnaoui Amrani (Algérie)

Vice-présidents : Marc Bosc (Canada), José Pedro Montero (Uruguay).
Membres élus : MM. Oum Sarith (Cambodge), Heiki Sibul (Estonie), Ulrich Schöler (Allemagne), Alain Delcamp (France), V.K. Agnihotri (Inde), Alphonse K. Nombré (Burkina Faso), Vladimir Svinarev (Russie), Austin Zvoma (Zimbabwe).
Anciens Présidents et membres honoraires : Anders Forsberg (Suède), Ian Harris (Australie), Adelina Sà Carvalho (Portugal), Sir Michael Davies (Royaume Uni), Doudou Ndiaye (Sénégal), Helge Hjortdal (Danemark), Jacques Ollé-Laprune (France).

Informations constitutionnelles et parlementaires

Publiées par l’Association des secrétaires généraux des Parlements sous les auspices de l’Union interparlementaire, les Informations constitutionnelles et parlementaires paraissent semestriellement, en français et en anglais.

Le fascicule
25 CHF

Un an (deux fascicules)
40 CHF

Les abonnements peuvent être souscrits auprès du secrétariat de l’Association des secrétaires généraux des Parlements :

Mme  Sylvie Piard-Beaube
Assemblée nationale. 126, rue de l’Université. F-75355 Paris Cedex 07 SP
Courriel : spiard@assemblee-nationale.fr
Les enquêtes





Egalité en politique : 


	Enquête auprès de femmes et d’hommes 


dans les parlements (2008)


Les femmes sont de loin les premiers artisans 


du changement en matière d’égalité des sexes au Parlement, mais l’heure est venue de faire porter cette responsabilité sur l’institution tout entière. 


Nouvelles pistes de réflexion :


Que font les parlements pour promouvoir l’égalité des sexes ?


Quelles sont les politiques qui guident l’action en matière d’égalité des sexes ?


Les structures (et la culture) institutionnelles des parlements sont-elles sensibles au genre ?





Pour bien 


comprendre





Un parlement sensible au genre est fondé sur le principe


de l’égalité des sexes, c’est-à-dire, que les hommes


et les femmes y ont les mêmes droits de participation à ses structures et processus, sans discrimination ni récrimination.





Un parlement sensible au genre répond aux attentes et aux intérêts des femmes comme des hommes dans ses structures, son fonctionnement, ses méthodes et son action.








Eléments clés du parlement sensible au genre��





1. Composition du Parlement�Parité et répartition égale des fonctions





2. Cadre juridique�Des lois encourageant l’égalité des sexes�Des objectifs d’égalité des sexes et un plan d’action pour le Parlement�Des politiques de travail sensibles au genre pour le Parlement





3. Modalités de travail, structures et mécanismes


	Intégration du genre dans l’ensemble du travail du Parlement





4. Culture et infrastructure�Un environnement dénué de sexisme�Des installations adaptées aux hommes et aux femmes





5. Partenaires stratégiques�Des hommes qui assument leurs responsabilités en matière d’égalité des sexes�Des partis politiques volontaristes et sensibles au genre





1. Renforcer la présence des femmes





Faciliter l’accès des femmes au Parlement et à ses postes clés





Exemples :


 Adoption de mesures volontaristes pour qu’il y ait davantage de femmes au Parlement


 Adoption de mesures donnant la préférence aux femmes à certaines fonctions parlementaires à qualifications égales, ou en fonction de leur représentation au Parlement





2. Définir des cadres favorisant l’égalité des sexes





Lois sur l’égalité des sexes (à rédiger ou amender)


Politiques d’égalité des sexes et plans d’action pour le Parlement (à définir)


Politiques et règlements sur le genre pour le fonctionnement interne du Parlement (politique anti-discrimination, répression du harcèlement sexuel, codes de conduite)





3. Encourager l’intégration du genre





Définition :


	Stratégie plaçant les questions d’égalité des sexes au centre des décisions de politique générale, des structures institutionnelles et de l’affectation des ressources.





Comment l’égalité des sexes est-elle assurée dans les modalités de travail du Parlement et dans ce qu’il réalise ? 





3. Encourager l’intégration du genre





PROCESSUS





Evaluations internes de la pratique en vigueur





STRUCTURES





Commissions de l’égalité des sexes


Groupes parlementaires de femmes





CAPACITES





Avoir les bons outils et les bonnes personnes





4. Améliorer la culture et�l’infrastructure





Lorsqu’ils entrent au Parlement, les parlementaires son censés se conformer aux règles de l’Institution, tant écrites que non écrites. Celles-ci constituent une culture parlementaire dans laquelle les femmes ne sont pas toujours à leur aise. 


Exemples:


 sexisme : proscrire l’emploi de termes véhiculant des stéréotypes sexistes et adopter une politique contre le harcèlement sexuel


 équilibre travail-vie privée : congé parental, prise en charge des enfants, révision des horaires de séances





5. Nouer des partenariats�stratégiques





Il faut que les hommes s’impliquent et assument leurs responsabilités en matière d’égalité des sexes.


Exemples: Ils peuvent co-présenter des lois, présider les commissions (ou sous-commissions) de l’égalité des sexes, participer à des visites sur le terrain ou des inspections, ainsi qu’aux manifestations pour l’égalité hommes-femmes (Journée internationale de la femme).


Réformer les partis politiques


Exemples: Les partis politiques peuvent adopter des mesures pour faciliter la participation des femmes, des plans en faveur de l’égalité des sexes assortis de stratégies claires d’intégration du genre et créer des commissions spécialisées pour en


contrôler l’application.








Suivi – Faire une première évaluation





Votre parlement est-il sensible au genre…


en 5 questions


Combien y a-t-il de femmes dans votre Parlement ? Quelles fonctions occupent-elles ?


Y a-t-il des lois pour promouvoir l’égalité des sexes ? Votre parlement a-t-il des objectifs et un plan d’action en matière d’égalité des sexes ? Les règles de fonctionnement sont-elles en adéquation avec la vie que mènent les hommes et les femmes ?


La prise en compte des questions d’égalité hommes-femmes fait-elle partie intégrante du travail du Parlement ?


La culture parlementaire est-elle dénuée de sexisme ? Les prestations sont-elles adaptées aux femmes comme aux hommes?


Les hommes sont-ils prêts à assumer leurs responsabilités en matière d’égalité des sexes ? 


A quel point les partis�politiques sont-ils sensibles au genre ? 





Suivi – Appui de l’UIP








Définir une méthode permettant aux parlements d’évaluer leur sensibilité au genre


Accompagner les auto-évaluations


Renforcer les capacités des parlements sur les questions de genre


Accompagner les processus parlementaires sensibles au genre 


Renforcer et accompagner le travail des structures parlementaires vouées à l’égalité des sexes (commissions parlementaires des questions de genre, groupes parlementaires de femmes)


Mobiliser un appui politique en faveur de l’égalité des sexes (associer les parlementaires hommes)


Promouvoir l’égalité des sexes en général (accompagner les parlements dans la lutte contre la violence faite aux femmes, sur la CEDAW, la législation


discriminatoire)











� Mais qui a existé dès l’origine, notamment au Royaume-Uni (« bill of rights », 1689), aux Etats-Unis (déclaration d’indépendance de 1787) et en France (déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789).


� Droits de l’homme et pouvoirs délégués à l’Ecosse, au Pays de Galles et à l’Irlande du Nord – Legislative and regulatory reform act de 2006


� Compétence étendue aux partis politiques (statut et contrôle) et aux questions de corruption (Allemagne, Bulgarie, Estonie, Thaïlande)


� Contrairement à une idée reçue, le Congrès des Etats-Unis a une compétence non négligeable pour préciser les conditions d’intervention de la cour suprême (compétence d’appel par exemple) 


� Roumanie notamment, pays dans lequel le parlement n’a cessé de renforcer et diversifier les compétences de la cour, provoquant aussi son affaiblissement.


� A noter le cas particulier de l’Afrique du Sud où la nomination est le fait du président sur présentation ou après consultation de la commission du service judiciaire et des partis politiques.


� A noter une singularité de la cour constitutionnelle de Bosnie-Herzégovine (laquelle possède deux autres cours au niveau de la Bosnie-Herzégovine et de la République serbe) : 3 sur 7 sont nommés par le président de la cour européenne des droits de l’homme, après consultation de la présidence de la fédération.


� Elles ont d’ailleurs souhaité introduire des procédures de sélection des recours (Allemagne, Etats-Unis, Espagne)


� Responsabilité accrue par le fait qu’à côté de compétences proprement dites apparaissent nécessairement des questions stratégiques et administratives, de gestion des flux notamment (dans nombre de pays, le contrôle de constitutionnalité a posteriori se traduit par de véritables explosions de recours, ce qui oblige à certaines prises de conscience débouchant sur les réformes de procédure et à des réflexions sur l’avenir du système lui-même).
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